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à Ministre du MEL; Yr

à Bureau du of. jpaire DEPOT 3 Dépôt N°:général du travail p : 85/05/1638
La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous (Æ] Certificat accordé [_} Dépôtrefusé 0 941-0 ;

Objet ) | fière convention [] Renouvellement [Entente [7 Autres deujeceUSco) M-28081-01

 

 

     

 

  Signature ‘Réception Du "Au

pute as05-00 85-05-16 Pv® D'as-os-0e | se-12-31 |rtomezane D (az)  
 

 

 

Association ‘ e Employeur

Déposant [_] Déposant
Hae, Can. desCheminots, Enployés des Rarland Pontiac Buick Isc
Transports at Autres Ouv. leeal511 935 Montréal-Toronto Boul.
(FTQ (CIC) Dorval, QC.
1440 Ste-Catherine O. ste 320 R98 1A2
Montréal, QC.

E33 1R8

 

fx ]Déposant, si autre queles parties

Perrault, Fournier Avocats 
 
 

 

Att: Me Pierre J. Perrault Région 06-08
2075 Université, ste 1210 Activité
Montréal, QC. ; —6369-(3)
H3A 2L1 ’ Affiliation 000 +

rtnvei soomens2}00-00-0000000C Voir au verts pour Jet code—+
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Remarques
 

ght DT

- L''enplogeur ci-haut mentionné a accepté la convention collective conclue entre
l'Association des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. et la Fraternité
Canadienne des Chominots, Enployés de Transports et Autres Ouvriers, lecal 511.

 

 

 

 

   
  

   
 

(Annexe B).

pa a Pour le commissaire général du travail
bai Signature Date

Céline Caratte/dg 85-05-31 §. 4

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec GIR 421 — 643-4970 [3g 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 6

003(113) ne ji = 3
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Ÿ Mmnistre vai
a B du

DEPOF~— °:
général du travail » = | Dépôt N°: $3105 157 i

L | pourdépôt. suivant artic72ducogsduaraGu document2dessous [Æ Certificat accordé [_] Dépôt refusé04941-0 ;

) | Objet ) xX] fière convention (3 Renouvellement [] Entente [] Autres Toestarcount) M-28122-01
1 out Signature Réception Durée Du Au Nombre de salariés régis )

* 83-05-09 |! 45-05-16 85-05-09 | 86-12-31] Par la convention collective 2%

- Association Employeur ‘

[] Déposant [_] Déposant
La Frat. Can. des Cheminots, Enployés Automobiles Plymouth
des Transports et Autres Ouv. local 51 Chrysler Lavel Ltée

j (FTQ CTC) 1058 boul. des Laurentides
2 | 1440 Ste-Catherine 0. ste 320 Laval, QC.
| Montréal, QC. H7C 231

|
“| [X] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Yournier Avocats 06-06
N Att: Me Pierre J. Perrault Region
{ 2075 Université, ste 1210 Activité 569(7)
i Montréal, QC. Affiliation +é M3A 2L1

wt

b [omnesrem} 000-060 0 DO 090 Vel su verse pour encode—

i £ _ cu4 CL 5 Remarques

4 — L'employeur ci-heut mentionné aaccepté la conventian,câliective conclue entre
z L'Association des Eaployeurs da L'Industrie de l'Automobile Inc et la Fraternité
i Canadienne des Cheuineta, Euployés de Transports et Autres Ouvriers, lecal 511.
¥ (Annexe RB).

: Pour le commissaire général du travail ri
à | Signature Date Li

{ Céline Cavette/dg ¥ ©  |g5-03-31 ?

| Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 y 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M1L5 — 873-4357 i

P 003(113)
3RECHERCHE =
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Bureaua 0 DÉPOF— 0.od] Dépôt Ngeneral duVa LC: AHF P 8,5 1 315
La présente attegte que le Commissaire Général du Travail a reçu i.
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document c-dessous me} Certificat accordé [_] Dépôtrefusé 0484108

Objet ) (I tière convention (= Renouvellement | Entente [| Autres Sassdarcaunt) M-15678-01 J
 
 

  
Date mane jeer Durée 0 A Nombre de salariés régis

83-05-09 ! 85-05-16 85-05-09 | 26-12-31 par la convention collective 10
 

 

 

Association ‘ Employeur

[_] Déposant [_] Déposant

Frat. Cemadieans des Chemimets, Empl. Alix Astowobile Ime
des Transperts et Autres Ouvriers, 6807 rue Delorinier
local 511 - FrQ Cre Montréal, Qué
1440 Ste-Catharine @., suite 320 N26 278
Montréal, Qué

H3G 1R8

  
] Déposant, si autre queles parties

Perrault, Fournier
Att.: M. Pierre J. Perreuit Région _____
2075 Université, ste 1216 Activité 6569 (8)
Montréal, Qué ’ =
M3A 2L4 Affiliaton _Z 
 

 

anenestpas contorm=a i] 2[Ja] a]s[]e[] dA] 8] ow] un] Voir au verso pour les codes —»

 

 

Remarques

repur ci-haut mentionné a accepté la convention collective conclue
Association des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Ine et

1a Fraternité Canadienne des Chemimets, Maployés de Transperts et Autres
Ouvriers, lessl 311
(Annexe 3)

 

 

 

Pour le commissaire général du travail
Signature Date
 

   Céline Carette /eg |\ | 85-05-31
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prJerenseigreen} [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [og] 255 éet. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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003 (113)
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M8 Gouvernem Ju Quebec
Bsire du. ail 0 04 DEPOT
Ureau | cumimissaire — ” -— = 4 0.général du travail AN (12987 | Dépot N°: 18,50 5 1158 |

La présente atte le Commi i ; A

pOurHOSua73onsearsSeneraldu Travail2ecuiin x] Corificat accordé [Joepot ose)4347-0 §
| Objet ) TJ tière convention [x Renouvellement [] Entente [| Autres asteresrauntieul) H-25960-01 J 2

Signature ‘Réception Du TAu
Date ! Durée ) [ Nombre de salariés régis )

85-05-09 | 83-93-16 85-05-09 | 86-12-31

|

Per le convention collective Jing 3)
Association | Employeur LL

[_] Déposant [} Déposant
a Frat. Can. des Cheminots, Employés des Automobiles Plymouth Chrysler
a+ Transports et Autres Ouv,. lecal 511 de Pointe Claire Ltée

| (FTQ Crc) 335 boul. Brunswick
1440 Ste-Catherine O. ste 320 Pointe Claire, QC.
Monréal, QC. H9R LA7
H3G 1R8

] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avocats 06-06
Att: Me Pierre J. Perrault Région

 __—

—

Montréal, QC.
k M3A 2L1 Affiliation 7

Mseteeme220} 00-00-0600 00 0000 veroovene pour osm—
A La es heIE Ape i Remarques . . ; ;

- L'enpleypux ei-haut mentionné à aecepté la convention collective conclue entre
l'Association des Eupleyeurs ds L'Industrie de l'Automobile Ine. et la Fraternité
Canadienne des Cheminots, Euployés de Transports et Autres Ouvriers, 1ecal 511
(Annexe RB). A I

i Pour le commissaire général du travail 00] Ë
2 Signature Date RB

; Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 5
Bus

E
2 RECHERCHE 3

e
æ

   



  

 

     

 

 
 

  
  

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

    

   
 

 

Souvernem | Quebec 0
inistre du al ooBureau du commissaire — - D o.général du travail AN (73 y? oi) ÉPÔT Dépôt N°: 1g 5 15 2

La présente attest le Commi Génér T
poûrdépôt,suivant iarticle 72 du codedu travaile documentcdessous (2 Certificat accordé [_] Dépôt retusé0464]

Objet [Hière convention [Renouvellement [Entente [7 Autres auteursfndiquercePuréeeus M-16440-01

l Date Signature p'éception Durée pu A Nombre de salariés régis
| 45-05-09 | 85-05-16 | 85-05-09 | 86-12-11 Par la convention collective God

Association Employeur | |

[] Déposant [] béposant
} iy =
> { Frat. Can. des Cheninets, Impleyés des Avense Ford Vente Ltée

Transperts et Autres Ouv. lecal 511 4463 boul. des Sources
1440 O. rue Ste-Catherine, ste 320 Rexbore,QC.
Montréal, QC. R8Y 3C1
M3G ARS

[x] Déposant, si autre queles parties

i Perrault, Fournier Avocats
| Att: Me Pierre J. Perrault Region 06-06

5 A 2075 Université, ste 1210 Activité £569 (af Ç
| Montréal, QC. sn —_—
I H3A 20.1 Affiliation FU

i oer T6 1

Loseorcomerst 5 Æ 301 403 53 60) 70 #07 900 9 n[] Voir au verso pour les codes —»

i TO : . a Àld + se C4 Remarques

_Lenployeur ei-haut mentionné a accepts la oeaveutids-collective conclue entre
/ L'Association des Euployeurs de L'Industrie de l'Autonobile Inc. et ia Fraternité
“ Canadienne des Cheminets, Employés de Transports et Autres Ouvriers, local 511
(Annexe B).

Pour ie commissaire général du travail
Signature Date

Or

Céline-Garette/dg85-05-31

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [38 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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3eon Québec ‘
D inistra du ff

Bureau du commissaire DÉPÔT
 

     

 

  

   
 

 

général du travail ans ? / $4 -Ô! Dépôt N°: 83 160
Lspiaaisconrepan D certtentscoosé [ours roux043 47-0 §
Objet ) [_]1iére convention & Renouvellement [| Entente [|] Autres couruteane) M-19915-01y

Date T° (iéception Durée pu pau Nombre de salariés régis
85-05-09 ! 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31 | par la convention collective

Association Employeur

[7] Déposant [7] Déposant

Frat. Cam. des Cheninets, Employés des Avenue Pontiae BuickIne
Transports etAutres Ouv. lecal 511 6100 boul. Décarie
1440 O. Tue Ste-Catherine, ste 320 Montréal, QC.
Montréal, QC. R3X 278
H3G 1R8

 

fe Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avecats  
 

 

 

 

Att: Me Pierre J. Perrault Région 06-06
2075 Université, ste 1210 Activité 6569_(8)
Montréal QC.
H3A 2LX ’ Affiliation OX

Lorped060000000000 vor sevens pour os comm—
_ C Remarques
 

-L'employeur ei-haut mentionné &accepté la convention collective conclue entre
- L'Association des Employeurs de L'Industrie de l'Automobile Inc et la Frateraité
anneD3Sdes Cheninots, Employés de Tranaports at Autres Ouvrisrs, lecal 511
(Asnexe 3):  
 

Pour le commissaire général du travail
Signature Date
 

   3 CélineCarette/dg 85-05-31F

 
 À

  Pour renseignements ) (] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 (x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

103 (113)

E RECHERCHE
,aILes Los urnes Lee 1048 LS

  

 



 ygoe8 Bureau du commissaire A.a“ (lrssa-01 DÉPOT Dépôt N°:
     

 

 
 

  
  

 

 

   
 

 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

général du travail $835/03/161

59étemA2SSLATe M] concu sccorse [Joop043a0 À
| Objet>» [Jtière convention Renouvellement 6 Entente [_] Autres Toujoursindiquercenuméro

| Date Signature Réception B Durée A Nombre de salariés régissh
i 85-05-08 ! 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31 par la convention collective : as »

NN - Association | - Employeur

[] Déposant [] péposant
Frat. Canadienne des Chaminets, Empl. Boulevard Dodge Chrysler (1977) Ltée
des Transports et autres Ouvriers, 330 boul Crénazie Ouest
local 511 Moatréal, Qué
1440 Ste-Catherine O., suite 320 HZ? 1C3
Montréal, Qué

1 HC 1x8

; : ] Déposant,si autre queles parties

; Perreauilt, Fournier 06-06
4 Att.: M. Pierre-J. Perreanlit Région 000
i 2075 Université, suite 1210 Activité £569 (8)
3 Montréal, Qué | _
ï 3A 211 Affiliation yr

EreESà.O00 0000000 vorsevene parte cote—
LL Remarques

L'employeur=at-heut mentionnéàaccepté Ia convent | sollecetive conclue
entre l'Association des Employeursde l'Industrie de IMAutomobile Inc. et
ia Fraternité Canscédieune des Chenissts, inployés de Transpetts et Autres
Ouvriers, lLecal 311

3) Pour le commissaire général du travail
Signature Date

Céline Carette /ug 85-05-31

| Pour renseignements ) (9 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 Le 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 003(113)
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Gouvernemerigd Québec

Bureaua“ DEPOT
général du travail Dépôt N°: 19 5 162

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu x
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous Certiticat accordé [_] Depot retusé()4642

[_]1iere convention Renouvellement | Entente [| Auires Taskereeeoo)) 1-6ass-02

ste °° Reception Durée a Nombre de salariés régis
85-05-09 | 85-03-18 85-05-00 ! 86-12-31 par la convention collective 65

[7] Déposant [] Déposant
Fraternité Canadienne des Cheninets Boulevard Peutiac Buick 6.M.C. Ltée
Impl. des Transports et Autres Ou- 9050 boul l'Aendie
vriers, local 511 Montréal, Qué
1440 Ste-Catherine O., eutte 320 AN 285
Montréal, Qué

H3G iR8

 

] Déposant, si autre que les parties

Perreault, Fouraier   
 

 

 

Att.: Me Pierre J. Perreault Région 06-06
2075 Université, suite 1210 Activité 6569 (8) |
Montréal, Qué
X3A 2L1 ’ Affiliation

_J

..0000 NF

scan}avai parconséquentraisoni0-00 -000000000 Voir au varpout wh costes—

©; Remarques
 

L'eaployeux i-heut »mentioncéa accepté la convention collective conclue entre
l'Association des employsurse de l'Industrie de l'Automobile et la Fraternité
Canadienne des Cheminots, Employés de Transports et autres ouvriers, Lecal 511
 

 

 

    
 

(Annexe B)
Pour le commissaire général du travail

a Signature Date

3 Céline Caratte /sg N \ 25-05-31

g IA  Pour renseignements ) [] 425. st-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [gg] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
003(113)
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fi
. Gouememe > Québec

imstre du Bn

Bureau du commissaire DEP o.
général du travail É or Dépôt N°: 8 S e 5 1 6 3

pourdépôt. suivant laricle72dueosdufrandu avaiaresous % cortncat accorse [J oepor retuse (V4B47-0) À
| Objet ) [Jiere conventiop (‘Renouvellement [Entente  [] Autres Iene) M-25594-01 / |

Date D" jécopton ous À” A Nombre de salariés régis
85-05-09 | 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31 Pa" la convention collective Gs)

Association C LS Employeur

{[_] Déposant [-] Déposant
Frat. Can. des Cheminots, Employés des Chauplain Dedge Chrysler Ltée
Transpotts et Autres Ouv. leeal 511 3359 Vellington

{ 1440 Ste-Catherine O. ste 320 Verdun, QC.
Mentréal, QC. H46 195

| 136 123

fc] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avocats
Âtt: Me Pierre J. Perrault Région D606

Ni 2075 Université, ste 1210 Activité 6569 (8)
i Montréal, Qc.

BE 2} Aftiliation

__

10 +

seerem} 0-0-0-00-00000C Voir au verso pour les codes —+

3 28 Remarques

- L'enpioyeur ci-haut nentienné a accepté la convention collective conclue entre
L'Asseciation des Employeurs de L'Industrie de l'Automobile Ine. et la Frateraité
Canadienne des Cheminots, Enployés de Transports et Autres Quvriere, local 511
(Annexe B).

Pour le commissaire général du travail _
Signature Date

Pour renseignements } [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 a 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 3

003(113)

:RECHERCHE

 



 

Gouverneme<t,
i Ministre du il

1 Québec

DÉPÔT
 

    

 

 
 

  
 

 

 

Bureau du commissaire
9:général du travail Dépôt N° 8 5 3| 1 6 4

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu qi
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentci-dessous (#] Certificat accordé [_] Dépôt retusé DAS 10

Objet [_}ière convention [M Renouvellement | Entente [7] Autres DoreLeemk) M-11045-01 ‘

Date von peter Durée ou A Nombre de salariés régis
85-05-09 | 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31

|

par la convention collective 75

Association Employeur

[] Déposant [] Déposant
Frat. Canadienne des Cheminete, Empl.
de Transport et Autres Ouvriers, le-

J.P. Charbonneau Autos Ltée
3705 rue Notre-Dame Est

 

cal 511 Montréal, Qué
1440 Ste-Catherine O., suite 320 nv 236
Montréal, Qué
H3G 1R8

] Déposant,si autre queles parties

Perreault, Fournier
Att.: K. Pierre J. Perreault Region ____
2073 Université, suite 1210 Activité 6569 (8)
Montréal, Qué
H3A 211 Affiliation 000

“  
 

 

Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) poini(s)
suivant(s) st vous est par conséquent retourné ) i] À a] a) s[]e[] 7] 8] of]nl] Voir au verso pour les codes ——

 
+

 
Remarques
 

L'eapioreur ci-heut mentionné a accepté la convention collective conclue
entre l'Association des Euployeurs de l‘Induetrte de l'Automobile Inc et
1a Fraternité Canadienne des Ghaninots, Employés de Transports et Autres
Ouvriers, local 511
(Annexe B)
 

 

 

Pour le commissaire général du travail
 

Signature

 Céline Carotte /0g

4 Date

 83-03-31
 

HR ; ,
JA | :

1 :

à Lo
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  +

Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 003 (113)

 

RECHERCHE

  

 

 



   

en

 

 
Erp
Bureau du commissaire AN (ne 7/-01 DÉPÔT DépôtN°: 85

   
 
 

 

 
 

  
 

 

 

 

général du travail 03163

pourdépotSumaForce73Besomacerdu Travel81004ous ®] corticat accords [J oapor rou)4847-0
Objet ) [] fière convention [MW Renouveltement

[|

| Entente [7 Autres Itemsmts) M-18458-01
Signature ‘Réception Du ‘Au ispue 'as-0s-09 ! a5-05-16 | us ose EEEEY

Association Employeur

Déposant [] Déposant
t. Can. des Cheninets, Employés des Dâllard Newman Plymouth

ansports et Autres Ouv. loc. 511 Chrysler Linitée
1440 0. Ste-Catherine , ste 320 8550 boul. Newman
Meatréal, QC. Vills Lasalle, QC.
HC 1R8 8M 1Y5

Déposant, si autre que ies parties

Fe. Fournier Avecats Réci
Att: Me Pierre J. Perrault égon Off
2075 Université, ste 1210 Acivte 6569(8%
ale Qc. Affiliation

_J

0000 
 

 
entpassoreD 1] 2] a] 400 s[] 6] 7] 8] owl] n[] Voir au verso pour les codes—

 

 Remarques

 
- Lfenployeur ci-haut mentionné a accepté in convention collective conclue entra
l'Asseciation des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Ine et la Fraternité
Canadienne des Cheminots, Employés de Transports et Autres Ouvriers, lecal 511.
 

(Annexe 8) *

 
Pour le commissaire générai du travail
 Signature Date

   
 

Céline Carette/dg 85-05-31

 
Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 (x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (113)
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- Remarques
 

Gouverneme ML Québec
inistre d il

‘ Bureau du coñimiseaire DÉPÔT Dépôt N°:général du travail : P 8,5 166
La présente attest le C Général du Travail
pourdpa, suivant "article CommissaieC travail le documentci-dessous [Æ] Certificat accordé [_] Dépôt 048410

Objet ) (Jtière convention x] Renouvellement x Entente [] Autres Toseesrne) #1632502"

| Date one receptor Durée pe A Nombre de salariés régis
25-05-09 | 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31 Par la convention collective Cas)

Association | | Employeur |

[_] Déposant ] béposant
Frat. Can. des Chemimots, Enployés des Fortier Aute Montréal Ltée
Transports et Autres Ouv. lecal 511 7000 Louis M. Lafontaine
(FTQ CIC) Ville d'Anjou, QC.
1440 0. Ste-Catherine, ste 320 H1M 2X3
Moutréal, QC.

I HIG LBS

i ( [x] Déposant, si autre que les parties

il Perrault, Fournier Avocats n6-06
i Att: Me Pierre J. Perrault Région _—

If Montréal, QC.
Bi HA 251 Affiliation rs

¢! .

i i ousesanpasFEDzoek 1] 2}| 3] [7] s[] 6] 7] 8] of] 10]] nl] Voir au verso pour les codes —»

| oe 7

1
-1 baployeur e{-haut mentionné a acceptéla convention collective conclue entre

l'Association des Employeurs de l'Industrie de l'Autemobîle Ine et la Fraternité
Cn des Cheminots, Enployés de Transports et Autres Ouvriers, lecal 511
(Annexe B).  

 

Pour le commissaire général +travail
Signature Date
 

   Céline Carette/dg | \ 45-05-31
sons 

   = ‘ J \

Pour renseignements ) 1425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 y 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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général durs

La présente atteste que le comme:ve

ouvernemel
Ministre du 7 2jesaire

Bureau

é Se a Po. RI y 25 A py a Lr ge a A .a A a FOR LeTe pe on >

Québec

du
p36/-06C
Travail a reçu

pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DÉPÔT
 

Dépôt N°:
    8,5 5/167

] Depot refuse04341-0

 

me| Certificat accordé
 

  

     
 

 

 

 

| Objet [“Hière convention [gf Renouvellement | Entente [7] Autres Losesnecomune) K-0364-07 J

Signature TRéception Du Tau

Date 85-05-00 | 85-05-16 Durée ) 85-05-09

|

86-12-31 Nombredesalariesuio LR

Association Employeur

[_] Déposant [] Déposant

frat. Canadienne des Cheminote, Empl. Cohter Pontiae Buiek Inc
des Transperts et autres, lecal 511 3333 rue Jarry Est
1440 Ste-Catherine 0., suite 320 Montréal, Qué
Mentréal, Qué HLX 2E5
H3G 128

Déposant, si autre que les parties

resuit, Fournier
Âtt.: M, Piarue-J. Parresult Région _____
2073 Université, ate 1210 Activité 6569 (8) {
Montréal, Qué A
H3A Al Affiliation _2

 

 

Votre Voir au verso pour les codes —»

 

FeeRER DO 060606000000
 ;

ur

tres ouvriers, loeal 511
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
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[]1ière convention [Renouvellement [| Entente [7 Autres Louloureindiquercesuméroes ¥-26562~01
ro ignature TReception Du TAu é i

Date 25-05-09 | 85-05-16 Durée ) 85-05-09 | 86-12-31 poriaconvention collective bo10)

Association Employeur Le

[] péposant [] beposant
Frat. Can. dos Cheminots, Employés des JacAute LtéeTransports et Autres Ouv. lecal Sil 3612 Boul. St-Jean
(FTQ CTC) Dollard des Ormeaux,QC.
1440 Ste-Catherine 0. ste 320 H9G 1X1
Montréal, QC.
K3G 1R8

Déposant, si autre que les parties di Le

Perrauit, Fournier Avocats
|Att: Me Pierre J. Perrault Région 06-06

2075 Université, ste 1210 Activité _

6569

(8)
Meatréal, Qc.

| Votredépotn'estpas conformeeurle(s)point() iL] 2[] a] of] s[]e] 7] ¢] ofJw|] n[] Voir au verso pour les codes —»

- Remarques 4.

— L'employeur cî-haut mentionné a accepté la conventien collective conclue entre i
. 1'Association des Employeurs da 1'Industrie de 1'Autemobile Ime. et la Fraternité g
; Canadienne des Cheminote, Employés de Transports et AutresOuvriers, loeal 511 2
(Annexe B). 5

Pour ie commissaire général du travail 5
Signature " \ . [Date a

JA :
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général du travail “168,510 5 11,7 80

pourdépôt.suivant l'ericie72ducodedutravailà documentdrjessous Æ] Ceriticat accordé [Joepretuse (} 4.0,4).
- Objet ) [_]1iere convention {A Renouvellement | Entente [_] Autres SassesrcoSu) %-25231~01 Ÿ
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Perlaconvention collectiveD

Association oo Employeur

[] Déposant ] Déposant

Prat. Can. des Cheminets, Empleyés des 1'Allier Automebile (Memtréal)
Transperts etAutres Ouv. Lee, 511 Inc
mq CIC 12435 beui. Laurention
1440 rue Ste-Cathoerine O. ste 320 Montréal, QC.

Meatréal, QC. K4K 1N9
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fig Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avocats 06-06
Att: Ms Pierre J. Perrault Pégian mme .
2075 Université, ste 1210 Activité 6569 (8)
Montréal, QC. ‘
H3A 2L1 Affiliation 000000
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” Boi beater A Remarques _

- L*empleyeur ci-heut mentionné a accepté is convention collective conclue entre
‘l'Association des Enployeurs de L'Industrie de l'Automobile Inc. et le Fraternité
Canadienne des Cheminots, Enpleyés de Transporte et Autres Ouvriers, ieeal 511€ 3). wy

Pourle commissaire général dutravail
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Association Le - Employeur

[] Déposan [_] Déposant

Prat. Canadienne des Cheminets, Empl. Landry Automobiles Lt6e
des Transports et Autres Ouvriers, 103 boul Curé Labelle
local 511 (¥TQ CTC) Ville de Laval, Qué
1440 Ste-Catherins O0., suite 320 Xt. 222
Montréal, Qué
H3G 188

Æ Déposant, si autre queles parties

Perreault, Fournier

Att.: M. Pierre J. Perreault Region
2075 Uaiversits, suite 1210 Activité _6569PTE

| Montréal, Qué
à ( H3A 211 Affiliation 00000

J| | SreeehERS 000000000600 Vol au verso pourles codes —-
à — : | ee — Remarques ~

1 L'employeur ci-haut nentionnt a accepté la convention collective conclue
il entre l'Association des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc et
i ia Fraternité Canadiennes des Cheminets, Euployés des Transports et Autres

ki Ouvriers, local 511 |
4 (Annexe BE) Pourle commissaire général du travail
SL | [Signature —
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Objet ) [_]1iére convention [x Renouvellement [| Entente [7] Autres TosASETA) M-12413-01 J

| Date Pigneters reception Durée ou A Nombre de salariés régis
KI 85-05-09 | 85-05-16 V 45-25-09 ! 86-12-31 par la convention collective 12

| . Association Employeur
à Ii
Ÿ [7] Déposant [_] Déposant

Frat. Canadienne des Chentuets, Empl. t-Lambert Autemsbile Ltd
des Transports at autres Ouvriers, boul Taschereau
lecal 511 Creenfiald Park, Qué
1440 Ste-Catherine ©., suits 320 J4Y 231
Montréal, Qué
H3G 1R8

. Ë]Déposant,si autre que les parties

Ë erreault, Fournier
ä tt.: Me Pierre J. Perreault Région -_-06-06
i 2075 Université, ste 1210 -M Sal, Qui Actvite

 _6369

(8) NX
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L'employeur ci-hsat mentionné a accepté la convention collective conclue
entre l'Association des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Ine et
la Fraternité Canadienne den Chaminots, Employés de Transports et Antres
Ouvriers, local S11 = - | -

1 5) Pour le commissaire général du travail
i Signature Date

1 Céline Carette /sg 85-05-31
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail | , xXpourdépôt, suivantl'article 72ducodedu travail, le document©dessous [x] Certificat accordé [_] Dépôt refusé 0 ALO x

Objet (I fière convention "= Renouvellement (9 Entente [9 Autres SasiauscePaco) x-26220-017

| Date signes jrécepton “Durée ou A Nombre de salariés régis |
85-05-09 | 85-03-16 85-05-09 | 86-12-31 Per ls convention collective ( 1)

oo Associstion Employeur Le

[_] Déposant [_] Déposant
Frat. Cam. des Cheninets, Employés des | St-Laurent Teyeta (1977)
Transports et Autre Ouv. local 511 Ine

: (FIQ CIC) 2955 Côte de Liesse
‘ 1449 Ste-Catherine 0. ste 320 Ville St-Laurent, QC.
: Montréal, QC. H4N 2N3

, [x] Déposant, si autre queles parties

f Perrault, Fournier Avocats 06-06
} Att: Xa Plerre J. Perrault Region +
I 2075 Université, ste 1210 Activité 55695)

i H3A 211 Affiliation 000000
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| LesterEP 000-0600 00000 Voirveo pouto cots—
| Remarques

i - L'employeur ci-haut mentionné a accepté la convention collective conclue entre Ë
| l'Association des Employeurs de L'Industrie de l'Automobile Ine. et la Frateraité >

Canadienne des Cheminots, Enployés à
(Annexe B). 3

Pour le commissaire général du travail ;
Signature \ Date ]
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 003(113)

A
RECHERCHE pe

 

   



wr aea wea Se Teh. CLES. I,deRSC Mesa heTe

Gouvernemer; Québec

Riles 4N° (3rada0)) pévor 17.4 |

ea Le A EE EPS PR. FOS - de ko,

 

général du travail Dépôt N°: 8 S 9 3     

 

  

  
 

 

 

 

 
  
 

 

 

 

 

 

 

   
 

 

52REndSTIFes Morea seoss_ Downm(A047.0 |
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Date Signature Réception Durée Du Au Nombre de salariés régis )

25-05-09 | 85-05-16 25-05-09 | 86-12-31 par la convention collective f° ©)

Association Employeur

[} Déposant [7] Déposant

Prat. Canséienne des Cheninets, Empl. Le Salon Ferd (1982) Ltée
des Transports et Autres Ouvriers, 1150 boul Laurentien
lecal 511 FTIQ CIC V. St-Laurent, Qué
1440 fte-Catherine ©0., suite 320 ER 17
Montréal, Qué
H3G 1x8

x Déposant, si autre quains parties

Perrault, Fournier 06-06 7
Att.: M. Pierre J. Perreault Région —————__ )
2075 Université, ets 1210 Activité 6569 (8)
Montréal, Qué
EW nl Affiliation

I Yoursdépôtn'estpas corconséquentres 1] 2[] al] 4} s[_] [| 7] a] of] wo| n[_] Voir au verso pour les codes—

i ” - ST Remarques

| L'employeur ei-heut mentionné a accepté la convention collective conclue
| entre l'Asseciation des Imployeurs de 1'Iandustrie de 1'Automobile Imc et

1a Fraternité Canadienne des Cheninots, Employés de Transports et Autres
Ouvriers, local S511

(Annexe B) Pour le commissaire général du travail
Signature Date
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à | | FN
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu n . 0 Apour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentci-dessous [%] Certificat accordé [_] DépôtrefuséO4 4 À
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“Association - Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Frat. Can. des Cheminots, Enpioyés Touchetts Automobile Limitée
des Transports et Autre Ouv. lec. 511 2175 rue Papineau
1440 O. rue Ste-Cathoerine, ste 320 Montréal, QC.
Montréal, QC. H2K 495
H3G 1R8
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6 : (Annexe B). =
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Association Employeur

[7] Déposant — [[] Déposant
Prat. Cam. des Chemiuots, Employés des Les Vantes Action Ford
Transports et Autres Ouv. local 511 (1979) Limitée
1440 O. rue Ste-Catherine, ste 320 4901 rue Jean-Talon O0.
Montréal, Qc. Montréal, Qc.

H3G 1R8 H4P 1wW8

[X] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avocats
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~ L'enployesur ci-haut mentionné a accepté la comventien collective conclus entre
1'Association des Employeurs de L'Industrie de 1'Automobile Inc. et ln Fraternité
Canadienne des Chominets, Ewployés de Transports et Autres Ouvriers, local 511
 

(AnnexeB).
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Objet ) [_]1iere convention Æ] Renouvellement [J Entente  [] Autres ToIndiquercenumérsces M-27780-01 \/
ee Signature ‘Réception Du ‘Au =Nombre d larié ispate 85-05-09 | 85-05-16 Durée ) 35-88-09 | 86-12-31 parla convention collective ¥ ‘/

SN”

Association ‘ ‘ a Employeur ‘ ‘ |

Déposant [] Déposant
€. Can. des Cheminots, Employés des Automobile Metre Sud Ine

ansperts et Autres Ouv. lecal 511 26 D'Anjou
(FIQ CIC) Châteauguay, QC.
1440 O0. Ste-Catherine, ste 320 J6K 187
Montréal, QC. .
N3G IRS

Déposant, si autre que les parties

erranit, Fouraler Avocats ;
bi Att: Me Pierre J. Perrault Région
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(meeme} 10-00-0600 00000 vel ee vere semcr
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} i wo Lal we, teFe TL _ Remarques. | . .

gf - L'employeur ei-haut mentionné

à

accepté la conventian collective conclue entre; l'Association des Employeurs de l'Industrie de 1'Automobile Ime. et la Frateraité
8 Canadiennes des Cheminets, Enployésde Transports et AutrecOuvriers, leeni 511
1 (Annexe B). :

I Pour le commissaire général du travail
2 Signature Date
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| Objet ) Jriere convention [2] Renouvellement [J Entente [7] Autres aporonces N-14668-03 \/

Date Snare recente Durée > i Nombre de salariés régis
7 85-05-09 | 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31 par la convention collective 35

Association 1 oo C ) Employeur

[_] Déposant [7] Déposant
Frat. Canaidtenne des Chaminets, Eupl. Yersatlles Ford Ventes 1977 Ltée
des Transports et Autres Ouvriers, 4650 Jean-Talon Est
local 511 (F1Q CTC) St-Léenaré, Qué
1440 Ste-Catherine O., suite 320 ms 1x2
Montréal, Qué

I H3G 1R8

| ] Déposant,si autre que les parties

1 Perreault, Fournier
: Att.: M. Pierre J. Perreault Région —06-06
3 2075 Université, suite 1210 Activié 6569 (8)
8 Montréal, Qué ‘
ù H3A 2L1 Affiliation _

g 2! PA en TE TR 3 js

} vedsEsul2 3] af] s[] of 7) 8] o[] 10]|] w[) Voir au verso pour les codes—

1 mks Sent

g vo RU ba - ‘Remarques

3 L'employeur€cl-best mentionné @ accepté la convention collective conclue
3 entre l'Association des Rapleyeurs de l'Industrie de 1'Autemobile Inc et
| la Fraternité Canadienne des Chaminots, Employés de Traneperts et Autres
i Owvriers, loeal 511 ro

i » BD _ Pour le commissaire général du travail
ki Signature ;4 Date

i à i LY
af Céline Caratte /sg jh a. 85-05-31
i / 1 q °

8 ~ Pour renseignements [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [M] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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~ L'employenr ci-haut mentionné a accepté la cenvention colleetive conelue entre
l'Association des Employeurs de l'Industrie de
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Canadienne den Chaninets, Euployés [ransper utres Ouw:
(Annexe 3B).

Pour le commissaire général du travail
Signature i Date
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Objet [J1ière convention &

]

Renouvellement [| Entente [7 Autres Souloursindiquercenuméroces ¥-19306-01 J |
[ Signature TReception Du TAu Jariés is

Date 85-05-09 ! 25-05-16 Durée ) 85-05-09 | 26-12-11 parInconvention collective ) ( 2.)
ane Cp

"Association Employeur |
[] béposant [] peposant
Frat. Can. des Cheminots, Enployés des Ville-Marie Pontiac
Transports et Autres Ouv. les. 5211 & Buiek Ltée
(FIQ CIC) 4500 rue Hechelaga
1440 O. Ste-Catherine , ste 320 Montréal, QC.
Montréal, QC. HIV 1C4
R3C 128

Déposant, si autre que les parties

L Perrault, Fournier Avocats Région
—06——Att: Me Pierre J. Perrault

2075 Université, ste 1210 Activité —6569-(8)3-— |
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=

[ovaires
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47-0
Objet ) [_]tiére convention [M Renouvellement [| Entente ] Autres Iotacantie,) H-14659—-03 V

Date Signature réception Durée ou A Nombre de salariés régis )
ês-05009 | 85-05-16 85-05-09 | 86-12-31 Par la convention Collective

re — Employeur — ee

[_] Déposant [_] Déposant
Prac. Can. des Chaninots, Employés des Arbour Automobiles Ltée
Transports et Autres Ouv. lec. 511 700 boul. des Laurentides
FIQ CIC Pent Viau, V. de Laval, QC.
1440 9. ste-Catherine, ste 320 n76 2V9 |
Montréal, QC.
R3C iR8

> §
i Déposant, si autre queles parties

Perrault, Fournier Avocats
Att: Me Plerre J. Perrault Région —O6-06—
2075 Université, ste 1210 | Activité
Montréal, QC. : 8, —8569(8)—— _
H3A 2L1 Affiliation __gp

Votreapo,westpasconformesur

|

les)sondeD {1} 03 af] a1]s[] 6J #[] e[] o[] wo] n[] Voir au verso pour les codes—

- CT CORTE Remarques | |
; ~Dans vetre dossier au Ministère, le nom de l'employeur figure couns suit: ARSOUR

ge AUTOMOBILES LAVAL LTEE. I] y aurait liem d'indiquer tout chançement pour éviter =
: toute erreur aduinistrative. Marei

8 -L'enpleyeur «1-haut mentionné a aceap
; l'Association des Employeurs de l’ _

: Canadienne des Chaminots, Euployés | Pour le commissaire général dutravail i] B
ë Transport et Autres Ouv. lecal 511 Signature Paie 5

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 Î

003 (113) TTT
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nc. Quebec
inistre du |

Bureau du cox..nissaire DÉPÔT 0.kal du travail Dépôt N°

g

5 181

| Larégateatest uetoCommasareGantry1de raviaFesous ®] Ceriticat accorde [7] Dépôt rotusé 048470}
“objet )

[

Jriere convention &

|

Renouveliement [Entente [| Autres Toujoursindiquer«cecu) M-8594-01 </
Signature ‘Réception Du Tau Nombre d lariés is

Date 8$5~05-09 | 85-03-16 Durée ) 85-05-09 | 86-12-31 parlaconvention aise D (48)

Association oo Employeur

[_] Déposant [_] Déposant
Prat. Can. des Cheninots, Employés des Barnabé Chevrelet Oldsmobile
Transports et Autres Ouv. lee. 511 Ine
1440 O0. Ste-Catherine, ste 320 925 boul. Laurention
Montréal, QC. Ville St-Laureat, QC.

fix] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avocats
Att: Me Pierre J. Perrault Région

=

—O6—-06
2075 Université, ste 1210 Activité 6569(8)
Montréal,QC.

$A 211 Affiliation __3
Ÿ:

i voiredépôtn'estpasEee1 00 7 a] s[] s| 7[] eo] of wo] 1] Voir au verso pour les codes —»

Remarques
2 -“Dens votre dossier au: Ministre, le nom de l'employeur figure ceume auits BARNABE
= MOTORS LIMITED. IL y aurait lieu d'indiquer tout changement pour éviter toute
i erreur aduinistrative. Merci
; -, L'eupleoyenr ci-haut mentionné a acce
y l'Association des Employeurs Je 1'Indus
y Canadienne des Cheninots» Employés « Pour le commissaire général du travail

5 Transport ot Autres Ouwvriers, lee.S51i [So Date

3 CS sos
y
Ë Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 [ag] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 0037113)

RECHERCHE
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Ghuvememat Quebec
et» inistre du lg.

A Bureau du na DÉPÔT Dépôt N°:

 

     

 

général du travail 8,5 192
La présente atteste que le Commissaire Général T
pourdépôt, suivant article 72 Gu code Ou aval,Co document&dessous [x] Certificat accordé [1 Depot(AS£10 §

Objet ) [Jtière convention [Kk] Renouvellement | Entente [| Autres danuesecs) ¥-1598-03 V
  : t TR T

i Signature éception A Nombre de salariés régisDu

| pute 85-05-09 85-05-16 Durée ) 85-05-09 | 26-12-31 par la convention ose D 30
   
 

 

 

  
 

Association Employsur

[_] Déposant [_] Déposant

Frat. Cam. des Cheminets, Enployés des Omer Barré Pontisa Buiek Ine
Transports et Autres Ouv. lee. 511 5987 Verdun
1440 O. rue Ste-Catherine, ste 416 Montréal,QC.
Montréal, QC. H4H 1M6
M3G 1R8

De ai autre que los partis E.V. 1056 Ricksen, Mtl

errault, Fournier Avecats 06-06
Att: Me Pierre J. Perrault Région
2075 Université, ste 1210 Activité 65698) al
Montréai, QC.
Mia 2L4 Affiliation QF

Sonpanparron 1] 2f] | o] s{_] of| 7] sf] of| vof) 1] Voir au verso pour les codes—

 

 

Remarques

— Dans votre dossier au Ministère, le nom de l'employeur figure comme suit: OMER BARRE
VKRDUN LIMITKE. Il y aurait lieu d'indiquer tout changement pour éviter teute erreur
administrative. Merct

— L'employeur et-haut nentienné a
l'association des employés de l‘
Canadienne des Cheminots, Enployés

Transports et Autres Ouvriers, local
511 (Annexe 3B).

 

  

  
 

   
trieInc

Pour le commissaire général du travail
Signature Date
 

  céitne Cacattalds É © lasosas

Pour renseignements ) ] 425, St-Amabie, Québec GIR 4Z1 — 643-4970 Ly 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

   
 
003 (113)

RECHERCHE
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8 | Gouvernemen 5 Québec
= | dh intstre du |
| ; Bureau du odk..issaire DEPOT Dépôt N°:
i général du travail P 85 183
If La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu 4:

fl pour dépôt, suivantl’article 72 du code du travail, le documentci-dessous (Æ] Certificat accordé [_ DépôtrefuseOÙ 4

J
“Objet ) [_11iere convention | Renouvellement [Entente (7 Autres seeconnee %-17351-01

  
Signature piece tion TA
s PH iY Nombre de salariés régis

Du

Date 85-05-09 | 83-05-16 Durée ) 85-05-09 | 86-12-31 par ia convention steD (30)   
 

 

|

|

|
i 1 1 Association 2 Employeur

+

|

 

 
 

 

 

 

[I] Déposant [7 Déposant
rat. Can. des Chaminots, Knployés des Bellanare Risean Ltée

Transpotts à Autres Ouv. lecal 511 10305 Papineau
(FIQ CIC) Mentréal, QC.
1440 0. ste-Catherine, ste 320 H2B 2A3
Montréal, Qc.

K3S 1R8

Déposant, si autre que les parties X.V. Même et 2222 Charland, Mtl

errault, Fournier Avocats‘ ne-né
Att: Me Pierre J. Perrault Region
2075 Université, ste 1210 Active _— 6569(8)
EEE QC. Affiliation zr N

Pes Te CoE LOE CF - °° Team

JostmtreasTaner) O0 0 0400000600 Voir au verso pour tes codes—

EEETe Remarques
 

~ Dans votre dossier ans Mintetare, le nou de l’anployeur figure comune suit: BELLEMARE
.DAYSUN (1976) LTEE. Il y aurait Lien d'indiquer tout changement peur éviter toute
.erreur aduinistrative. Maret

— L'euployeur ci-haut mentionné a ; ‘ '

EESedeEn de AL:RTiid
* ignature ate

Iransperts et autres Ouv. lecal 511 > =
(Annexe 3). Ê I

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

 

  
 

   
 

003 {113}

RECHERCHE
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3 | Minordu60 Quebec ee Ç) imstire ou
’gr nD 8 du Pi

DÉP T o. j| général du travail a Dépôt N°: | ss asl 18 A ‘

Bl 5000Slats ndeSyrssaeSealdu Trevaaote (® Cortcat accordé [] Dépôt rtuss 08
| Objet )

[

]1iere convention Le

]

Renouvellement  [] Entente (I Autres Sassieronmbes) M-19357-01
Signature Réception ) A Du ‘Au lariés is

Date 25-03-09 | 85-05-16 Durée ) 35-05-09 | 26-12-31 parieconvention teeD (a)
- ~~

[_] Déposant [_] Déposant
Fret. Can. des Cheminots, Euployés des Château Auteomsbiles Ine
Transports ot Autres Oww. leeal 511 ! 11885 boul. Lachapells
(FTQ CIC) Montréal, QC,
1440 0, Ste-Catherine, ste 320 J 22
Montréal, QC.

NIC 1R8

[x] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avecats
Att: Me Pierre J. Perrault Région —06-066

—

2075 Université, ste 1210 Activité 6569 (8)
Monréal, Qc. ‘ aHiA 2L1 Affiliaton

__JF

00000

5 .
Ce n,

: +
HRSASEREP 000 00000000 Voir au verso pour les code —+| |

Lo CE | Remarques ;

Dans votre dossier au Ministère, le non de l'enpleyeur figure comme outt: CHATEAU j
MOTORS LYD et l'adresse est: 1188 Lachapelle, Meutréal, QC. I! y auratt lieu ;d'indiquer tout changement peur éviter toute erreur administrative. Merci j— L'enpieyeur ei-haut mentionné a sec ;l'Association des Employeurs de 1' ;
Canadienne des Cheminots, Enployés Signature Date ATransport et Autres Ouv. lecal 511 Co, :
(Annexe B). Céline Carette/d £&£ L 25-05-21 ï

rer ; ; |
Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4870 F 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 à

| "me &

003(113) #

 
 

RECHERCHE t
   

 



  

 

   

 

  

   
 

 

 

  
  
 

 

 

 

 

   

    

MmeduMaire AN. SM- 20 SE20/ r |
Î Bureau du cob. i DEPOT ; Dépôt Ne: ,général du travail VE M-IGG5S/-0/ ; os }

peDrégeteaneste queJeCommissaireGénéraldu Travailruus Æceriicataccoiss [jones
()

AQA7-0 À
; Objet )

[

J1iare convention fx

|

Renouvellement [| Entente  [] Autres Lasesauntul) ¥-10808-03 J

Signature TRéception Du ‘Au fariés is

out

D

'as-os-0 | asos-v6

|

Om 83-05-09 | ae-12-31

|

P*"14convention colective D 65) |
N Association Employeur

[] beposant [] péposant

Frat. Con. des Cheminots, Enployés des Automobiles Forgues Ime
Transpotts et Autres Ouv. loe. 511 15949 E. rue Sherbrooke
(FTQ CYC) Pointe aux Trembles, QC.
1440 0. rus Ste-Catherine, ste 320 MIA 1E3
Montréal, QC.
H3IG 1R8

Déposant, si autre que les parties

ault, Fournier Avocats .
Att: Ma Pierre J. Perrault Région —06-66———
2075 Université, ste 1210 Activité

_6569

(8)
Montréal, QC. =H3A 2L1 Affiliation

__J

0

ALsaraateJ 000O0 000OT vor au ven potn code—
» Remarques

= Dens Votre dossier au Ministère, le nom de l'employeur figure comme suit: VINCENT
FORGUES AUTOMOBILES INC. Il y aurait lieu d'indiquer tout changement pour éviter
toute erreur administrative. Merci

— L'employeur ci-haut mentionné a acce
SAsseciationdes Employeurs de 1°'I yetrie-de—li'jutemobile

Incatig

Praterateé—
Canadienne Cheninets, Employ is ignature Date Sede Yranspert et Autres Ouv. lec. 511 > 5
(Annexe 8).

2 7 i"

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [x] 255 est. rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 {|| 2
003(113)

LPRECHERCHE >
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Gouvernemen u Québec
of inistre du i EN
BEA Bureau duBa WÉPÔT

 

     

 

  

   
 

 

 
    
 

 

 

 

 

  
 

    
 

général du travail Dépôt N°: 18 5/0 5/| 18,6) À

AERETENUETREEElaeeHomracos Dome O4DV0 À
Objet ) [Tiere convention [2m Renouvellement (9 Entente [] Autres Sasserceume) 4-8343-01 / B

Signature Réception 5 Du ‘Au lariés i

pate 35-05-09 | 85-05-16 Durée ) 85-05-09 | 86-12-31 parlaconvention collective ) (18)

Association Employeur
[] Déposant [_] Déposant

t. Cam. des Cheninota, Employés des Harold Cummings (Chevrelst
ansports et Autres Our. lee. S511 Oldsmobile) Ltée

1440 0. rue Ste-Catherine, ste 320 3255 0. rue Jean-Talen
Montréal, QC. Meatréal, Qc,
BiG 18 BA? 1X5

K. Là 74) +Déposant, si autre que les parties v 3 Boul Décaris, Nel

Perrault, Fournier Avocats Région 06-06
Att: ME Pierre J. Perrault {2075 Université, ste 1210 - Acivte  — 6569(8)
auatrtal, Qc. Affiliation

___2

00000

LESANB00 A) oD) 0) oo 0 oT AIR) oD ver sen cour on cose
i + x ge . . po at AE TS . ° x Remarques | ;

- Dans votre dossier au Mindétère, le nom da l'employeur figure comme suit: HAROLD
CUMMINGS LIMITED. TL y aurait lies d'indiquer tout changement pour éviter toute
erreur aduinistrative. Merci

- L'employeur ci-haut mentionné à ace
l'Association des Empleyesurs de l'I
Canadienne des Chemtinots, Enployés Sm Baie
Transport et Autres Owvriers, lec.511
(Annexe B).

FE i

c ze”

|

35-95-31

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970  [X] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 003 (113)

 

RECHERCHE

  



 

Parma,

 

     

 

  

    

 

 

 

 

oyon oor Quebec
inistre du  raaire

B o.
général du aval DEPOT Dépôt N°: 85 9, 3 4 87 :

pourdépotsuivant laricio72duondedutravail18 Geneenentdessous æ) Certificat accordé (JoseOARATON

Objet ) [J 1iere convention | Renouvetiement | Entente  [] Autres pintanee) ¥-1467%5-05

Signature TRéception [Au larié i \

one pure Dyson|sgeaaan |Pecomenion cote Na) v
oo Associstion Employeur

[_] Déposant [7] Déposant

Frat. Con. des Cheminets, Enployés des Lalende Chevrelet Oldsmobile
Iranspetts et Autres Ouv. lecal 511 Cadillac Ltée
(FTQ CTC) 4411 De la Concorde
1440 0. Ste-Catherine, ste 320 St-Vincent de Paul, QC
Hontréal, QC. ; N7C 1M6

HC 1R8

 

lx Déposant, si autre que les parties

Ferrauit, Fournier Avecats

 
 

 

Att: Me Pierre J. Perrault Région —06-06————

2075 Université, ste 1210 Activité 6569_(8) X

Montréal .

R3A 211 » 9 Affiliationa

Votredépôtn'estpas parconséquentroue” [) 2] a] a] s{_] of| 7] 8]| of] 10]|] 1] Voir au verso pour les codes —»

 

 

Remarques

= Dans vetue dossier au Ministère, le non de l'employeur figure coume suit: LALONDE
CHEVROLET OLDMOBILE LID. 11 y surait lies d'indiquer tout changement peur éviter
toute erreur administrative. Merci

— L'enployeur ei-haut mentionné a accepté la convention collective conclue entre
trie de l'Automobile Tac et la Fraternité

Pour le commissaire général dutravail
Signature Date

& 2.1

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

 

   
  

 

 

Transport et Autres Ouv. lecal 511
(Annexe B).

   

   
 
003 (113)

RECHERCHE

 

  



 

     

 

 
 

     

 

 

   
 

ME Gouvernement du Québec /
4 Ministre cu T .ee AMMIS30.0

|

pepar sesgénéral du travail 8,5; 9 5) 1868

pourdépoteste pti72.thcoteaenevadu documente-dessous [æ] Certificat accordé [] Dépôt retuse (0) 484

| Objet ) []tiere convention i

|

Renouvellement (9 Entente

|

| Autres Sassroamb) M-16296-01 /
Signature lRéception Du lAu N bre de salarié isDate ) 35-03-09 8 | Durée ) 850 | $6~12-31 parlaconvention collective 1e

| Association Employeur |

[_] Déposant [_] Déposant
Frat. Can. des Cheninots, Enployés des Longueuil Dodge Chrysler Ltée
Transports et Autres Ouv. lecal 511 770 rue St-Charles
1440 Q. run Ste-Catherine, ste 320 Longueuil, QC.
Montréal, QC. J4P 243
M3G 1R8

(æ] Déposant, si autre queles parties

| Perrault, Fournier Avocats
3 Att: Ne Pierre J. Perrault Région —026-—06——
| 2075 Université, ste 1210 Activité 6563(8)

Montréal, QC. | ;
B3A 211 Affiliation

_

gp A

Votre dépôt n'est pas conforme eur le(s) point(s)  suivant(s) et vous est par conséquent retourné ) 1] 2] sf] al] s[_] e[] 7] 8] o[] w[] n[_} Voir au verso pour les codes —»

 

 , Remarques

- Dans vetre dossier au Ministère, le non de l'employeur figure come suit: LONGURUIL
' DODGE CHRYSLER INC. Il y aurait lieu d'indiquer tout changement: pour éviter toute
erreur administrative. Merci

— L'enployeur ci-haut mentionné a aceepté
l'Association des Euployeurs de l'Indu mobile In Frs
Canadienne des Cheminots, Employés d le commissaire général du travail

Transport et Autres Ouv. leeal 511

|

[Sore - pee
(Annexe 3).

 

  

 

 

     
 

  

Céline

Crrwtra/dy 83<035=31

—

Pour renseignements ) [_] 425, st-Amable, Québec GTR 4Z1 — 643-4970 [4 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
003(113)
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Cm ty a
FT “, A

Gouvernemer Québec |

et» inistre du Tj i

ne du | re DÉPÔT Dépôt N°: | à ‘ |

 

  

 

 

  

  
 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

      
 

   

   
 

général du travail 8 3 À

BomnemRsSoraSeSalLous Æ)contion accorte [Jospor rouseOADAT-0 8
Objet ) J1iere convention [3 Renouvellement | Entente [_] Autres Toujoursindiquerce ma ) ¥-10916~01 Vv

Signature lRéception Du lAu lariés i

Date 25-05-09 8s 03 16 Durée ) 85-05-09 86-12-31 Nom.rEdesaltae D 28

Association Employeur

[] Déposant (_] Déposant

Frat. Can. desCheminets, Enployés des Automobiles de Montréal
Transports et Autres Ouv. lec. 511 Ouest Inc
1440 0. rue Ste-Catherine, ste 320 11 Vestainster Sud
Montréal, QC. Montréal West, QC.
H3G 1R6 MAX 1Y8

ix Déposant, si autre que les parties

Perrauit, Fournier Avecats | 06-06
Âtt: Me Pierre J. Perrault Region me
2075 Université, ste 1210 Activité 6569 (8)
Montréal o -
sa 221 » QC atfiaton 1 \ |

déenEp 0000-00 0 O0 DT vol au ero our te codes—

Lg en = LT ESS . LOT a TE . Remarques A

- Dans votre dossier au Ministère, le non de l'employeur figure comme suits MOUTREAL
WEST AUTOMOBILE LIB. Il y aurait lieu d'indiquer teuttchangement pour éviter toute
erreur aduinistrative. Merci

- L'employeur ci-haut mentionné a acce re
l'Association des Employeurs de 1'I di
Canadienne des Cheninots, Enployés Signature Date

Transport et Autres Quv. lecal 511 oF
(Annexe B). Ciline Carette/ds AY œ 85-05-31 1

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 |

003 (113) 1

RECHERCHE i
   

  



 

     

 

  

PO arme Ta A Pre ar ue | ni ‘ a me pe

reEN re0auevee )
boraof DÉPÔT Dépt N° lg 5 [os |190

i podap.saan l'articleducodetravaiJe documentcdessous [8 Certiicat accords [] Dépot rotuse(”) 0 |
i Objet ) [_]tiere convention  [XRenouvellement |Entente [] Autres serumnuesenueon) M-7845-02

one Des05-00 |85.0516

|

Pure Das-05-00 | se-12-31

|

reeves) (33
   
 

 

 

  
 

 

 

Association Employeur

[] Déposant [7 Déposant

Prat. Can. des Cheminots, Employés des Park Avenue Chevrolet
Transports et Autres Ouv. lee. 511 Oldsmobile Cadillac inc
1449 O. rue Ste-Catherine, ste 320 5000 KE. rue Jesu-Talon
Montréal, QC. Mentréal, Qc.

H3G 1R8 HIS 1Ké

[X] Déposant, si autre que les parties
Perrault, Fournier Avocats
Att: Me Pierre J. Perrault Région 66-06
2075 Université, sts 1210 Activité 6569(8)
Montréal, Qc.

dd|H3A 2L1 Affiliation __ÿ. <

antatvont parom)ze)4 2[] a] af} s[] 6| 7] 8| of| vof] n[_] Voir au verso pour les codes —»

- Remarques no
 

- Dans votre dossieras Maéétère, le nom de l'employeur figure comme suit: PARK
. AVENUE CHEVROLEY OLDSMOSILE CADILLAC, DIVISION DE PARK AVENUE CHEVROLET (1978) INC.
Il y aurait lfau d'indiquer tout changement pour éviter teuteerreur administrative.

 

 

  
 

— L'anployeuu c{i-haut mentionné a acceptft-tu-conventiun cellscriv aclué entré
l'Association des KEuployeurs de l'Industris—de IPENAN ARE Prnçerate
GConadienne des Cheminots, Employés Signature Date
de Transports et Autres Ouv. lec.5ll
(Annexe B). AP

—St-Léonzré   Pour renseignements ) [_] 425, st-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [44 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003 (113) 
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At ORees DÉPÔT o.
général du travail Q Dépôt N°: bs bo5 191

Laprégonte ateste queJeCommissaireGénéradu Travaiaegous ] Content accords []06p0 088170 |
Objet ) []1iere convention & Renouvellement | Entente (7 Autres en) M-2948-05 J

Signature reenter pu au Nombre de salariés régisDate 85-05-09 ! 25-05-16 Durée 85-05-09 | 86-12-31 per la convention collective ( 70

Association - Employeur

] Déposant [] Déposant

Frat. Can. des Cheminots et Enployés | Le Relais Chevrelet
des Transports et Autres Ouv. lec. 511 Oldsmobile Ltée
1440 0. Ste-Catherine, ste 416 9411 rue Papineau
Montréal, Qc. Montréal, Qc.

H3G 1R8 HIM 2G5 |

fx Déposant, si autre queles parties 1
Perrault, Fournier Avocats H
Att: Me Pierre J. Perrault Région —06-06——— {
2075 Université, ste 1210 Activité il
Montréal, QC. 6568-48) \
H3A 2L1 Affiliation __ÿ110 ST |

Votredépôtn'eutpasEner) 1] 2[] al] af] [| 6] 71] 8]] of] 10]_] n{_] Voir au verso pour les codes ——

Cu Remarques

= Dans votredossier au Ministirs, le non de l'employeur figure comme suit: LE RELAIS
CHEVROLET LIMITKE. IL y aurait lieu d'indiquer tout changement pour éviter toute
erreur administrative. Merci

- L'euployeur ci-haut mentionné à accepté [ |
l'Association des Employeurs de 1° trie de l'Automobile Ine et le Fraternité
Canadienne des Cheminots, Employés Pour le commissaire général du travail

de Transpert et Autres Ouvriers, Signature pate
local 511 (Annexe B). œ ;

Céline Carette/dg Cr 35-05-31

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 [yg] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357

003(113) ; !
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a

Gouvernemen Québec
oo kÉ Ministre d

‘ 1 ÀEM Bureau du cdl!Mosaire DÉPÔT . Dépôt N°. ali |général du travail 1 8.5] QS L 9,2 8

paPrécenteaequComicsQuranic Tabaroqu Wcentcn acces [Jose(AG 47-0)|
Objet ) [_]1iére convention  &] Renouvellement [7] Entente [_] Autres aouloursindiquerce’uméroCes 4-127635-01 ¥

Signature ‘Réception Du TAu psNombre d larié is >pete

M
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Association Employeur

[_] Déposant {_] Déposant
Frat. Can. des Chaminots, Employés des Saleis Chavrelet Oldsmobile
Transperts et Autres Ouv. lecal 511 Ine
1440 0. rue Ste-Catherine, ste 320 610 beul. Curé Labelle
Montréal, QC. Choaedey, Laval, QC.
H3G 1R8 R7V 217

le! Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier Avocats , :
R —06=06Att: Me Pierre J. Perrault Salon ~~

2075 Université, ste 1210 Activité (B8)—— Pd |

rat Qc. Affiliation

__
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i vaivePas Sorcomafee)point(s) ) 1] 2[] 3[] a} si) 6[_] 7] 8] of| 10]|] n[_] Voir au verso pour les codes —— E
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- Dans votre dossier au Ministère,

 
le mom de 1'employeur figure comms suit: SALOIS

AUTOMOBILE LIMITEE. Il y aurait lieu d'indiquer teut changement pour éviter toute
erreur administrative. Merci

— L'employeur ci-haut mentionné a pté ave
l'Association des Employeurs de l'Industrie de l'Au omol
Banadienne des Cheminots, kuployés c

     

  

    

   

 

 

 
 

 

   
 

Pour le commissaire général du travail |

3 Trausport et Autres Ouv. local 511 [Sonor pate In; (Annexe 5). ;-
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Gouvernement du Québec JA 5
inistère du Travail

Bureau du c DÉP °ommissaire général du travail À ÔT Dépôt N°: 86 © 3 1 2 2

La présente atte&te que8 Commissaire Général du Travail a r
pour dépôt, suivant]article 72 du code du travail, le documentordessous [LCertiticat accordé [_] Dépôt refuséO4.

Objet [fière convention [ÿ Renouvellement [Entente [[] Autres Jouioursindiquercenumeroces M-14681--02

Signature (Réception ’ Du TAu :
[ Nombre de salariés régis

Date 8 85-05-16 Durée À85-05-00 96-12-32 par la convention collective ) 40

5 —
Association Employour Ce

[_] Déposant [_] Déposant
rr

Frat. Canadienne des Cheminots Empl.
des Transports et autres ouvriers
Local S511 (rrp CTC)

1440 OUest Ete-Catherine ste 320

“Mont Royal Ford (1962) Inc.
2275 Mont Royal Est
Montréal, Québec

 

Montréal, Québec ER 1x7

H3G 1m8 &

Déposant, si autre que les parties

aFournier avooats

Att: Pierre J. Perrault Région
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Montréal ,Québec és ; BL IL
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accaptéIa comv. coll, continue
l’industrie de l'autoacbile Inc. et ta Fraternité Canadienne

entre l'association des

 

 

 

   
 

   
 

des cheminots ; euplayés de transports et autres ouz. local 511

Signature : Date

æ
Céline Carette/ns # j 26-04-07

ere 7

Pour renseignements ) [] 425, st-Amable, Québec GIR 4Z1 — 643-4970  [X] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Gouvernement du Québec
ofShe DMinistère du Travail
 

   Dépôt N°: 18 6| 0 4/08,
 

#3 Bureau du tom WAaire général du travail ; DÉPÔT | ;
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|La présente atteste que le Commissaire Général-du Travail a recupour dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le documentci.dessous Æ] Certificat accordé [_] Dépôt ous(ART

| Objet ) Lg iere convention [| Renouvellement [Entente [7 Autres doujoursindiquercenuméro { n-29135-01
Signature TRé pre more :

Date |ooepen Durée ou A Nombre de salariés régis
86-02-26 |! 86-03-12 | 86-02-26 _| 86-12-31 par la convention collective 23

Association —_ _ _ Employeur oo

Déposant [[] péposant=
Fraternité Canadienne des Cheninots L
Employés du Transport Autres Ouvriede Gauthier Pontisc Buick G.K.C. Ine.
Local 511 395 St-Charles Ouest

Att: Raymond St-Louis Longueuil, Québec
1440 Ste-Catherine O. Suite 320 Jin lal
Montréal, Québec

M3G
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Annexe"B” L'employeux ci-haut mentionné‘accepte lesdispositions de la convention collectiveentre l'association des Raployeurs de l'industrie de l'Automobile Inc et La Fraternité Cana-
dienne das.Cheminots Imployés de Franspert etautres Ouvriers Locai 5 11
ape eycos #0 SE Ea cu Lo i Cn

CT Pour lo commissaire général duWavall
Signature

* + ' Pate

A 1140

 

 

\ ‘enseignements ) [_] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
AÀ RECHERCHE

Le 25 ”S-rier 1985, 3 l'exception de la clause 10.03 et
ce 1'Anmevye "A" oui sont rétroactifs au »remier Janvier
1°36 ( Rétroactivité payable dans les di jours de la signature)
MONTREAL, ce 2%e jour de Février 1986.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Emoloyés des
Transvorts et autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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ANNEXE _"B"

i Accréditation
; Dossier: M-29135-01
A

1 GAUTHIER PONTIAC BUICK GMC INC.
3 nom de l'employeur

ç L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association il

bi des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il 2
4 = + . . * 3 M€ accepte par les présentes les dispositions de la convention a

collective qui devront s'appliquer dans les établissements BE

décrits ci-avrès, a comoter de la date stinulée. 2

| Ë
E. Adresse des établissements couverts: 53 mISTCSS a

y 395, rue St-Charles ouest a
gE Lonqueuil, P.O. (£90
2. J4H IGI ge

à Date äà compter de laquelle la convention s'applique be

¥ Le 2% Tivrier 1086, à l'exception de la clause 10.03 et
ui de l'Anneye "A" qui sont rétroactifs au nremier Janvier ,
Ny 1936 ( Rétroactivité payable dans les di jours de la signature)
À MONTREAL, ce 25e jour de Février 1986. :

 

À M

| Employeur Assogiation  f

 

4

3 dé l'Industrié de
|
! 1'Automobile Inc. 4
|

BE

Tameee TF sen
£ vO v

OL /

AS 774oy [ling 1 “LEACe

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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La Fraternité Canadienne des Cheminots,

ANNEXE "B"

Accréditation
Dossier: M-29135-01

GAUTHIER PONTIAC BUICK GMC INC.

nom de l'employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il

accepte par les présentes les dispositions de la convention

collective qui devront s'anopliquer dans les établissements

décrits ci-aovrëès, a comoter de la date stioulée.

Adresse des établissements couverts:
mm re0 mereATen=tne

395, rue St-Charles ouest

Longueuil, P.O.
J4H IGI

Date à compter de laquelle la convention s'applique

Le 25 Té-rier 1985, à l'exception de la clause 10.03 et
de l'Annexe "A" qui sont rétroactifs au premier Janvier
1935 (7
MONTREAL, ce 25e jour de Février 1986.

ET= ET
asm Penn, — oe a -

Employeur
de l'Industrie de
l'Automobile Inc.

free Erba

 

 

Employés des

Transports et autres Ouvriers - Local 511
(F. T.Q. - C.T.C.)
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Gouvernement du Québec
Ministère du Travail  

 

  
0<u commissaire générai du travail

La présente‘atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

DEPOT
Dépôt N°: 9 Te0, 4

[] Depot refusé(”) AGALO k

 

    
I! Certificat accordé

 

| Objet ) | tière convention LJ Renouvetioment Ol Entente [a Toujours indiquer ce numéro

  

   
 

 

 

Autres dans toutes vos correspondances N-26274-03

Signature TRéception AU ei

Date Nombre de salariés régis
) 86-03-07 |! 96-03-12 Durée ) 86-02-03 | 86~12-31 Par la conventioncollective} 30

Co Association “Employeur ?

[H Déposant [_] Déposant
r ~

L‘LaFraternité Cuhadienne des Cheminots
Esployés des transports et autres
Ouvriers local S11
Att: Raymond St-Louis

1440 O. Ste-Catherine ste 320
Montréal, Québec

Bt-Léonard Toyota Ltééé
7665 Lacordaire
St-Leonard, Québec
MIS 2k7
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E.V.: Hène[7] Déposant, si autre que lesparties V.t et 5600 Métropolitain est Mtl
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Région 0606

otk

fete £56948)re
"affiliationuz

déficit beat CdreNESE ybdi Bel Lili ae; £3 “ RES aR 2 . Cong a

  

 

 

Votre dépôt west, pas.conforme sur le(s) pointe)
suivant(s) at vous‘est. par conséquent retqurné

2aloJ1 i] Voir au verso pour les codes —»1 1.)8] of vo] n[]
 

 

 

  

 

 

 

    
Annexes *B*L'anployeur ci-hawt mentionné ‘desdispositions de La convention collective
eutre l'associationdes Employeursde l'Industrie de L'autcoobile Inc.et la Fraternité Canz-
siennedesASSIS.Nplate.dn.Faas. i

Po "C7 7 Pourle commisssire général du travel 1
i Signature ‘ | | Date ;

d. Piexratte David /ns \ ! 86-04-04
rm ; À a
  Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 [$255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357    
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RECHERCHE

MONTREAL, ce '~ jour de mars 1986.

Toe Ladle - — fm

Employeur Association des Employeurs
de l'Industrie de l'Auto-

mobile Inc.

,) » 1

>)
| | fa

~ : | > ‘

K:

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.) 
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ACI 74-03

ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:

M-26274-03

ST-LEONARD TOYOTA LTEE

nom de l'employeur
 

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

7665 Boulevard Lacordaire - St-Léonard - HIS 2A7

5600 Métropolitain est - Montréal -

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Le 3 février 1986.

MONTRÉAL, ce 7 jour de mars 1986.

\
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Employeur : “  Association/des Employeurs
| de l'Industrie de 1'Auto-
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers = Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.) 
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J La présente atteste que le Commissaire Général du TravaiM

|

pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le documentcg 8 Certificat accordé [_] Dépôtretusé

; | Objet ) [_} fière convention [XE] Renouveliement [Rentente [D] Autres petesorts.) M-18815-03

À

Signature Réception F ; Du TAu
: Date | | Nombre de salariés régisoe ) 85-06-12 | 85-06-20 | Purée Das-01-01 | 86-12-31

|

par is convention eeeD 18
d | A " lation ‘ , B ‘ ~ - eme “Employeur >

{ [À Déposant | [7] Déposant
4 Frat. Can. des Cheminots, Employés Fairview Lincoln Mercury
; das Transports et Autres Ouvriers 1985 Ine
i local 511 575 boul. St~Jean

Att: M. Emile Brazseau Pointe Claire, OC.
1440 Ste-Catherine O. ste 320 mr x1
Neatrial, QC.
K3G 1rd

(J Déposant, si autre que les parties

Lr 06~06
Région
Activilé 6569 (8)

PAT sc

Affiliation _0

; nd cain ea . mnt = EEdi sami oi , ë ia AS Voy dns SRE - El poniniyl 1 Li le

à suivant(s) etvousest parconséquentrétour A 0) iL] 2[] SL] «_] s[_] s[_] 7] s[_] of| 10] n[_] Voir au verso pour tes codes—»

a | i iii I TY Remarques - in

| - Entente: Râtresetivité signées 35-06-12

g Pourle commissaire général dutravail
’ Signature Ln Date

35-09-13

Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Zi — 643-4970 i] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357     
 003 (094)
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7; ®atteste que le Commissaire Général du Travail a r
AO, suivantl'article 72 du code du travail, le document ci-dessous

4 peror XD X1-0
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Dépôt N°: ss
 

[M Certificat accordé
 

[] EntenteLC] tiere convention x] Renouvellement [] Autres Toujours Indiquer ce numéro
dans toutes vos correspondances

) M-28761-01
  

 

 

   
 

Signat Ï i
Date Lu je> Durée ¥ A Nombre de salariés régis )

85-05-09 | 86-12-31 Per la convention collective =

Association Employeur
 

(I Déposant

Frat. Can. des Cheminots, Empl. des

Tramsperts et autres Ouvriers, lecal

[] Déposant

Carrefour Chevrolet Oldsmebile
à Camion Chevrelet Ime

 

    

511 (FrQ-CTC) 200 boul. Labelle
1440 0. Ste—-Catherime, ste 320 Ste-Rose, V. Laval, QC.
Montréal, QC. R7L 341
H3C 1R3

[x Déposant,si autre queles parties

‘Perrault, Fournier Avecats 06-06
Att: Me Pierre J. Perrault ; Région
2075 Université, ste 1210 Activité 6569 (8)
Montréal, QC.
H3A 2L1 Affiliation ___@2_— {

 

lotre dépôt n'est pas conforme sur le(s)point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent reretou Voir au verso pour les codes —#

 

Canadienne des Chominots (Annexe 3).

ne) 20) 507 43 9 60 70 90 90) 00 I

Remarques

- L'enpleyeur ci-haut mentionné a accepté la convention cellective eonclue entre
l'association des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. et la Fraternité

 

 

_ Pour le commissaire général dy travail
 

Signature

  
Date

 85-09-04 
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INTERVENUE ENTRE:

FAIRVIEW LINCOLN MERCURY (1985) INC.
575 Boul. St-Jean
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Ci-après appelée l'EMPLOYEUR

ET:
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ARTICLE I.

1.01

1.02

ARTICLE 2.

2.01

ARTICLE 3.

3.01

3.02

    

DEFINITIONS

  

L'expression "jours ouvrables" utilisée dans la présente

convention s'entend des jours de travail réguliers cédu-

lés par l'Employeur pour les divers groupes de salariés

assujettis à ladite convention.

 

L'expression "salarié régulier" utilisée dans la présen-

te convention s'entend d'un salarié qui a terminé sa

période d'essai telle que définie a la clause 8.10.

BUTS DE LA CONVENTION:

Les buts de la présente convention sont de promouvoir

 

l'harmonie dans les relations entre l'Employeur et les

salariés, d'assurer d'une part un meilleur rendement au

 

travail et la protection de la“propriété et, d'autre part

d'établir des conditions de travail a être observées par

les parties et qui rendent justice a tous.

RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

L'Employeur reconnaît la Fraternité comme le seu) agent

négociateur et représentant des salariés auxquels la

présente convention collective s'applique.

La Fraternité reconnaît l'Employeur comme le seul agent

négociateur.

  



3 ARTICLE 3. RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (Suite)

À 3.03 1. La présente convention s'appliquera seulement aux sala-

riés de l'Employeur assujetti à la présente convention

appartenant à l'une ou l'autre des classifications éta-

: blies dans l'Annexe "A" des présentes. Cette convention

i 4 ne doit s'appliquer en aucun cas aux salariés de bureau,

aux salariés cléricaux, aux vendeurs, aux préposés a l'en-

tretien et a Ja réparation des immeubles (maintenance),

ni aux salariés excJus par le Code du Travail.

2. L'Employeur assujetti a la présente s'engage a avertir

la Fraternité de tout changement ou modification de leur

raison sociale.

R 3.04 1. La classification et le taux de salaire de tout nouveau

i poste résultant de la nouvelle technologie et relevant

PL de l'unité de négociation seront négociés entre la Fra-

ternité et l'Employeur, suivant les classifications et

taux de salaire apparaissant a l'annexe "A".

2. Lorsque sont offerts des cours qui doivent mener à la

création d'un nouveau poste résultant de Ja nouvelle

 

$ technologie et relevant de l'unité de négociation, l'Em-

i | ployeur affichera, pendant trois (3) jours ouvrables, un

avis écrit a cet effet sur les tableaux prévus a la clau-

se 19.01. Tout salarié du département, qui est intéressé

 

à suivre ces cours, doit, dans les deux (2) jours ouvra-

or bles qui suivent la fin du délai d'affichage, faire une

demande écrite et la remettre au directeur du département.

Le salarié postulant ayant le plus d'ancienneté départe-

mentale sera choisi dans la mesure ou il rencontre les exi-

oo gences et pré-requis pour suivre ces cours.
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ARTICLE 3. RECONNAISSANCE ET JURIDICTION (Suite)

3.05 Les taux de salaires à l'égard des classifications au-

tres que celles apparaissant à l'annexe "A" seront né-

gociés entre la Fraternité et l'Employeur.

3.06 Il sera loisible a l'Employeur de définir l'établisse-

ment qu'il entend assujettir à la présente convention

collective en y donnant son adhésion.

3.07 L'Employeur convient qu'aux fins de la présente conven-

tion collective et aux fins administratives de la Fra-

ternité, un fonctionnaire de la Fraternité aura le droit

de rencontrer les salariés sur les lieux de la Compagnie,

à condition d'en demander la permission au Directeur du

département. Ledit consentement ne devra pas être refu-

sé de façon déraisonnable.

ARTICLE 4. DROITS DE LA DIRECTION

4.01 La Fraternité reconnaît que l'Employeur a le droit exclu-

sif de gérer et d'opérer son établissement, ses machines

et son équipement et de conduire son entreprise à son gré,

sujet aux seules restrictions imposées par la Loi ou par

la présente convention, l'Employeur conservant tous les

droits et privilèges qui ne sont pas spécifiquement aban-

donnés ou restreints par la présente convention, y compris

sans restreindre la portée générale de ce qui précède, les

droits et pouvoirs suivants:

-4-



ARTICLE 4. DROITS DE LA DIRECTION (Suite)

4.01 a) Maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

b) Engager, congédier, diriger, permuter, promouvoir,

ey démettre, mettre a pied et suspendre les salariés,

ou leur imposer quelque mesure disciplinaire pour

Juste cause;

c) Etablir, reviser et amender les reglements régissant

L
e

les salariés; tout nouveau reglement ou revision ou

gi amendement d'anciens reglements est sujet a l'accep-

4 tation de la Fraternité. Cette acceptation de la

Fraternité ne sera pas refusée sans raison valable.

d) Diriger le travail des salariés, en fixer les cédules

et les heures, déterminer l'agencement des opérations,

le nombre d'ateliers et leur emplacement, l'attribu-

ad tion du travail de chaque salarié, le nombre de salariés

; requis, les méthodes de travail de production, les modes

de rémunération, l'attribution des équipes, le prolonge- 3

ment, la limitation, l'augmentation, la réduction ou la i cessation d'une ou de toutes les opérations et toute au-

{4 tre matière relative aux opérations de l'employeur.

. 4.02 Dans l'exercice de ses droits, .1l'employeur devra se

conformer aux prescriptions de la présente convention, a

moins que le contraire ne soit spécifiquement prévu et su-

3 jet aux droits du salarié concerné de soumettre un grief

<q de la façon et pour les motifs prévus a la présente con-

vention.

Hier

 

[ 4.03 1. Dans l'intérêt de la rentabilité de l'entreprise, la

4 Fraternité reconnaît que l'employeur pourra accorder

3 des sous-contrats, à condition que ceux-ci n'entraî-

nent pas ou ne prolongent pas de mises à pied.
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2. a) Toutefois, dans les cas de lavage et de l'appli-

cation d'anti-rouille, il n'y aura pas de sous-

b) Dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent la

date de la signature de la présente convention, l'em-

ployeur qui a accordé de tels sous-contrats de la-

vage ou d'application d'anti-rouille prendra les me-

sures nécessaires pour ymettre fin, et dans ce dé-

lai de quatre-vingt-dix (90) jours, aucun grief ne

pourra être logé en vertu des dispositions du sous-

c) Il est entendu et convenu que les dispositions du

sous-paragraphe (a) ne visent aucunement à couvrir:

1. les travaux de lavage des véhicules de servitude

et d'utilité, qui sont accomplis à l'extérieur

de l'établissement de l'Employeur;

2. les travaux d'application d'anti-rouille que l'em-

ployeur fait effectuer, a l'extérieur de son éta-

blissement, à la demande du client ou en l'absen-

3. les travaux d'application d'anti-rouille que l'em-

ployeur fait effectuer par des employés à l'inté-

rieur de son établissement, en dehors des heures

régulières de travail) et sur une base d'une rému-

 

 

ARTICLE 4. DROITS DE LA DIRECTION (Suite)

4.03

contrat.

paragraphe (a).

ce de volume suffisant;

nération forfaitaire.

ARTICLE 5. SÉCURITÉ SYNDICALE

5.01 Aucun salarié n'est forcé d'appartenir à la Fraternité. Tou-

tefois, comme condition du maintien de leur emploi, pour les

salariés ayant été rémunérés au cours d'un mois, l'employeur

s'engage à déduire, pendant la durée des présentes, de la der-

nière paie de chaque mois de chaque salarié un montant égal

à la cotisation mensuelle de la Fraternité.
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La Fraternité avisera l'Employeur par écrit du montant

à être ainsi déduit de chaque salarié faisant partie de

L' employeur adressera à la Fraternité la liste des

salariés pour lesquels les déductions ont été faites en

accord avec la clause 5.01 et le montant total ainsi dé-

duit. La liste indiquera également les raisons pour les-

quelles une déduction n'aura pas (té faite à un salarié.

Les remises à la Fraternité devront être faites dans les

quinze (15) jours de la perception. Une copie de cette

liste sera remise au représentant d'atelier.

 

L'Employeur reconnaît le droit de la Fraternité de nommer

ou autrement de choisir, pour chaque établissement, un re-

présentant d'atelier qui doit, en conformité avec les dis-

positions de la présente convention, agir au nom des sala-

ARTICLE 5. SÉCURITÉ SYNDICALE (Suite)

5.01

l'unité de négociation.

5.02

ARTICLE 6. REPRÉSENTATION SYNDICALE

6.01

riés.

6.02 1) Aucune activité syndicale ne devra avoir lieu durant les

heures de travail.

2) Dans le cas d'un grief, le représentant d'atelier seul

pourra, sans perte de salaire durant les heures de tra-

vail exécuter ses fonctions selon la procédure de griefs

prévue a l'article 7., apres avis au directeur du dépar-

tement et à la condition de ne pas nuire à l'exécution

immédiate de son travail et pourvu que la demande soit

accordée dans les vingt-quatre (24) heures.

3) Avec la permission du directeur du département, le re-

présentant d'atelier pourra, durant les heures de tra-

vail, loger et recevoir des appels téléphoniques. Cet-

te permission ne devra pas être refusée de façon dérai-

sonnable.

- 6 -
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ARTICLE 6.

6.03

6.04

6.05

ARTICLE 7.

7.01

REPRESENTATION SYNDICALE (Suite)

Dans les trente (30) jours de la signature de la présen-

te et par la suite, lors de tout changement, la Frater-

nité avisera l'Employeur par écrit du nom de chaque repré-

sentant d'atelier désigné ainsi que du nom des agents d'af-

faires ou des autres représentants des salariés.

1. Le représentant d'atelier est sujet aux mêmes règles

de discipline et aux mêmes obligations envers l'Em-

ployeur que tous les autres salariés.

2. Sans préjudice à ses droits de direction, les plaintes

de l'Employeur relatives à la manière dont le représen-

tant d'atelier exécute ses fonctions syndicales seront

adressées par écrit à un des agents d'affaires, qui fe-

ra enquête et, aussitôt que possible, prendra toutes les

mesures nécessaires pour corriger la situation.

Afin de maintenir le bon accord entre l'Employeur, ses re-

présentants et les salariés, il est recommandé que des ren-

contres aient lièu entre les parties intéressées en cas de

litige. Toutefois, l'Employeur se réserve le droit de li-

miter le nombre de telles visites en demandant d'être pré-

venu par la Fraternité en motivant la raison desdites visi-

tes.

PROCÉDURE DE GRIEFS

Un grief s'entend de tout conflit ou de toute mésentente

relativement à l'application ou à l'interprétation de la

convention collective. S'il y a mésentente entre l'em-

ployeur et la Fraternité concernant l'interprétation des

termes d'une clause de la présente convention, la Frater-

nité pourra présenter ce litige à la troisième étape prévue

à la clause 7.02 (3).
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ARTICLE 7.

7.02

7.03

PROCÉDURE DE GRIEFS

Les griefs seront réglés selon la procédure suivante:

1) Première Etape:

2)

3)

1)

Au Directeur du Département.

Dans tous les cas applicables, par écrit, au directeur

du département, dans les quinze (15) jours ouvrables

de l'évènement ou de la connaissance qu'en a eue le sa-

larié. Le directeur de département donnera sa réponse

par écrit au représentant d'atelier dans les cinq (5)

jours ouvrables suivant la réception du grief.

Deuxième Etape:

Représentant de la Gérance.

Au plus tard dix (10) jours ouvrables ‘apres la décision

du directeur de département ou après l'expiration de son

délai pour répondre, l'agent d'affaires ou les représen-

tants des salariés pourront présenter le grief par écrit

au représentant de la gérance dûment désigné à cette fin.

Les parties auront alors quinze (15) jours ouvrables

pour tenter un réglement.

Troisième Etape:

Arbitrage.

Dans les dix (10) jours ouvrables de la décision de l'Em-

ployeur ou après l'expiration de son délai pour répondre,

la Fraternité pourra porter le grief à l'arbitrage selon

la procédure décrite dans la clause 7.05.

Dans les cas de mesures disciplinaires ou de congédiement

le salarié sera avisé par écrit des raisons de la sanc-

tion, avec copie au représentant d'atelier et ce dernier

pourra accompagné d'un des agents d'affaires ou d'un re-

présentant de la Fraternité, s'il le désire, discuter

des faits avec le représentant de la gérance.



 

 

 

 
 

 

1) S'il n'y a aucune entente, le grief pourra être sou-

mis à l'arbitrage, tel que prévu à la clause 7.05

Tous les délais stipulés ci-dessus sont de rigueur, sous

peine de déchéance du droit réclamé. Seul le représentant

désigné par la gérance et un des agents d'affaires peuvent

consentir par écrit à des extensions de délais.

La Fraternité procédera à l'arbitrage en donnant un avis

écrit à cette fin à l'Employeur dans le délai stipulé à

Dans l'audition et la décision du grief qui lui est soumis,

l'arbitre devra se conformer à tous les principes de la

justice naturelle, suivre les règles de procédure et de

preuve généralement reconnues en la matière, et respec-

ter les dispositions des articles 100 suivant du Code

du Travail relatif à l'arbitragedes griefs.

L'arbitre doit rendre sa sentence conformément au Code

du Travail, à moins que les parties ne consentent par É

écrit avant l'expiration du délai, à accorder un délai

r
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Les frais et honoraires de l'arbitre seront partagés a

La décision de l'arbitre sera finale et liera les par-

ties. Elle ne devra cependant d'aucune manière changer

ARTICLE 7. PROCÉDURE DE GRIEFS (Suite)

7.03

7.04

7.05

la troisième étape.

7.06

7.07

supplémentaire d'un nombre de jours précis.

7.08

part égale.

7.09

les dispositions de la présente convention.

7.10

 

Dans le cas où un congédiement administratif est soumis

à l'arbitrage, l'arbitre pourra maintenir le congédie-

ment ou, s'il y a preuve de parti-pris, de discrimina-

tion, de favoritisme ou d'action arbitraire, l'annuler.



  

ARTICLE 7. PROCÉDURE DE GRIEFS (Suite)
 

 

7.11

7.12

7.13

7.14

 

Lorsqu'un grief sera soumis par écrit, il sera signé par

le salarié concerné ou par un officier du syndicat; seules

les allégations de fait écrits au début du grief seront

considérés.

1) Dans les cas d'un grief collectif il sera soumis par la

Fraternité d'après la procédure régulière de griefs et

devra être signé par les salariés concernés.

2) Un grief collectif désigne un conflit qui affecte plus

d'un salarié. Un tel grief sera acceptable et s'appli-

quera uniquement aux salariés qui l'auront signé.

Dans les trente (30) jours de la signature des présentes

l'employeur avisera par écrit les représentants d'atelier

et la Fraternité de l'identité du niveau d'autorité de ses

représentants à chaque étape prévue dans la présente pro-

cédure de griefs, ainsi que de tout changement de niveau

d'autorité.

Tout avis écrit, qui n'est pas suivi d'un autre avis de

même nature, dans les six (6) mois de calendrier, ne peut

être invoqué contre le salarié.

Dans le cas où l'imposition d'une mesure disciplinaire est

soumise à l'arbitrage, l'arbitre pourra maintenir la déci-

sion rendue, ou la modifier ou la renouveler et prescrire,

le cas échéant, le remboursement par l'Employeur des som-

mes d'argent perdues par le salarié par suite de la sanction

imposée, (déduction faite de tous salaires ou prestations

reçues par le salarié pendant la sanction), pourvu qu'il y

ait preuve de parti-pris de discrimination, de favoritisme

ou d'action arbitraire, ou que la sanction imposée n'ait

aucune proportion avec l'offense reprochée.

En matière disciplinaire, l'Employeur doit assumer le far-

deau de la preuve.

Les mesures disciplinaires doivent être appliquées d'une

façon équitable et progressive, ou égard à la nature des

infractions reprochées.

- 10 -
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L'expression "service continu" s'entend de la durée inin-

terrompue pendant laquelle le salarié est lié a l'Emplo-

yeur par un contrat de travail, même si l'exécution du

travail a été interrompue sans qu'il y ait résiliation du

L'ancienneté générale s'entend de la durée du service con-

tinu d'un salarié régulier pour le compte de l'Employeur.

L'ancienneté générale s'acquiert a compter de la date d'em-

bauchage d'un salarié régulier.

ARTICLE 8. ANCIENNETÉ

8.01

contrat.

8.02

8.03

8.04 1)

2)

a)

b)

c)

d)

Au cas de cessation définitive d'un département par

1'Employeur, tout salarié affecté par telle cessation

définitive peut déplacer un salarié d'un autre départe-

ment a la condition qu'il posséda une ancienneté généra-

le plus grande que ce salarié et qu'il puisse, ouant à

l'habileté, les aptitudes et la qualité du travail, rem-

plir les exigences normales des tâches de ce salarié.

Lorsqu'il y a mise à pied pour six (6) mois et plus,

le salarié ainsi mis à pied reçoit un préavis écrit,

avec copie au représentant d'atelier si ce dernier est

présent au travail, dont la durée est déterminée par l'an-

cienneté générale du salarié au moment de telle mise à

pied.

Trois (3) mois et plus mais moins d'une (1) année:

Une (1) semaine.

Une (1) année a cing (5) années:

Deux (2) semaines

Plus de cinq (5) années mais moins de dix (10) années:

Quatre (4) semaines.

Dix (10) années et plus:

Huit (8) semaines

- 11 -
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Si la durée de la mise a pied est indéterminée au moment

où elle survient, le salarié pourra réclamer le préavis

lorsque telle mise à pied aura effectivement duré six (6)

L'ancienneté départementale s'entend de la durée des ser-

vices ininterrompus d'un salarié régulier pour son emplo-

yeur dans l'un des départements ci-aprês:

1) Département des réparations

2) Département des pièces et accessoires

ARTICLE 8. ANCIENNETE (Suite)

8.04

mois.

8.05

3) Département du service.

8.06

 

1) L'Employeur s'engage, dans la mesure du possible, a

faire travailler ses salariés aux tâches dans lesquel-

les ils sont généralement reconnus comme ayant laplus

grande efficacité ou auxquelles ils sont normalement

assignés, sans toutefois que les salariésne soient au-

torisés a refuser toute assignation de travail, a moins

d'une cause majeure. En autant que possible, le travail

sera distribué également.

2) a) L'ancienneté départementale est le facteur dominant

dans tous les cas de mise à pied et de rappel, pour-

vu que les salariés du département qui ont le plus

d'ancienneté départementale puissent remplir les exi-

gences normales des tâches du salarié déplacé.

b) Aux fins de la présente clause et en ce qui concerne

le département des pièces, les salariés appartenant

à l'une ou l'autre des classifications 5, 6 et 7, tel-

les que spécifiées à l'Annexe "A", ne devront pas ê-

tre considérés comme pouvant remplir les exigences

normales des tâches d'un salarié appartenant à l'une

ou l'autre des classifications 1 et 2, et en ce qui

concerne le département du service, les salariés du

département ne devront pas être considérés comme pou-

vant remplir les exigences normales des tâches d'un

homme de service qui, depuis (5) cinq années et plus,

est attitré aux voitures usagées (used car man).
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ARTICLE 8.

8.06

8.07

 

ANCIENNETÉ (Suite)

3) Dans le cas d'une mise à pied, l'Employeur devra aviser

4)

1)

2 —
le salarié ainsi que le représentant d'atelier avant

onze (11:00) heures du matin, la journée ouvrable pré-

cédant cette mise à pied. Dans le cas ou le représen-

tant d'atelier serait absent, le salarié seul devra é-

tre avise.

Dans les cas ou l'ancienneté départementale n'est pas

suivie, tout salarié affecté par une mise a pied d'une

(1) semaine et plus devra être avisé une (1) semaine à

l'avance ainsi que le représentant d'atelier, si ce der-

nier est présent, et pourra soumettre a l'Employeur,

dans la journée ouvrable suivant l'avis, une demande pour

un maximum de cinq (5) jours ouvrables d'essai aux fins

d'établir ses qualifications à occuper une autre tâche

selon son ancienneté départementale.

Les promotions en dehors de l'unité de négociation ne

sont pas soumises aux dispositions de cette convention

et les personnes ainsi promues maintiendront leur droit

d'ancienneté ‘pour une seule période (accumulée) de qua-

tre-vingt-dix (90) jours civils de probation. Cependant,

après cette période de probation, les personnes ainsi pro-

mues perdront leur droit d'ancienneté et ne pourront rem-

plir sur une base régulière aucune tâche de l'unité de

négociation.

Lorsque l'Employeur décide de combler un poste vacant ou

nouvellement créé à l'intérieur de l'unité de négocia-

tion, il affichera, pendant trois (3) jours ouvrables, un

avis écrit à cet effet sur les tableaux prévus à la clau-

se 19.01. Tout salarié du département concerné, qui se-

rait intéressé au poste vacant ou nouvellement créé, de-

vra, dans les deux (2) jours ouvrables qui suivent la

fin du délai d'affichage, faire une demande écrite et la

remettre au directeur du département.

- 13 -
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ARTICLE 8. ANCIENNETÉ

8.07 2. Le salarié postulant ayant le plus d'ancienneté dépar-

tementale sera choisi dans la mesure ou il pourra, dans

une période maximale de trente (30) jours ouvrables,

remplir les exigences normales des tâches du poste visé.

Si, durant cette période, le salarié choisi est disqua-

lifié, il sera retourné au poste qu'il occupait aupara-

vant.

A
L
i

se
e

8.08 1) L'Employeur se réserve le droit de nommer ses chefs d'é-

NE
E
c
o

E

quipe, selon le mode prévu à la clause 8.07 (2), moyen-

nant une prime de vingt-cinq (0.25$) cents l'heure.

2) Définition:

Le chef d'équipe est un salarié qui, tout en remplissant

une tâche de l'unité de négociation, a la responsabilité

de la surveillance et direction du travail d'un groupe

de salariés qui remplissent des tâches de l'unité de

négociation.

8.09 Dans les cas où l'employeur donne la préférence à un salarié

ayant une ancienneté générale supérieure, aucun salarié ayant

R
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une ancienneté générale inférieure ne pourra s'en plaindre,

quelle que soit son ancienneté départementale,à condition

de ne pas entrainer de mises à pied.

8.10 1) Un salarié est à l'essai pour une période cumulative de

soixante (60) jours travaillés à compter de la date de

son engagement. Toutefois, tout salarié qui, au cours

de la période d'essai, est mis à pied pour une période

 

de trois (3) mois et plus, doit recommencer une nouvel-

ai le période d'essai. Au cours de'la-période d'essai, le

salarié n'a pas le droit d'invoquer les règles de l'an-

cienneté ni la procédure des griefs, sauf dans les cas

d'allégations concernant un refus d'avantages financiers.

2) Tout congédiement par l'Employeur pendant la période d'es- 
sai pourra avoir lieu sans que l'EMployeur n'ait à donner

de motifs. Toutefois, un salarié avec un (1) an d'ancien-

neté générale qui retourne pour le même employeur avant

un (1) an de son départ sera considéré comme salarié ré-

gulier dès son réengagement pour le même employeur et à

la même tâche.

- 14 -

   



ARTICLE 8. ANCIENNETÉ (Suite)

8.10 3) Tout salarié acquérant de l'ancienneté à la suite de

la période d'essai aura l'ancienneté à compter de son

entrée au service. Lorsque deux (2) salariés ou plus

commencent à travailler le même jour, le salarié com-

mençant à travailler plus tôt a l'ancienneté préalable.

Si plus d'un salarié commence à travailler à la même

heure, le même jour, l'ancienneté sera déterminée par

les feuilles d'engagement qui devront porter un numé-

ro de séquence déterminant la priorité d'ancienneté.

8.11 Le fait de détenir une carte de compétence ne devra pas

a
E
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L

être retenu comme réglant définitivement la qualifica -

tion particulière d'un salarié, quant à l'application des

clauses relatives à l'ancienneté.

8.12 1) Nonobstant toute autre stipulation contraire dans les

présentes et a la condition qu'aucun, salarié ne soit

démis ou mis à pied pour faire une place, l'Employeur

a le droit de désigner de temps à autre, dans l'une ou

l'autre des classifications prévues aux présentes, et

\ pourvu qu'il n'en désigne pas plus de deux (2) a la

fois pour le méme genre d'opérations, tout membre de

 

la gérance ou tout parent des membres de l'exécutif,

dans le but de lui faire acquérir un entraînement spé-

cial, de l'expérience ou pour services futurs autres à

l'employeur ou ailleurs, sans que la personne ainsi dési-

‘ gnée ne soit assujettie aux droits et obligations prévus

a la présente convention.

 

{

| 2) Cependant, si la personne ainsi désignée demeure au

même poste durant plus de trois (3) mois, elle devient

alors assujettie à la présente convention.

à 8.13 1) Il y aura perte d'ancienneté et d'emploi dans les cas

suivants:

a) Si le salarié quitte volontairement son emploi.

b) Si le salarié est congédié pour juste cause.
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ARTICLE 8. ANCIENNETE (Suite)

8.13 1) c)

2)

d)

e)

s'il est absent de son travail pour une période

de douze (12) mois, excepté dans les cas de ma-

ladie, où la période sera prolongée à dix-huit

(18) mois; cependant, le salarié devra produire

un certificat médical sur demande, et toute au-

tre demande ne pourra être exigée à des interval-

les moindres de trois (3) mois;

si, suite à un accident de travail ou à une mala-

die professionnelle reconnu (e) par la Commission

de la santé et de la sécurité du travail, il est

absent de son travail pour une période de trente

(30) mois; toutefois, seul le salarié qui a une

(1) année ou plus d'ancienneté générale, au moment

de l'accident de travail ou de la maladie profession-

nelle, peut bénéficier de la période de trente (30)

mois ici prévue;

si, rappelé à son travail après une mise à pied,

il fait défaut de se rapporter après avoir reçu

un avis, par lettre recommandée à la dernière a-

dresse connue, dans les cinq (5) jours de rappel.

Il y aura perte d'ancienneté dans les cas suivants:

a)

b)

c)

la prolongation sans autorisation d'un congé ou

de vacances, sauf lorsqu'une explication raison-

nable et vérifiée est fournie quand la prolonga-

tion est due à des circonstances qui échappent à

la volonté du salarié.

s'il est fréquemment absent de son travail pour

une partie de la journée sans autorisation ou mo-

tif raisonnable;

s'il est absent pendant trois (3) jours:ouvrables

consécutifs sans aviser le directeur du départe-

ment ou, ayant avisé le directeur du département,

sans fournir de raisons valables, dont le fardeau

de la preuve lui incombe.
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ARTICLE 8.

8.14

8.15

8.16

ARTICLE 9.

9.01

9.02

9.03

ANCIENNETÉ (Suite)

Deux (2) listes d'ancienneté générale et départementale seront

remises à la Fraternité et au représentant d'atelier le ler a-

vril et le ler octobre de chaque année. L'Employeur se charge-

ra d'afficher telles listes.

Les contestations au sujet d'une date ou d'un rang d'ancienneté

doivent être faites par écrit dans les dix (10) jours de calen-

drier suivant l'affichage des listes d'ancienneté. L'Employeur

aura dix (10) jours de calendrier pour faire les corrections né-

cessaires et ces listes prévaudront en tout temps.

Nonobstant les dispositions précédentes, le représentant d'ate-

lier dûment élu sera réputé avoir la plus grande ancienneté.

HEURES DE TRAVAIL

1) Pour tous les salariés, sauf les gardiens, la semaine ré-

guliere de travail sera de quarante (40) heures, réparties

du lundi au vendredi, de 08:00 heures a 17:00 heures.

2) Il sera loisible à un employeur, avec l'accord des salariés

concernés, d'instaurer des quarts de travail de dix (10)

heures par jour ouvrable pour permettre à ces salariés d'ef-

fectuer leur semaine de travail en quatre (4) jours. Les

heures régulières de ces salariés devront alors être cédu-

lées entre 07:00 heures et 19:00 heures, quatre (4) jours

par semaine.

Pour tous les gardiens, la semaine régulière de travail sera

de cinquante-quatre (54) heures à raison de six (6) jours par

semaine.

(1) Une période de douze (12) minutes (0.2), aux frais de 1'Em-

ployeur, sera accordée aux salariés l'avant-midi et une au-

tre l'après-midi, sur les lieux de travail. L'Employeur

pourra céduler ces périodes de repos.
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ARTICLE 9.

9.03

9.04

9.05

 

2)

1)

2)

2)

HEURES DE TRAVAIL (Suite)

Une période maximum de six (6) minutes (0.1) sera accordée

aux salariés pour lavage le midi et une autre période de

douze (12) minutes (0.2) sera accordée à la fin de la jour-

née, sujet à la perte de privilège pour le salarié concer-

né après trois (3) avertissements au représentant d'atelier,

s'il y a abus de privilege.

Il sera loisible à un employeur d'établir des équipes de

travail sur la base du même nombre d'heures régulières

stipulées dans les clauses ci-dessus, l'Employeur tenant

compte du même temps requis pour le repas.

Si l'Employeur établit des équipes de travail autres que

les équipes régulières, c'est-à-dire en dehors des heures

normales prévues à la convention, l'ancienneté départemen-

tale prévaudra quant au choix de l'équipe. Une prime de

cinquante (0.50¢) l'heure sera accordée à'un salarié tra-

vaillant de nuit, à l'exception des gardiens. Un salarié

est considéré comme travaillant de nuit quand la plus gran-

de partie de ses heures cédulées sont entre 18:00 heures

et 08:00 heures.

Un salarié requis de se présenter à l'ouvrage pour travail-

ler au cours d'une journée de travail devra recevoir l'é-

quivalent des heures cédulées dans ladite journée de tra-

vail pour sa classification, pourvu qu'il soit présent et

disponible et qu'il accepte d'exécuter tout travail qui pour-

rait lui être exigé.

Il est entendu et convenu que le paiement prévu au paragra-

phe (1) ne s'applique pas en tout ou en partie, suivant les

circonstances applicables, dans les cas fortuits, dans les

cas où le salarié concerné se présente au travail en retard

par rapport à l'heure cédulée par l'Employeur et dans les

cas où le salarié concerné quitte le travail avant l'heure

cédulée par l'Employeur.

- 18 -
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ARTICLE 9.

9.05

9.06

9.07

 

4)

HEURES DE TRAVAIL (Suite)

3) Le maximum des heures de mises a pied ne devra pas excéder

hebdomadairement, selon les départements et sections éta-

blis ci-dessous:

Département des pièces:

Département du service:

Département de la réparation, sec-

tion mécanique

Département de la réparation, sec-

tion carrosserie

quarante (40) heures

quarante (40) heures

quarante (40) heures

trente-deux (32) heures.

Advenant la nécessité d'excéder le maximum des heures de mises

à pied tel qu'établi ci-dessus, qui entrainerait une et/ou des

mises à pied indéfinies additionnelles, la clause 8.06 de la pré-

sente sera applicable pour un et/ou plusieurs salariés possédant

le moins d'ancienneté.

1) L'Employeur qui rappelle un salarié à son travail apres

une mise à pied d'une (1) semaine et plus, doit lui assurer

une période de trois (3 ) jours ‘ouvrables de travail.

2) Si l'Employeur n'ést pas en mesure de fournir une telle as-

surance, le salarié peut refuser le rappel et dans un tel

cas, son défaut de se rapporter ne lui fait perdre ni son

ancienneté ni son emploi, au sens de la clause 8.13 (1) (ê),

mais si le salarié accepte le rappel, alors les dispositions

du paragraphe (1) ne reçoivent pas application.

(1) Pour tous les salariés couverts par cette convention,

le temps supplémentaire sera rémunéré à raison de temps

et demi le taux horaire régulier lorsque les salariés dé-

passeront les heures régulières d'une journée normale de

travail.

2) Tout travail accompli le dimanche sera rémunéré à raison

de temps double le taux horaire régulier, à l'exception

des préposés aux camions-remorques et hommes de services

travaillant aux stations d'essence et des gardiens.
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ARTICLE 9. HEURES DE TRAVAIL (Suite)
 

9.07

ARTICLE 10.

3) Quand il sera nécessaire de faire du surtemps, il

4)

sera offert par ordre d'ancienneté et celui qui possé-

dera le moins d'ancienneté ne pourra refuser.

Dans le cas d'un travail non terminé, celui-ci de-

vra être complété par celui qui l'a commencé, et sa

durée ne devra pas excéder une (1) heure après les

heures régulières de travail.

LES SALAIRES
 

10.01 1)

2)

3)

L'Annexe "A" détermine, par département, les classifi-

cations applicables aux salariés et les taux de salai-

re qui seront payables à un salarié, selon la classi-

fication.

Un salarié du département de la réparation, qui est re-

quis de travailler sur un camion à roues jumelées d'u-

ne (1) tonne et plus, recevra un boni de soixante-quin-

ze cents (0.75¢) l'heure en plus de sa rémunération ré-

gulière.

Pour tout salarié changeant de classification son sa-

laire sera majoré de la date inscrite sur sa carte.

De la date de la preuve fournie de ce changement, le

salarié ne pourra exiger plus de quinze (15) jours de

rétroactivité.
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ARTICLE 10

10.02

 

LES SALAIRES (SUite)

1)

2)

3)

4)

5)

6)

8)

Un préposé au comptoir sera classé "A-]" lorsqu'il aura

complété deux (2) ans comme préposé au comptoir "A" dans

la vente ou la distribution de pièces et d'accessoires

d'automobile, et aura réussi l'examen avec succès et rempli

les exigences telles que convenues par les deux parties.

Les examens seront tenus annuellement entre le ler février

et le 30 avril, sous la surveillance de représentants syn-

dicaux-patronaux. Le syndicat désignera un préposé au comp-

toir et une période de temps nécessaire lui sera allouée

pour vérifier les examens. Le salarié qui a réussi les exa-

mens recevra:son nouveau taux de salaire à compter de la

date de la tenue des examens.

Les demandes d'inscription devront être parvenues au bureau

de l'Employeur au plus tard le 31 décembre.

Les frais d'inscription seront de dix dollars (10.00$) pa-

yables a 1™Employeur.

F
r
y
a

vr
s
E
Y

rc

Un préposé au comptoir sera classé "A" lorsqu'il aura complé-

a
m
e
r
,

té deux (2) ans comme préposé au comptoir "B" dans la vente

ou la distribution de pièces et d'accessoires d'automobile.

Un préposé au comptoir sera classe "B" lorsqu'il aura com-

plété deux (2) ans comme préposé au comptoir "C" dans la ven-

te ou la distribution de pièces et d'accessoires d'automobile.

Un salarié sera classifié comme préposé au comptoir "C" après

avoir complété une période d'essai de six (6) mois.

Les expéditeurs "A", les receveurs "A" sont ceux qui, dans

les trois (3) dernières années, ont acquis dans la classifi-

cation et dans des agences d'un même manufacturier approxima-

tivement de même volume ou plus important, deux (2) années

d'expérience comme expéditeurs et/ou receveurs. Tous les au-

tres sont des expéditeurs et /ou receveurs "B",
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ARTICLE 10.

10.03

ensnie:

LES SALAIRES (Suite)

Systéme a taux fixe (flat rate system) applicable a

l'employeur à l'égard d'un ou de plusieurs groupes

de ses salariés:

1) Les ‘standards de taux fixe (flat rate schedules)

2)

sont ceux établis par le manufacturier (Ford, Chrys-

ler, General Motors, selon le cas, etc.) ou, en leur

absence, par l'employeur. Cependant, pour la section

de la carrosserie, le temps devra être déterminé a-

vant le début du travail et transmis au salarié, à

moins d'entente contraire.

Le calcul des heures de surproduction se fait sur

une base quotidienne et de la façon suivante:

a) Les heures de production accumulées en surplus des

b)

c)

heures de présence d'une journée quelconque sont

les heures de surproduction pour la journée en

question. Le salarié concerné reçoit une copie

 

de ses cartes de gestion du temps dans la journée

qui suit celle de l'exécution de l'ouvrage impli-

qué.

Le temps consacré par un salarié au déplacement d'un

véhicule hors d'état de marche doit faire l'objet

d'un poinçon distinct.

Dans le cas d'un ouvrage se terminant un jour de

travail, autre que celui dans lequel l'ouvrage a

été commencé, les heures de production gagnées pour

cet ouvrage seront comptées dans la journée pendant

laquelle cet ouvrage est terminé, aux fins de déter-

miner le total des heures de surproduction pour la

journée en question.
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ARTICLE 10 SALAIRES (Suite)

10.03 3) Rémunération:

Les heures de présence au.cours de la journée de travail

d'un salarié a taux fixe seront payées au taux horaire de

ce salarié, selon sa classification et sa classe. Ses

heures de surproduction pour la même journée seront payées

au taux régulier du salarié.

4) Retours:

Lorsque le défaut donnant lieu à un retour est imputable

au salarié à taux fixe qui a fait l'ouvrage, les heures

requises pour reprendre le travail seront déduites des

heures de surproduction quotidienne accumulées par le sala-

rié dans la semaine durant laquelle le travail est repris.

Dans la mesure du possible, le travail sur le retour concer-

né devra être effectué par le salarié qui a fait l'ouvrage.

10.04 Tout apprenti de l'un des métiers de l'industrie de l'automobile

devra travailler dans son métier. Quand le travail manquera

dans son métier, il pourra faire autre chose pour une période ma-

ximum de trente (30) jours par année. Le représentant d'atelier,

le salarié concerné et l'employeur doivent être d'accord en ce

qui concerne toute extension des ‘trente (30) jours ci-haut men-

tionnés.

ARTICLE 11 PROCEDURE DE PAIE

11.01 Le salaire du salarié lui sera payé une fois par semaine, au

plus tard le jeudi midi, couvrant la semaine finissant le ven-

dredi précédent.

11.02 Avec sa paie, le salarié recevra par écrit les détails suivants:

a) Les nom et prénom du salarié;

b) La date de la période de paie

c) Le taux de salaire;

d) Le temps supplémentaire

e) Les déductions consenties par le salarié ou permises par la

Loi.
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ARTICLE 11 PROCEDURE DE PAIE (Suite)
 

11.02

11.03

ARTICLE 12.

12.01

12.02

12.03

 

f) Le montant net payé;

g) Dans la mesure du possible, la classification du salarié;

sinon, cette information doit apparaître sur la liste d'an-

cienneté prévue à la clause 8.14.

h) Le cumulatif des montants concernés.

Il est convenu que l'Employeur inscrive sur les formules TP-4

et T-4 Je montant payé de la cotisation syndicale du salarié,

pour la durée de l'année.

LES VACANCES

Les vacances seront basées sur l'ancienneté générale du salarié

au 30 avril de l'année pendant laquelle les vacances doivent être

prises.

Les salariés réguliers ayant moins d'une (1) année d'ancienneté

auront droit à une (1) journée de vacances pour chaque mois de

service complété, mais la période de vacances n'excédera pas dix

(10) jours ouvrables et le salarié recevra 4% de ses gains accu-

mulés au 30 avril de l'année alors en cours.

Echelle de vacances
 

1) Un (1) an d'ancienneté et plus:

Deux (2) semaines chômées à raison de 4% de ses gains accu-

mulés depuis le ler mai de l'année précédente.

2) Cinq (5) ans d'ancienneté et plus:

Trois (3) semaines chômées à raison de 6% de ses gains accu-

mulés depuis le ler mai de l'année précédente.

3) a) Au ler mai 1985 - Quinze (15) ans d'ancienneté et plus:

Quatre (4) semaines chômées à raison de 8% de ses gains

accumulés depuis le ler mai de l'année précédente.

b) Au ler mai 1986: Treize (13) ans d'ancienneté et plus:

Quatre (4) semaines chômées à raison de 8% de ses gains

accumulés depuis le ler mai de l'année précédente.

- 24 -

       



ARTICLE 12 LES VACANCES
 

12.03

12.04

12.05

4)

1)

2)

3)

1)

2)

3)

a) Au ler mai 1985: vingt-cinq (25) ans d'ancienneté et plus:

Cinq (5) semaines chômées à raison de 10% de ses gains accu-

mulés depuis le ler mai de l'année précédente.

b) Au ler mai 1986: vingt-trois (23) ans d'ancienneté et plus:

Cinq (5) semaines chômées a raison de 10% de ses gains accu-

mulés depuis le ler mai de l'année précédente.

Dans le première semaine de mai, l'Employeur demandera aux sala-

riés, par ordre d'ancienneté, de choisir leur (s) période (s) de

vacances et pas plus d'un tiers (1/3) des salariés a la fois, par

opération, ne pourra exiger la même période de vacances. Apres

cette période, un salarié indécis pourra se faire fixer sa (ses)

période (s) de vacances par l'Employeur.

Avant le 15 mai, deux (2) listes de vacances seront remises au

représentant d'atelier qui les affichera, et dans les huit (8)

jours, toute erreur devra être signalée et corrigée. Une fois

la correction faite, les listes seront officielles.

Il sera loisible à un employeur de céduler les vacances de ses

salariés pour la même période; la période maximum de fermeture

complète par l'Etployeur sera alors de deux (2) semaines durant

les mois de juillet et août.

Tout salarié ayant droit à trois (3) semaines de vacances ou plus

ne pourra exiger que deux (2) semaines consécutives; toute autre

semaine de vacances, à laquelle le salarié a droit, se prendra

entre le ler octobre et le ler mai suivant.

Tout salarié ayant droit a quatre (4) semaines de vacances pourra

exiger que les troisième, quatrième semaines soient consécutives.

Tout salarié ayant droit à cinq (5) semaines de vacances pourra

exiger que les troisième, quatrième et cinquième semaines soient

consécutives.

4) Tout salarié qui prendra ses vacances entre le ler octobre et

le premier (ler) avril pourra prendre lesdites vacances consé-

cutives.
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ARTICLE 12. LES VACANCES
 

12.05

12.06

12.07

12.08

ARTICLE 13. LES CONGES PAYES

13.01

5) Le salarié qui, dans la premiere semaine de mai, choisit, a

son tour, toutes les périodes de vacances auxquelles il a

droit, obtient de ce fait une priorité à l'égard de toute a

période de vacances qui n'a pas, dans la première semaine

de mai, été choisie par tout salarié ayant une plus grande

ancienneté.

Tout salarié qui quitte son emploi pour une raison quelconque A

aura droit de réclamer ses vacances suivant la clause 12.03

à l'exception d'un congédiement pour juste cause.

Le salarié recevra le paiement de ses vacances au début de celles-

ci, séparément de sa paie régulière.

Tout salarié qui se marie légalement, pourra prendre consécuti-

cutivement trois (3) semaines de vacances, s'il y a droit d'a-

pres la clause 12.03, dans la période de son choix, sans pour

autant que la clause 12.04 soit affectée. Cependant, un avis

de quatre (4) mois devra être donné au directeur du département.
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1) Les jours suivants seront des jours de congés payés:

- Jour de l'An

- Lendemain du Jour de l'An

- Vendredi Saint

- Fête de la Reine

- St-Jean Baptiste

- Jour du Canada

- Fête du Travail

- Jour de l'Action de Grâces

- Journée avant Noel

- Jour de Noel

- Lendemain de Noel

- Journée avant le Jour de L'An.
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ARTICLE 13.  CONGÉS PAYÉS
 

13.01

13.02

13.03

13.04

 

2) Il est entendu que le nombre de fêtes payées consenti par

l'Employeur est limité à douze (12) et que l'Employeur tenu

de payer toute autre fête par suite de l'application d'un

décret ou proclamation du gouvernement à tout niveau, pourra

substituer pareille fête à l'une ou l'autre de celles énumé-

rées ci-dessus.

Lorsque la célébration de l'un ou l'autre des jours de congés ci-

dessus est fixée par proclamation du gouvernement fédéral ou pro-

vincial, le congé payé sera observé a la date ainsi fixée.

1) Pour avoir droit a un congé payé, le salarié devra avoir tra-

vaillé ou avoir été en congé d'absence avec permission du di-

recteur du département, le dernier jour ouvrable précédant le

jour férié ou le premier jour ouvrable suivant le jour férié,

selon les exigences normales de son travail, à moins de rai-

sons graves telles que maladie, atestée avec certificat médi-

cal, ou décès, tel que nrévu à la clause 14.01.

Lorsque le salarié sera requis de travailler un jour de congé,

le travail sera offert par ordre d'ancienneté et le salarié

avec le moins d'ancienneté capable de faire le travail ne pour-

ra refuser. Les heures travaillées un jour de congé férié se-

ront rémunérées à raison de deux (2) fois le taux régulier du

salarié plus le paiement pour le congé férié, à l'exception des

préposés aux camions-remorques, hommes de service et les gar-

diens travaillant aux stations d'essence.

2) Cependant, dans les cas de mise à pied temporaire, le salarié

bénéficiera des congés spécifiés à la clause 13.01, moyennant

que la mise à pied n'excède pas quarante-huit (48) heures avant

ou après le congé ou dans le cas des congés prévus pour le mois

de décembre, quinze (15) jours avant le congé.

1) Les congés ayant lieu un jour non ouvrable seront payés, sujet

aux dispositions ci-dessus. Le paiement sera calculé sur la

base du nombre d'heures cédulées pour une journée régulière de

travail du salarié à son taux horaire régulier.
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ARTICLE 13

13.04

13.05

13.06

CONGÉS PAYÉS (Suite)

2) Si un congé survient un jour non ouvrable ou durant une pério-

de de vacances, ce congé sera observé le jour ouvrable précé-

dant ou suivant le congé ou la période de vacances.

Si un des congés stipulés à la clause 13.01 survient durant la pé-

riode de la maladie d'un salarié, l'EMployeur paiera au salarié,

à son retour au travail, la différence entre l'indemnité qu'il re-

çoit et 90% de son salaire quotidien régulier. L'indemnité qu'il

reçoit sera basée sur le nombre de jours ouvrables par semaine du

salarié concerné.

1) L'Employeur convient d'accorder à chaque salarié qui est un

salarié régulier au début d'une année de calendrier un (1) jour

de congé mobile par année de calendrier, à être pris par le sa-

larié à l'intérieur de ladite année de calendrier et aux condi-

tions suivantes:

a) Le salarié donne au directeur du département un préavis

écrit d'au moins deux (2) semaines de la date où il voudrait

prendre son congé mobile;
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b) La date choisie pour ce congé mobile ne nuise pas aux opé-

rations normales de l'établissement.

c) La date choisie soit confirmée par un avis écrit du direc-

teur du département au salarié concerné.

d) Le paiement du congé mobile sera calculé sur la base du

nombre d'heures régulières cédulées pour le salarié concerné

à son taux horaire régulier.

2) Si le directeur du département refuse d'accorder le congé mobile

à la date choisie par le salarié, ce congé mobile sera payé au

salarié, entre le 15 ét le 31 décembre de l'année de calendrier

concernée, au taux prévu au paragraphe (1) à moins qu'à l'inté-

rieur de cette année de calendrier, le directeur du département

n'accepte d'accorder le congé mobile à une nouvelle date choisie

par le salarié et que ce salarié ne prenne ce congé mobile à la

date choisie par lui.
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ARTICLE 14. CONGES PAYES POUR AUTRES CAUSES

14.01 Tout salarié régulier bénéficiera de son plein salaire pour

les heures régulières de la journée normale de travail concer-

née dans les cas suivants:  
1) Décès du conjoint, d'un de ses enfants, du père ou de la

 

mere:

 

Cinq (5) jours de calendrier.

 

2) Décès d'un frère, ou d'une soeur:

Jusqu'à concurrence de trois (3) jours ouvrables survenant

entre le décès et les funérailles inclusivement.

3) Décès d'un beau-père, d'une belle-mère, d'un beau-frère ou

d'une belle-soeur:

Une (1) journée régulière, le jour des funérailles pourvu que

celles-ci aient lieu un jour ouvrable.

4) Naissance de son enfant:

Le salarié se verra accorder la journée de la naissance et de

la sortie de l'hôpital, pourvu que ces jours soient des jours

ouvrables.

5) Adoption légale d'un enfant par le salarié et son conjoint:

 

Le salarié se verra accorder deux (2) jours ouvrables.

6) A) A compter du ler janvier 1985, tout salarié accumulera pro-

gressivement des jours de maladie a raison d'une demi-jour-

née par mois de service continu, c'est a dire tout mois ou

le salarié a travaillé au moins cinq (5) jours ouvrables.

ci Tout salarié malade et qui communique avec le directeur du

département entre 08:00 heures et 10:00 heures le jour mê-

me de cette maladie, est remboursé aux deux tiers de son.

salaire quotidien régulier, jusqu'à concurrence du montant

prévu au régime d'assurance collective, pour chaque tel jour

A’ de maladie, mais seulement jusqu'a concurrence des jours de

| maladie alors accumulés. Entre le 15 et le 31 décembre 1985,

l'Employeur paiera au salarié, à 80% de son salaire quoti-

dien régulier, les jours de maladie accumulés mais non utili-

sés dans l'année.

ià:
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ARTICLE 14 CONGES PAYES POUR AUTRES CAUSES (Suite)

14.01 6) B) A compter du ler janvier 1986, tout salarié accumulera

progressivement des jours de maladie a raison d'une de-

> { mi-journée par mois de service continu, c'est à dire

tout mois où le salarié a travaillé au moins cinq (5)

jours ouvrables. Tout salarié malade et qui communique

avec le directeur du département entre 08:00 heures et

10:00 heures le jour même de cette maladie, est remboursé

aux deux tiers de son salaire quotidien régulier, pour cha-

que tel jour de maladie, mais seulement jusqu'à concurren-

ce des jours de maladie alors accumulés. Entre le 15 et

le 31 décembre 1986, l'Employeur paiera au salarié, à 80%

* de son salaire quotidien régulier, les jours de maladie

accumulés mais non utilisés dans l'année.

7) Lorsqu'un salarié est victime d'un accident de travail et doit

s'absenter pour recevoir des traitements, l'Employeur doit lui

payer les heures perdues pour cette journée. Si d'autres trai-

tements sont nécessaires par la suite et effectués durant les

heures de travail, l'Employeur paie le salaireperdu, jusqu'à

concurrence de deux (2) heures pour chaque absence, si ce temps

n'est pas couvert par la Loi des Accidents de Travail du Québec,

14.02 Advenant qu'un salarié soit choisi comme juré par la Cour, l'Emplo-

ARTICLE 15.

15.01 1)

2)

  

yeur devra lui rembourser .la différence entre le taux payé par la

Cour et son propre salaire.

CONGES D'ABSENCE SANS SOLDE

Un membre de la Fraternité sur avis de cing (5) jours (cet a-

vis devra être confirmé par écrit par la suite) aura droit à

un congé d'absence pour assister aux congres de la Fraternité

ou des organisations syndicales auxquelles la Fraternité est

affiliée. Pareil congé d'absence n'affectera pas l'ancienneté

acquise par le salarié.

L'Employeur paiera le salaire de tout salarié qui est appelé à

s'absenter en vertu de la présente clause comme s'il avait été

au travail. A la fin de chaque mois, l'EMployeur réclamera à

la Fraternité le remboursement des argents payés au salarié qui

s'est absenté.

RE
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ARTICLE 15. CONGES D'ABSENCE SANS SOLDE (Suite)

15.02 1) L'Employeur accordera un congé d'absence sans paie pour une

période n'excédant pas une (1) année à un salarié demandant

un tel congé d'absence pour travailler à plein temps pour la

Fraternité.

2) Ce privilège ne sera pas accordé, au cours de la présente

convention, à plus d'un salarié.

3) Le salarié bénéficiant de pareil congé d'absence continuera

d'accumuler son ancienneté pendant son absence.

4) Ces congés d'absence seront accordés sur un avis écrit de cinq

(5) jours à l'Employeur.

ARTICLF 16. SESSIONS DE PERFECTIONNEMENT OU D'INFORMATION

16.01

16.02

16.03

L'Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste à des sessions

de perfectionnement ou d'information après les heures de travail et

sans rémunération. Cependant, avis de telles sessions et de l'ordre

du jour devra être affiché par l'Employeur au moins vingt-quatre (24)

heures avant l'heure fixée pour les sessions,et il ne devra pas y

avoir plus de douze (12) sessions par année, à moins d'une entente

différente avec les salariés concernés. L'Employeur fournira à ses

frais un repas à ses salariés si la session dure plus d'une (1) heu-

re.

L'Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste à des sessions

de perfectionnement à l'extérieur de la région métropolitaine, pour-

vu que l'Employeur acquitte tous les frais de déplacements encourus

et que le salarié reçoive à son taux horaire régulier le paiement

des heures de travail durant lesquelles il doit s'absenter.

L'Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste à une session

de perfectionnement dans la région métropolitaine, durant les heu-

res de travail, à condition qu'il reçoive à son taux horaire régulier

le paiement des heures de travail durant lesquelles il doit s'absen-

ter.
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ARTICLE 16. SESSIONS DE PERFECTIONNEMENT OU D'INFORMATION (Suite)

16.04 Lorsque sont offertes des sessions de perfectionnement prévues aux

clauses 16.02 et 16.03, l'Employeur affichera, pendant trois (3)

jours ouvrables, un avis écrit à cet effet sur les tableaux prévus

à la clause 19.01. Tout salarié du département, qui est intéressé

à suivre cette session, doit, dans les deux (2) jours ouvrables qui

suivent la fin du délai d'affichage, faire une demande écrite et la

remettre au directeur du département. Parmi les salariés postulants,

le choix sera fait en tenant compte de l'ancienneté départementale

des salariés concernés et des tâches auxquelles ils sont normalement

assignés.

ARTICLE 17. GREVE OU LOCK-OUT

17.01

17.02

17.03

17.04

Au cours de la présente entente, ou de tout renouvellement, il n'y

aura ni greve, ni arrét total ou partiel de travail, ni ralentisse-

ment de travail quelconque de la part des salariés ou de la Frater-

nité et il n'y aura aucune forme de piquetage envers l'Employeur.

Advenant la violation de la clause précédente, tout salarié concer-

né sera sujet à congédiement ou à toute autre mesure disciplinaire,

y compris la perte d'ancienneté. En pareil cas, le salarié concer-

né ne pourra invoquer la procédure de griefs, sauf pour déterminer

si oui ou:non il a violé les dispositions de la clause.

Au cours du présent contrat, il n'y aura aucun lockout par l'Emplo-

yeur.

L'Employeur convient que, le soir de l'assemblée mensuelle de la

Fraternité, il fera tout effort raisonnable pour planifier le tra-

vail de façon à permettre à un nombre maximum de salariés d'y assis-

ter.

ARTICLE 18. —TRAVAIL EXTÉRIEUR

18.01 1) Il est interdit à un salarié d'exécuter, à l'extérieur de l'é-

tablissement de l'EMployeur, un travail quelconque sur le vé-

hicule d'un client ou sur des produits fabriqués par le manu-

facturier que représente l'EMployeur, pour le compte de toute

autre personne que l'Employeur, sauf en cas de mise à pied ou

sur sa propre automobile.
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ARTICLE 18.

18.01 2)

ARTICLE L9.

19.01 1)

2)

ARTICLE 20.

TRAVAIL EXTERIEUR (Suite)

S'il s'agit d'un travail quelconque sur le véhicule d'un client

ou d'un travail accompli d'une façon régulière, pour le compte

de toute autre personne que l'EMployeur, sur des produits fabri-

qués par le manufacturier que représente l'EMployeur, la premie-

re violation de la présente clause impliquera une suspension de

cinq (5) jours ouvrables et la deuxième violation impliquera un

congédiement immédiat.

AFFICHAGE D'AVIS

La Fraternité pourra afficher dans les départements de l'établis-

sement de l'Employeur des avis de convocation ou autres avis du

même genre, aux endroits habituels ou sur les tableaux désignés

par l'Employeur.

Tels avis devront être signés par le représentant d'atelier et

ne seront affichés qu'après avoir été approuvés par le représen-

tant de la gérance à qui on laissera copie des avis. La Frater-

nité ou ses représentants ne feront aux lieux du travail la dis-

tribution d'aucun circulaire ou documentation quelconque.

OUTILS
 

 

20.01 1)

2)

3)

Le salarié devra fournir les outils nécessaires à l'exercice de

son métier. L'Employeur déterminera le minimum d'outillage re-

quis du salarié pour qu'il accomplisse son travail selon les

normes et efficacement. Le salarié ne pourra sortir ses outils

 

de l'établissement de l'Employeur sans se soumettre au préala-

ble à une inspection par son contremaître ou le directeur du

département dans lequel il travaille.

Il sera toujours loisible à la Fraternité de faire des représen-

tations à l'Employeur concernant les outils de l'Employeur ainsi

que les outils que l'Employeur exige de la part des salariés.

 

Le coût de la réparation des outils à air brisés par un salarié

dans l'exercice de son métier sera assumé de la façon suivante:

a) première réparation de l'outil concerné: 50% du coût par

 

l'Employeur et 50% du coût par le salarié;
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ARTICLE 20. OUTILS (Suite)
 

20.01 3) b) réparation ultérieure de l'outil concerné: 100% du coût

par l'EMployeur.

20.02 1) L'Employeur consent à faire assurer pour le salarié son coffre

d'outils jusqu'à un maximum de trois (3) mille dollars (3,000.00$)

contre le vol total par effraction du coffre ou d'une partie

de son contenu.

Sur preuve écrite fournie par le salarié, l'EtMployeur assurera

ledit coffre pour sa valeur réelle même si celle-ci est supérieu-

re à trois mille dollars (3,000.00$). Une franchise (déductible)

de cinquante dollars (50.00$) s'appliquera pour chaque réclama-

tion.

2) Lors d'une réclamation à l'assureur en vertu du paragraphe (1)

l'employeur avancera au salarié concerné un montant équivalent

à la moitié de la valeur de sa réclamation, jusqu'à concurrence

de mille cinq cents dollars (1500.00$). Dans un tel cas, le sa-

larié doit fournir à l'Employeur les reçus et preuves d'achat

pertinents.

ARTICLE 2l. UNIFORMES ET VÊTEMENTS DE TRAVAIL
 

21.01 L'Employeur fournira tout costume ou uniforme spécial exigé par lui.

21.02 Le coût des salopettes et jaquettes, de même que le coût du netto-

yage ou du blanchissage des uniformes, salopettes et jaquettes de-

vront être payables à raison de 50% par l'Employeur et 50% par le

salarié. Les articles en question sont fournis deux (2) fois par

semaine.

21.03 Comme condition du maintien de son emploi, le salarié autorise l'Em-

ployeur à faire les déductions de ses gages nécessaires à cette fin.

21.04 L'Employeur fournira des gants de sécurité au salarié qui en a be-

soin pour l'exécution de son travail.
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ARTICLE 22.

22.01

22.02

ARTICLE 23.

23.01

ARTICLE 24.

ASSURANCE COLLECTIVE

1) Sous réserve du paragraphe (2) l'Employeur maintiendra

en vigueur son propre plan d'assurance collective pour

tous les salariés couverts par cette convention collec-

tive.

2) Lors du renouvellement de la police d'assurance, la

protection d'assurance-vie sera portée à trente milles

dollars (30,000.00$) pour chaque salarié.

3) Les primes seront assumées comme suit:

- 50% par l'Employeur

- 50% par le salarié.

1) L'Employeur consent à administrer un tel plan et à dé-

duire hebdomadairement de la paie de ses salariés leur

contribution au plan d'assurance collective.

2) Le salarié devra soumettre une autorisation écrite à

l'Employeur pour effectuer une telle déduction de ses

contributions.

VALIDITÉ DES CLAUSES ET ARTICLES

Advenant la nullité d'une clause ou d'un article de la

présente convention par suite de l'application de la loi,

seul (e) cette clause ou cet article sera déclaré (e) in-

valide, sans pour cela affecter les autres dispositions de

la convention qui demeureront en vigueur.

DURÉE DE LA CONVENTION
 

24.01

 

1) La présente convention entrera en vigueur le ler janvier

1985 et se terminera le 31 décembre 1986.

2) Les parties conviennent que toutes les dispositions de

ladite convention demeureront en vigueur jusqu'au re-

cours par l'une ou l'autre des parties au droit de grè-

ve ou au droit de lockout.
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ARTICLE 24. DUREE DE LA CONVENTION (Suite)

24.01 3) La Fraternité pourra donner à l'Employeur ou l'Employeur pour-

ra donner à la Fraternité, entre le quatre-vingt-dixième (90e)

et le soixantième (60e) jour précédant la date d'expiration de

cette convention, un avis écrit de négocier une nouvelle con-

vention collective.

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ :
ON

CE..…....\Z=.......IÈME JOUR DU MOIS DE... ÉP 1732122000. 1985.

LA FRATERNITÉ CANADIENNE DES CHEMINOTS FAIRVIEW LINCOLN MERCURY (1985) INC.
EMPLOYÉS DES TRANSPORTS ET AUTRES OU-

VRIERS, Local 511
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ANNEXE "AM

01-01-85 01-01-86
A. DEPARTEMENT DE LA REPARATION:

1. Compagnon:
lere classe 14.20% 15.05%
2eme classe 13.61% 14.43%
3ème classe 12.56$ 13.31$

2. Apprenti:
ler semestre 7.04$ 7.46%
2eme semestre 7.45% 7.90%
2ème anneé 9.27$ 9.83$
3ème année 10.214 10.82%

B. DEPARTEMENT DES PIÈCES:

1. Préposé au comptoir Al 12.91% 13.68%.

2. Préposé au Comptoir A 11.62% 12.32%

3. Préposé au comptoir B 10.21% 10.82%

4. Préposé au comptoir C 9.21% 9.76%

5. Expéditeur et Receveur A 8.98% 9.52%

6. Expéditeur et Receveur B 8.50% 9.01%

7. Commis, Chauffeur de camion 8.57$ 9.08$

C. DEPARTEMENT DU SERVICE:

l. Graisseur, homme de service général,
préposé aux camions-remorques 9.09% 9.64%

2. Laveur, nettoyeur, balayeur, pieces
et service 8.45% 8.96%

3. Chasseur 8.57% 9.08%

4. Gardien 7.98% 8.46%

 

 

Le taux d'engagement pour les commis et chauffeurs de camions du département des
pièces ainsi que le département du service sera de 20% de moins des taux énumérés
plus haut pour la période d'essai.

Pourvu que cela n'entrave pas les opérations de l'Employeur, ce dernier accordera
pendant les périodes non occupées survenant durant les heures de travail, à un sa-
larié, dont les services ne sont pas requis, la permission de travailler sur son
propre véhicule. Il est convenu que le temps ainsi passé par le salarié ne sera
pas rémunéré.
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LETTRE D'ENTENTE

RE: RETROACTIVITE  
TOUS LES SALARIES A L'EMPLOI DE L'EMPLOYEUR EN DATE DU 12 JUIN 1985, RECEVRONT

LES TAUX DE SALAIRE APPARAISSANT À L'ANNEXE " A " AUX DATES MENTIONNÉES DE LA-

DITE ANNEXE , POUR LES HEURES TRAVAILLÉES DURANT CETTE PÉRIODE.   
LA CONVENTION S'APPLIQUERA À LA DATE DE LA SIGNATURE. LES SOMMES DUES SERONT

PAYEES EN DEDANS DE TRENTE (30) JOURS.
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EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ: IE

A... TaENS ,emma® 6 0 0 0 ee 0 0 2 sss os 0

LS
ce... \eREième jour du mois de... ToT... 1985

FAIRVIEW, LINCOLN, MERCURY FRATERNITÉ CANADIENNE DES CHEMINOTS.

1985 Inc. Local 511

 

 

Cette Lettre d'entente est signée sans préjudice= sous reserve

des droits et recours de Fairview Lincoln Mercury 1985 Inc.,

contre Les Ve::tes Fairview Mercury Ltée.

FAIRVIEW LINCOLN MERCURY 1985 INC. FRATERNITE CANADIENNE DES CHIMINOTS
Local 511 B
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PERRAULT. l'OURNIER
AVOCATS ET PROCUREURS

PIERRE J. PERRAULT

MICHEL FOURNIER Le 15 mai 1985
J. STEPHANE LACROIX

PAR MESSAGER

Monsieur Robert Levac

Commissaire général du travail
Ministère du travail
255 ouest, boul. Crémazie
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E Montréal, Québec
g H2M 1L5 :
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} OBJET: L'Association des Employeurs de

hh vi. 1'Industrie de l'Automobile Inc.
O ste La Fraternité-Cara&4}
-— 21:73 Cheminots, Employés à‘ Goansports
= 16:1 et Autres Ouvriers, 511

sais Convention cdg: 5A 1986
a Notre tioncdg a

Cher Monsieur, e

Conformément à 1° article 72 AY Code

SUITE 1210 -

ROTH UNIVERSITE

MONTREAL, QUEBEC

CANADA H3A 21.1

TELEPHONE: (514) 2H4-2206

travail et

comme procureurs de 1! Association desl] ployeurs de l'Industrie

de l'Automobile Inc., nous “déposoùs> cing (5) exemplaires de
la convention collective 1985-1986 entre l'Association et la

Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés Transports
et Autres Ouvriers, Local 511, et cinq (5) exemplaires de l'an-
nexe «B» pour chacun des employeurs, membres de l'Association,
dont le nom apparaît sur la liste jointe à la présente.

Cette convention collective couvre quelque 1100 sala-

>, Nous transmettons copie de la présente et de la liste
jointe à la Fraternité Canadienne des Cheminots,
Transports et Autres Ouvriers, Local 511.
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PERRAULT, FOURNIER

Monsieur Robert Levac

Le 15 mai 1985
Page 2

Veuillez bien aussi trouver ci-joint les originaux
de deux (2) requêtes conjointes de l'employeur et de lu Frater-
nité, en vertu de l'article 45 du Code du travail, pour faire
modifier le nom des employeurs, Cascade Ford Ltée ot Carrefour
Chevrolet Oldsmobile & Camion Chevrolet Inc., «dans le certificat
d'accréditation de la Fraternité.

Veuillez accepter, cher Monsieur, l'expression de
notre considération distinguée.

PERRAULT, FOURNIER

Par: "; 1°
. “
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Pierre J. Perrault
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ANNEXE CB)»

Accréditation
Dossier:  M-16166-02

CASCADE FORD LTÉE
Nom de l'Employeur
 

 

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3897, rue Bannantyne
Verdun, Québec
H4G 1R8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

CASCADE FORD LTÉE
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Employeur Association desEmployeurs de
2 l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: M-14671-03

Babin Automobile Ltée
nom de l'employeur
 

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans l'établissement décrit ci-  après, à compter de la date stipulée.

t
x

Adresse de l'établissement couvert:

10660, rue Lajeunesse
Montréal, Québec
H3C 2E6

91
ZZ

AN
œ,

D
»

A

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Le ler novembre 1985 sauf la clause 13.06 en application J
a compter du ler janvier 1986.

Les parties aux présentes reconnaissent expressément que |
les employés qui effectuent du travail de débosselage et |
de peinture qui sont à l'emploi de Jean-Louis Devost et ‘
qui travaillent au 2ième étage du 10660 Lajeunesse, a Mon- |
tréal, Québec, ne sont aucunement visés tant par les disposi-
tions de la convention collective que par 1l'accréditation
émise a la Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés
des Transports et Autres Ouvriers - Local 511.
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de l'Industrie de 1'Auto-
mobile Inc.
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La F:aternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)   
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ET AUTRES OUVRIERS, LOCAL S11,

ci-après appelée «LA FRATERNITÉ)

se terminant le 31 décembre 1986.
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Page 1

ARTICLE 1 - DEFINITIONS

1.01 L'expression “jours ouvrables)» utilisée dans la
présente convention s'entend des jours de travail
réguliers cédulés par l'Employeur pour les divers
groupes de salariés assujettis à ladite convention.

1.02 L'expression “salarié régulier») utilisée dans la
présente convention s'entend d'un salarié qui a
terminé sa période d'essai telle que définie à la
clause 8.10.

ARTICLE 2 - BUTS DE LA CONVENTION

2.01 Les buts de la présente convention sont de promou-
voir l'harmonie dans les relations entre l'Employeur
et les salariés, d'assurer d'une part un meilleur

rendement au travail et la protection de la propri-
été et, d'autre part, d'établir des conditions de
travail à être observées par les parties et qui
rendent justice à tous.

ARTICLE 3 - RECONNAISSANCE ET JURIDICTION

3.01 L'Association et ses membres-employeurs reconnaissent
la Fraternité comme le seul agent négociateur et re-
présentant des salariés auxquels la présente conven-
tion collective s'applique.

3.02 La Fraternité reconnaît l'Association comme le seul
agent négociateur et le seul représentant des membres-

employeurs qui ont contresigné la présente convention
ou qui, au cours de la présente convention, adhére-

ront par écrit aux termes de celle-ci en contresignant
la déclaration annexée aux présentes comme Annexe «BY.

3.03 (1) La présente convention s'appliquera seulement aux
salariés des employeurs assujettis à la présente

convention appartenant à l'une ou l'autre des clas-
sifications établies dans l'Annexe «A» des présentes.
Cette convention ne doit s'appliquer en aucun cas aux

salariés de bureau, aux salariés cléricaux, aux ven-
deurs, aux préposés à l'entretien et à la réparation
des immeubles (maintenance), ni aux salariés exclus
par le Code du travail.

(2) Les employeurs assujettis à la présente s'engagent à
avertir la Fraternité de tout changement ou modifica-
tion de leur raison sociale.

3.04 (1) La classification et le taux de salaire de tout nou-
veau poste résultant de la nouvelle technologie et
relevant de l'unité de négociation seront négociés
entre la Fraternité et l'Association, suivant les
classifications et taux de salaire apparaissant à

l'Annexe «(A)».

../2
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ARTICLE 4

4.01

Page 2

Lorsque sont offerts des cours qui doivent mener a
la création d'un nouveau poste résultant de la nou-
velle technologie et relevant de l'unité de négocia-
tion, 1'Employeur affichera, pendant trois (3) jours
ouvrables, un avis écrit a cet effet sur les tableaux
prévus a la clause 19.01. Tout salarié du département,
qui est intéressé à suivre ces cours, doit, dans les
deux (2) jours ouvrables qui suivent la Ein du délai
d'affichage, faire une demande écrite et la remettre
au directeur du département. Le salarié postulant
ayant le plus d'ancienneté départementale sera choisi
dans la mesure où il rencontre les exigences et pré-
requis pour suivre ces cours.

Les taux de salaires à l'égard des classifications
autres que celles apparaissant à l'Annexe CA) seront
négociés entre la Fraternité et l'Association.

Il sera loisible à un employeur de définir le ou les
établissements qu'il entend assujettir à la présente
convention collective en y donnant son adhésion. En
pareil cas, les autres établissements de l'Employeur
qui ne seront pas mentionnés dans l'Annexe CB)» ne
seront pas assujettis à la présente convention.

L'Employeur convient qu'aux fins de la présente con-
vention collective et aux fins administratives de la
Fraternité, un fonctionnaire de la Fraternité aura le
droit de rencontrer les salariés sur les lieux de la
Compagnie, à condition d'en demander la permission au
directeur du département.  Ledit consentement ne de-
vra pas être refusé de façon déraisonnable.

DROITS DE LA DIRECTION

La Fraternité reconnait que chaque employeur a le
droit exclusif de gérer et d'opérer son établissement,
ses machines et son équipement et de conduire son en-
treprise a son gré, sujet aux seules restrictions im-
posées par la Loi ou par la présente convention,
1 Employeur conservant tous les droits et privilèges
qui ne sont pas spécifiquement abandonnés ou res-

treints par la présente convention, y compris, sans
restreindre la portée générale de ce qui précède, les
droits et pouvoirs suivants:

(a) Maintenir l'ordre, la discipline et le rendement;

(b) Engager, congédier, diriger, permuter, promouvoir,
démettre, mettre à pied et suspendre les salariés,
ou leur imposer quelque mesure disciplinaire pour
juste cause;

(c) Établir, réviser et amender les règlements régis-
sant les salariés; tout nouveau règlement ou ré-

vision ou amendement d'anciens règlements est

sujet à l'acceptation de la Fraternité. Cette
acceptation de la Fraternité ne sera pas refusée
sans raison valable;

../3
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Page 3

(d) Diriger le travail des salariés, en fixer les cé-
dules et les heures, déterminer l'agencement des
opérations, le nombre d'ateliers et leur emplace-
ment, l'attribution du travail de chaque salarié,
le nombre de salariés requis, les méthodes de

travail et de production, les modes de rémunéra-
tion, l'attribution des équipes, le prolongement,
la limitation, l'augmentation, la réduction ou

la cessation d'une ou de toutes les opérations
et toute autre matière relative aux opérations
de l'Employeur.

4.02 Dans l'exercice de ses droits, chaque employeur devra
se conformer aux prescriptions de la présente conven-
tion, à moins que le contraire ne soit spécifiquement
prévu et sujet aux droits du salarié concerné de sou-
mettre un grief de la façon et pour les motifs prévus

à la présente convention.

4.03 (1) Dans l'intérêt de la rentabilité des entreprises, la
Fraternité reconnaît que les employeurs pourront ac-
corder des sous-contrats, à condition que ceux-ci
n'entraînent pas ou ne prolongent pas de mises à pied.

(2) (a) Toutefois, dans les cas de lavage et de l'appli-
cation d'anti-rouille, il n'y aura pas de sous-
contrat.

(b) Dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent
la date de la signature de la présente convention,
les employeurs qui ont accordé de tels sous-
contrats de lavage ou d'application d'anti-rouille
prendront les mesures nécessaires pour y mettre
fin, et dans ce délai de quatre-vingt-dix (90)
jours, aucun grief ne pourra être logé en vertu
des dispositions du sous-paragraphe (a).

(c) Il est entendu et convenu que les dispositions
du sous-paragraphe (a) ne visent aucunement à
couvrir:

1. les travaux de lavage des véhicules de servi-
tude et d'utilité, qui sont accomplis à l'ex-
térieur de l'établissement de l'Employeur;

2. les travaux d'application d'anti-rouille que
les employeurs font effectuer, à l'extérieur
de leurs établissements, à la demande du
client ou en l'absence de volume suffisant;

3. les travaux d'application d'anti-rouille que

les employeurs font effectuer par des em-

ployés à l'intérieur de leurs établissements,
en dehors des heures régulières de travail
et sur une base d'une rémunération forfai-

taire.

ARTICLE 5 - SÉCURITÉ SYNDICALE

5.01 Aucun salarié n'est forcé d'appartenir à la Fraternité.
Toutefois, comme condition du maintien de leur emploi,
pour les salariés ayant été rémunérés au cours d'un
mois, l'Employeur s'engage à déduire, pendant la durée

des présentes, de la dernière paie de chaque mois de
chaque salarié un montant égal à la cotisation mensu-
elle de la Fraternité. La Fraternité avisera
l'Employeur par écrit du montant à être ainsi déduit
de chaque salarié faisant partie de l'unité de négocia-
tion.

.../4

 



  

Page 4

5.02 Les employeurs adresseront à la Fraternité la liste
des salariés pour lesquels les déductions ont été
faites en accord avec la clause 5.01 et le montant
total ainsi déduit. La liste indiquera également les
raisons pour lesquelles une déduction n'aura pas été
faite à un salarié. Les remises à la Fraternité de-
vront être faites dans les quinze (15) jours de la
perception. Une copie de cette liste sera remise au
représentant d'atelier.

ARTICLE 6 - REPRÉSENTATION SYNDICALE

6.01 L'Association et ses membres-employeurs reconnaissent
le droit de la Fraternité de nommer ou autrement de
choisir, pour chaque établissement, un représentant
d'atelier qui doit, en conformité avec les disposi-
tions de la présente convention, agir au nom des sa-
lariés.

6.02 (1) Aucune activité syndicale ne devra avoir lieu durant
les heures de travail.

(2) Dans le cas d'un grief, le représentant d'atelier
seul pourra, sans perte de salaire durant les heures

de travail, exécuter ses fonctions selon la procé-
dure de griefs prévue à l'Article 7, après avis au
directeur du département et à la condition de ne pas
nuire à l'exécution immédiate de son travail et pour-
vu que la demande soit accordée dans les vingt-quatre
(24) heures.

(3) Avec la permission du directeur du département, le
représentant d'atelier pourra, durant les heures de
travail, loger et recevoir des appels téléphoniques.
Cette permission ne devra pas être refusée de façon
déraisonnable.
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6.03 Dans les trente (30) jours de la signature de l'An-
nexe “B») et par la suite, lors de tout changement, la
Fraternité avisera l'Employeur par écrit du nom de
chaque représentant d'atelier désigné ainsi que du
nom des agents d'affaires ou des autres représentants
des salariés.
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6.04 (1) Le représentant d'atelier est sujet aux mêmes règles
= de discipline et aux mémes obligations envers
2e l'Employeur que tous les autres salariés.

(2) Sans préjudice à ses droits de direction, les plaintes
de l'Employeur relatives à la manière dont le repré-
sentant d'atelier exécute ses fonctions syndicales
seront adressées par écrit à un des agents d'affaires,
qui fera enquête et, aussitôt que possible, prendra
toutes les mesures nécessaires pour corriger la situa-
tion.

6.05 Afin de maintenir le bon accord entre l'Employeur,
ses représentants et les salariés, il est recommandé
que des rencontres aient lieu entre les parties inté-
ressées en cas de litige. Toutefois, l'Employeur se

réserve le droit de limiter le nombre de telles visi-

tes en demandant d'être prévenu par la Fraternité en
motivant la raison desdites visites. La Fraternité
peut demander l'aide de l'Association.
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ARTICLE 7 - PROCÉDURE DE GRIEFS

7.01

7.03

(1)

(2)

(3)

(4)

(1)

(2)

Un grief s'entend de tout conflit ou de toute mésen-
tente relativement à l'application ou à l'interpré-
tation de la convention collective. S'il y a mésen-
tente entre un employeur et la Fraternité concernant
l'interprétation des termes d'une clause de la pré-
sente convention, la Fraternité pourra présenter ce
litige à la troisième étape prévue à la clause
7.02 (3).

Les griefs seront réglés selon la procédure suivante:

PREMIÈRE ÉTAPE - AU DIRECTEUR DU DÉPARTEMENT:

Dans tous les cas applicables, par écrit, au direc-
teur du département, dans les quinze (15) jours de
calendrier de l'événement ou de la connaissance qu'en
a eue le salarié. Le directeur de département donne-
ra sa réponse par écrit au représentant d'atelier
dans les cing (5) jours ouvrables suivant la récep-
tion du grief.

DEUXIÈME ÉTAPE - AU REPRÉSENTANT DE LA GERANCE:

Au plus tard dix (10) jours ouvrables après la déci-

sion du directeur de département ou après l'expira-
tion de son délai pour répondre, l'agent d'affaires
ou les représentants des salariés pourront présenter
le grief par écrit au représentant de la gérance dû-
ment désigné à cette fin. Les parties auront alors
quinze (15) jours ouvrables pour tenter un règlement.

TROISIÈME ÉTAPE - À L'ASSOCIATION:

Dans les dix (10) jours ouvrables de la décision du

représentant de la gérance ou après l'expiration de

son délai pour répondre, la Fraternité soumettra le
grief par écrit à l'Association. Cette dernière ten-
tera, dans un délai de dix (10) jours ouvrables, de
régler le grief avant qu'il ne soit porté à la qua-
trième étape.
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QUATRIEME ETAPE - ARBITRAGE:

Dans les dix (10) jours ouvrables de la décision de
l'Association ou après l'expiration de son délai pour

répondre, la Fraternité pourra porter le grief à

l'arbitrage, selon la procédure décrite dans la
clause 7.05.

Dans les cas de suspensions, mesures disciplinaires
ou congédiements, le représentant d'atelier sera

avisé et pourra, accompagné d'un des agents d'affaires

ou d'un représentant de la Fraternité, s'il le désire,
discuter des faits avec le directeur du département.
S'il n'y a aucune entente, la direction donnera, dans
les dix (10) jours ouvrables de la rencontre, un avis
écrit énonçant de façon générale les motifs des sanc-
tions mentionnées plus haut, sauf dans les cas de mal-
honnêteté.

Le grief pourra être soumis à la deuxième étape pré-
vue à la clause 7.02 (2), après l" expiration du délai
et/ou la réception de l'avis écrit précité.

Tous les délais stipulés ci-dessus sont de rigueur,

sous peine de déchéance du droit réclamé. Seuls le
représentant désigné par la gérance et un des agents

d'affaires peuvent consentir par écrit à des exten-
sions de délais.
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La Fraternité procédera à l'arbitrage en donnant avis
écrit à cette fin à l'Employeur dans le délai stipulé

à la quatrième étape. Les parties auront alors dix
(10) jours ouvrables pour s'entendre sur le choix
d'un arbitre. Faute d'entente dans ce délai, la
Fraternité aura quinze (15) jours de calendrier addi-
tionnels pour s'adresser à l'Honorable Ministre du
Travail pour une nomination d'office.

Dans l'audition et la décision du grief qui lui est
soumis, l'arbitre devra se conformer à tous les prin-
cipes de la justice naturelle, suivre les règles de
procédure et de preuve généralement reconnues en la
matière, et respecter les dispositions des articles

100 et suivants du Code du travail relatives à l'ar-
bitrage des griefs.

L'arbitre doit rendre sa sentence dans les six (6)
mois de sa nomination, à moins que les parties ne

consentent par écrit, avant l'expiration du délai, à

accorder un délai supplémentaire d'un nombre de jours
précis.

La décision de l'arbitre sera finale et liera les
parties aux présentes. Elle ne devra cependant d'au-
cune manière changer les dispositions de la présente
convention.

Les frais et honoraires de l'arbitre seront partagés
à part égale.

Lorsqu'un grief sera soumis par écrit, il sera signé
par le salarié concerné; seules les allégations de
fait écrites au début du grief seront considérées.

Dans les cas d'un grief collectif, il sera soumis par
la Fraternité d' après la procédure régulière de griefs
et devra être signé par les salariés concernés.

Un grief collectif désigne un conflit qui affecte
plus d'un salarié. Un tel grief sera acceptable et
s'appliquera uniquement aux salariés qui l'auront si-
gné.

Dans les trente (30) jours de la signature des pré-
sentes et par la suite, lors de tout changement,
l'Employeur avisera par écrit le représentant d'ate-
lier et la Fraternité de l'identité du niveau d'auto-
rité de ses représentants à chaque étape prévue dans
la présente procédure de griefs.

Tout avis disciplinaire écrit, qui n'est pas suivi

d'un autre dans les six (6) mois de calendrier, ne
peut être invoqué contre le salarié.

Dans le cas où l'imposition d'une mesure disciplinaire
est soumise à l'arbitrage, l'arbitre pourra maintenir

la décision rendue, ou la modifier, ou la renouveler
et prescrire, le cas échéant, le remboursement par
l'Employeur des sommes d'argent perdues par le salarié
par suite de la sanction imposée, (déduction faite de
tout salaire ou prestation reçu par le salarié pendant
la sanction), pourvu qu'il y ait preuve de parti-pris,
de discrimination, de favoritisme ou d'action arbi-

traire, ou que la sanction imposée n'ait aucune pro-
portion avec l'offense reprochée.
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En matière disciplinaire, l'Employeur doit assumer le
fardeau de la preuve.

Dans le cas où un congédiement administratif est sou-
mis à l'arbitrage, l'arbitre pourra maintenir le con-
gédiement ou, s'il y a preuve de parti-pris, de dis-
crimination, de favoritisme ou d'action arbitraire,
l'annuler.

ANCIENNETÉ

L'expression “service continu» s'entend de la durée
ininterrompue pendant laquelle le salarié est lié
à l' Employeur par un contrat de travail, même si
l'exécution du travail a été interrompue sans qu'il
y ait résiliation du contrat.

L'ancienneté générale s'entend de la durée du servi-
ce continu d'un salarié régulier pour le compte de
l'Employeur.

L'ancienneté générale s'acquiert à compter de la date
d'embauchage d'un salarié régulier.

Au cas de cessation définitive d'un département par
l'Employeur, tout salarié affecté par telle cessation
définitive peut déplacer un salarié d'un autre dépar-
tement à la condition qu'il possède une ancienneté
générale plus grande que ce salarié et qu'il puisse,
quant à l'habileté, les aptitudes et la qualité du
travail, remplir les exigences normales des tâches
de ce salarié.

Lorsqu'il y a mise à pied pour six (6) mois et plus,
le salarié ainsi mis à pied reçoit un préavis écrit, i
avec copie au représentant d'atelier si ce dernier 5
est présent au travail, dont la durée est déterminée
par l'ancienneté générale du salarié au moment de |
telle mise a pied:

(a) trois (3) mois et plus mais moins d'une (1) an-
née - une (1) semaine;

(b) une (1) année à cing (5) années - deux (2) se-
maines;

(c) plus de cing (5) années mais moins de dix (10)
années - quatre (4) semaines;

(d) dix (10) années et plus - huit (8) semaines.

Si la durée de la mise à pied est indéterminée au
moment où elle survient, le salarié pourra réclamer
le préavis lorsque telle mise à pied aura effective-
ment duré six (6) mois.

L'ancienneté départementale s'entend de la durée des
services ininterrompus d'un salarié régulier pour son
employeur dans l'un des départements ci-après:

1) Département des réparations.

2) Département des pièces et accessoires.

3) Département du service.
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L'Employeur s'engage, dans la mesure du possible, à
faire travailler ses salariés aux tâches dans les-
quelles ils sont généralement reconnus comme ayant la
plus grande efficacité ou auxquelles ils sont normale-
ment assignés, sans toutefois que les salariés ne

soient autorisés à refuser toute assignation de tra-
vail, à moins d'une cause majeure. En autant que
possible, le travail sera distribué également.

(a) L'ancienneté départementale est le facteur domi-

nant dans tous les cas de mise à pied et de rap-

pel, pourvu que les salariés du département qui
ont le plus d'ancienneté départementale puissent
remplir les exigences normales des tâches du sa-
larié déplacé.

(b) Aux fins de la présente clause et en ce qui con-

cerne le département des pièces, les salariés
appartenant à l'une ou l'autre des classifica-
tions 5, 6 et 7, telles que spécifiées à l'Annexe
KA), ne devront pas être considérés comme pou-
vant remplir les exigences normales des tâches

d'un salarié appartenant à l'une ou l'autre des
classifications 1 et 2, et en ce qui concerne le
département du service, les salariés du départe-
ment ne devront pas être considérés comme pouvant
remplir les exigences normales des tâches d'un
homme de service qui, depuis (5) années et plus,

est attitré aux voitures usagées (used car man).

Dans le cas d'une mise à pied, l'Employeur devra avi-

ser le salarié ainsi que le représentant d'atelier
avant onze (11:00) heures du matin, la journée ouvra-

ble précédant cette mise à pied. Dans le cas ou le
représentant d'atelier serait absent, le salarié seul
devra être avisé. R

e

Dans les cas où l'ancienneté départementale n'est pas
suivie, tout salarié affecté par une mise à pied d'une
(1) semaine et plus devra être avisé une (1) semaine

à l'avance ainsi que le représentant d'atelier, si ce

dernier est présent, et pourra soumettre à l'Employeur,

dans la journée ouvrable suivant l'avis, une demande
pour un maximum de cing (5) jours ouvrables d'essai
aux fins d'établir ses qualifications à occuper une
autre tâche selon son ancienneté départementale.
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Les promotions en dehors de l'unité de négociation ne
sont pas soumises aux dispositions de cette convention
et les personnes ainsi promues maintiendront leur droit

d'ancienneté pour une seule période (accumulée) de
quatre-vingt-dix (90) jours civils de probation. Ce-
pendant, aprés cette période de probation, les personnes
ainsi promues perdront leur droit d'ancienneté et ne
pourront remplir sur une base régulière aucune tâche
de l'unité de négociation.

Lorsque l'Employeur décide de combler un poste vacant

ou nouvellement créé à l'intérieur de l'unité de négo-
ciation, il affichera, pendant trois (3) jours ouvra-

bles, un avis écrit à cet effet sur les tableaux pré-
vus à la clause 19.01. Tout salarié du département
concerné, qui serait intéressé au poste vacant ou nou-
vellement créé, devra, dans les deux (2) jours ouvra-
bles qui suivent la fin du délai d'affichage, faire
une demande écrite et la remettre au directeur du

.../9



»

8.08 (1)

(2)

8.10 (1)

(2)

(3)

8.12 (1)

 

Page 9

département. Le salarié postulant ayant le plus d'an-
cienneté départementale sera choisi dans la mesure ou
il pourra, dans une période maximale de trente (30)
jours ouvrables, remplir les exigences normales des
tâches du poste visé. Si, durant cette période, le
salarié choisi est disqualifié, il sera retourné au
poste qu'il occupait auparavant.

L'Employeur se réserve le droit de nommer ses chefs
d'équipe, selon le mode prévu à la clause 8.07 (2),
moyennant une prime de vingt-cinq cents (S0.25)
l'heure.

Définition: Le chef d'équipe est un salarié qui,
tout en remplissant une tâche de l'unité de négocia-
tion, a la responsabilité de la surveillance et di-
rection du travail d'un groupe de salariés qui rem-
plissent des tâches de l'unité de négociation.

Dans les cas où l'Employeur donne la préférence à un
salarié ayant une ancienneté générale supérieure, au-
cun salarié ayant une ancienneté générale inférieure
ne pourra s'en plaindre, quelle que soit son ancien-
neté départementale, à condition de ne pas entraîner
de mises à pied.

Un salarié est à l'essai pour une période cumulative
de soixante (60) jours travaillés à compter de la
date de son engagement. Toutefois, tout salarié qui,
au cours de la période d'essai, est mis à pied pour
une période de trois (3) mois et plus, doit recommen-
cer une nouvelle période d'essai. Au cours de la pé-
riode d'essai, le salarié n'a pas le droit d'invoquer
les règles de l'ancienneté ni la procédure des griefs,
sauf dans les cas d'allégations concernant un refus
d'avantages financiers.

Tout congédiement par l'Employeur pendant la période
d'essai pourra avoir lieu sans que l'Employeur n'ait
à donner de motifs. Toutefois, un salarié avec un (1)
an d'ancienneté générale qui retourne pour le même
employeur avant un (1) an de son départ sera considéré
comme salarié régulier dès son rengagement pour le
même employeur et à la même tâche.

Tout salarié acquérant de l'ancienneté à la suite de
la période d'essai aura l'ancienneté à compter de son
entrée au service. Lorsque deux salariés ou plus com-
mencent à travailler le même jour, le salarié commen-
çant à travailler plus tôt a l'ancienneté préalable.
Si plus d'un salarié commence à travailler à la même
heure, le même jour, l'ancienneté sera déterminée par
les feuilles d'engagement qui devront porter un numéro
de séquence déterminant la priorité d'ancienneté.

Le fait de détenir une carte de compétence ne devra
pas être retenu comme réglant définitivement la quali-
fication particulière d'un salarié, quant à l'applica-
tion des clauses relatives à l'ancienneté.

Nonobstant toute autre stipulation contraire dans les
présentes et à la condition qu'aucun salarié ne soit
démis ou mis à pied pour faire une place, l'Employeur
a le droit de désigner de temps à autre, dans l'une ou
l'autre des classifications prévues aux présentes, et
pourvu qu'il n'en désigne pas plus de deux (2) à la
fois pour le même genre d'opérations, tout membre de
la gérance ou tout parent des membres de l'exécutif
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dans le but de lui faire acquérir un entrainement
spécial, de l'expérience ou pour services futurs au-
tres à l'Employeur ou ailleurs, sans que la personne
ainsi désignée ne soit assujettie aux droits et obli-
gations prévus à la présente convention.

(2) Cependant, si la personne ainsi désignée demeure au
même poste durant plus de trois (3) mois, elle devient
alors assujettie à la présente convention.

8.13 (1) Il y aura perte d'ancienneté et d'emploi dans les cas
suivants:

(a) si le salarié quitte volontairement son emploi;

(b) s'il est congédié pour juste cause;

(c) s'il est absent de son travail pour une période
de douze (12) mois, excepté dans les cas de ma-

ladie, où la période sera prolongée à dix-huit
(18) mois; cependant, le salarié devra produire
un certificat médical sur demande, et toute au-

tre demande ne pourra être exigée à des inter-
valles moindres de trois (3) mois;

(d) si, suite a un accident de travail ou a une ma-
ladie professionnelle reconnu(e) par la
Commission de la santé et de la sécurité du
travail, il est absent de son travail pour une
période de trente (30) mois; toutefois, seul le
salarié qui a une (1) année ou plus d'ancienneté
générale, au moment de l'accident de travail ou
de la maladie professionnelle, peut bénéficier
de la période de trente (30) mois ici prévue;

E
R
E

(e) si, rappelé à son travail après une mise à pied,
il fait défaut de se rapporter après avoir reçu =
un avis, par lettre recommandée à la dernière =
adresse connue, dans les cing (5) jours de rappel. j

(2) Il y aura perte d'ancienneté dans les cas suivants:

(a) la prolongation sans autorisation d'un congé ou A
de vacances, sauf lorsqu'une explication raison- À
nable et vérifiée est fournie quand la prolonga- à
tion est due à des circonstances qui échappent
à la volonté du salarié;

(b) s'il est fréquemment absent de son travail pour
une partie de la journée sans autorisation ou
motif raisonnable;

(c) s'il est absent pendant trois (3) jours ouvrables
consécutifs sans aviser le directeur du départe-
ment ou, ayant avisé le directeur du département,
sans fournir de raisons valables, dont le fardeau
de la preuve lui incombe.

8.14 Deux (2) listes d'ancienneté générale et départemen-
tale seront remises à la Fraternité et au représentant
d'atelier le ler avril et le ler octobre de chaque an-
née. L'Employeur se chargera d'afficher telles listes.
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Les contestations au sujet d'une date ou d'un rang

d'ancienneté doivent être faites par écrit dans les

dix (10) jours de calendrier suivant l'affichage des
listes d'ancienneté. L'Employeur aura dix (10) jours
de calendrier pour faire les corrections nécessaires

et ces listes prévaudront en tout temps.

Nonobstant les dispositions précédentes, le représen-

tant d'atelier dûment élu sera réputé avoir la plus

 

Pour tous les salariés, sauf les gardiens, la semaine
régulière de travail sera de quarante (40) heures,
réparties du lundi au vendredi, de 08:00 heures à

Il sera loisible à un employeur, avec l'accord des
salariés concernés, d'instaurer des quarts de travail
de dix (10) heures par jour ouvrable pour permettre
à ces salariés d'effectuer leur semaine de travail
en quatre (4) jours. Les heures régulières de ces
salariés devront alors être cédulées entre 07:00
heures et 19:00 heures, quatre (4) jours par semaine.

Pour tous les gardiens, la semaine régulière de tra-
vail sera de cinquante-quatre (54) heures à raison
de six (6) jours par semaine.

Une période de douze (12) minutes (0.2), aux frais
de l'Employeur, sera accordée aux salariés l'avant-
midi et une autre l'après-midi, sur les lieux de tra-
vail. L'Employeur pourra céduler ces périodes de

Une période maximum de six (6) minutes (0.1) sera
accordée aux salariés pour lavage le midi et une au-
tre période de douze (12) minutes (0.2) sera accordée
à la fin de la journée, sujet à la perte de privilège
pour le salarié concerné après trois (3) avertisse-
ments au représentant d'atelier, s'il y a abus de pri-

Il sera loisible à un employeur d'établir des équipes
de travail sur la base du même nombre d'heures régu-
lières stipulées dans les clauses ci-dessus,
l'Employeur tenant compte du même temps requis pour

8.15

8.16

grande ancienneté.

ARTICLE 9 —- HEURES DE TRAVAIL

9.01 (1)

17:00 heures.

(2)

9.02

9.03 (1)

repos.

(2)

vilège.

9.04 (1)

le repas.

(2) Si l'Employeur établit des équipes de travail autres
que les équipes régulières, c'est-à-dire en dehors
des heures normales prévues à la convention, l'ancien-
neté départementale prévaudra quand au choix de
l'équipe. Une prime de cinquante cents ($0.50)
l'heure sera accordée à un salarié travaillant de
nuit, à l'exception des gardiens. Un salarié est
considéré comme travaillant de nuit quand la plus
grande partie de ses heures cédulées sont entre 18:00
heures et 08:00 heures.
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9.05 (1) Un salarié requis de se présenter à l'ouvrage pour
travailler au cours d'une journée de travail devra
recevoir l'équivalent des heures cédulées dans ladite
journée de travail pour sa classification, pourvu
qu'il soit présent et disponible et qu'il accepte
d'exécuter tout travail qui pourrait lui être exigé.

(2) Il est entendu et convenu que le paiement prévu au
: paragraphe (1) ne s'applique pas en tout ou en partie,

* suivant les circonstances applicables, dans les cas
i fortuits, dans les cas ou le salarié concerné se pré-

sente au travail en retard par rapport à l'heure cé-
dulée par l'Employeur et dans les cas où le salarié

concerné quitte le travail avant l'heure cédulée par
l'Employeur.

(3) Le maximum des heures de mises à pied ne devra pas

excéder hebdomadairement, selon les départements et
sections établis ci-dessous:

 

Département des pièces - quarante (40) heures

Département du service - quarante (40) heures

Département de la réparation,

section mécanique - quarante (40) heures

Be Département de la réparation,
section carrosserie - trente-deux (32) heures

(4) Advenant la nécessité d'excéder le maximum des heures
de mises à pied tel qu'établi ci-dessus, qui entraî-
nerait une et/ou des mises à pied indéfinies addition-
nelles, la clause 8.06 de la présente sera applicable
pour un et/ou plusieurs salariés possédant le moins
d'ancienneté.

9.06 (1) L'Employeur qui rappelle un salarié à son travail 5
après une mise à pied d'une (1) semaine et plus, doit

& 4 lui assurer une période de trois (3) jours ouvrables
de travail.

(2) Si l'Employeur n'est pas en mesure de fournir une

telle assurance, le salarié peut refuser le rappel
et dans un tel cas, son défaut de se rapporter ne lui

fait perdre ni son ancienneté ni son emploi, au sens

de la clause 8.13 (1) (e), mais si le salarié accepte
le rappel, alors les dispositions du paragraphe (1)
ne reçoivent pas application.

9.07 (1) Pour tous les salariés couverts par cette convention,

le temps supplémentaire sera rémunéré à raison de
temps et demi le taux horaire régulier lorsque les

salariés dépasseront les heures régulières d'une jour-
née normale de travail.

 

(2) Tout travail accompli le dimanche sera rémunéré à rai-
son de temps double le taux horaire régulier, à l'ex-
ception des préposés aux camions-remorques et hommes
de service travaillant aux stations d'essence et des
gardiens.

(3) Quand il sera nécessaire de faire du surtemps, il sera
offert par ordre d'ancienneté et celui qui possédera
le moins d'ancienneté ne pourra refuser.

(4) Dans le cas d'un travail non terminé, celui-ci devra
être complété par celui qui l'a commencé, et sa durée
ne devra pas excéder une (1) heure après les heures
régulières de travail.
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ARTICLE 10- LES SALAIRES

10.01 (1) L'Annexe «A» détermine, par département, les classi-

fications applicables aux salariés et les taux de sa-
laire qui seront payables à un salarié, selon la clas-
sification.

(2) Dans le cas de tout autre employeur qui deviendra si-
gnataire de l'Annexe «B» au cours de la présente con-
vention, le taux de salaire établi à l'Annexe KA»
sera applicable à la première journée de paie subsé-
quente de la signature.

(3) Un salarié du département de la réparation, qui est
requis de travailler sur un camion à roues jumelées
d'une (1) tonne et plus, recevra un boni de soixante-
quinze cents ($0.75) l'heure en plus de sa rémunéra-
tion régulière.

(4) Tout salarié du département de la réparation travail-
lant exclusivement dans un centre de camions, l'Annexe
KA) sera majorée de soixante-quinze cents ($0.75)
l'heure.

(5) Pour tout salarié changeant de classification son sa-
laire sera majoré de la date inscrite sur sa carte.
De la date de la preuve fournie de ce changement, le

salarié ne pourra exiger plus de quinze (15) jours de
rétroactivité.

10.02 (1) Un préposé au comptoir sera classé «A-1» lorsqu'il
aura complété deux (2) ans comme préposé au comptoir
«A» dans la vente ou la distribution de pièces et
d'accessoires d'automobile, et aura réussi l'examen
avec succès et rempli les exigences telles que con-
venues par les deux parties.

(2) Les examens seront tenus annuellement entre le ler
février et le 30 avril, sous la surveillance de re-
présentants syndical-patronal. Le syndicat désignera
un préposé au comptoir et une période de temps néces-
saire lui sera allouée pour vérifier les examens. Le

salarié qui a réussi les examens recevra son nouveau
taux de salaire à compter de la date de la tenue des
examens.

(3) Les demandes d'inscription devront être parvenues au
bureau de l'Association au plus tard le 31 décembre.

(4) Les frais d'inscription seront de $10.00, payables a
l'Association.

(5) Un préposé au comptoir sera classé «A» lorsqu'il aura
complété deux (2) ans comme préposé au comptoir «B»
dans la vente ou la distribution de pièces et d'acces-
soires d'automobile.

ol (6) Un préposé au comptoir sera classé «B» lorsqu'il aura
3 complété deux (2) ans comme préposé au comptoir «c»
2 dans la vente ou la distribution de pièces et d'acces-
1 soires d'automobile.

(7) Un salarié sera classifié comme préposé au comptoir
“C) après avoir complété une période d'essai de six
(6) mois.
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(3)
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Les expéditeurs «A», les receveurs «A» sont ceux qui,

dans les trois (3) derniéres années, ont acquis dans
la classification et dans des agences d'un méme manu-
facturier approximativement de même volume ou plus im-
portant, deux (2) années d'expérience comme expédi-
teurs et/ou receveurs. Tous les autres sont des ex-
péditeurs et/ou receveurs «B».

Dans le cas d'un nouveau membre-employeur de
l'Association, l'augmentation minimum du taux horaire
de tout salarié régulier de cet employeur sera de
vingt-cinq cents (S0.25) l'heure, à la signature de
l'Annexe ¢B», et par la suite, a chaque date anniver-
saire de l'Annexe (A).

Système à taux fixe (flat rate system) applicable à
tout employeur adoptant un système de rémunération à
taux fixe (flat rate) à l'égard d'un ou de plusieurs
groupes de ses salariés:

Les standards de taux fixe (flat rate schedules) sont

ceux établis par le manufacturier (Ford, Chrysler,
General Motors, etc., selon le cas) ou, en leur ab-
sence, par l'Employeur. Cependant, pour la section

de la carrosserie, le temps devra être déterminé
avant le début du travail et transmis au salarié, à
moins d'entente contraire.

Le calcul des heures de surproduction se fait sur une

base quotidienne et de la façon suivante:

(a) Les heures de production accumulées en surplus

des heures de présence d'une journée quelconque
sont les heures de surproduction pour la journée
en question. Le salarié concerné reçoît une co-
pie de ses cartes de gestion du temps dans la

journée qui suit celle de l'exécution de l'ou-
vrage impliqué.

(b) Le temps consacré par un salarié au déplacement
d'un véhicule hors d'état de marche doit faire
l'objet d'un poinçon distinct.

(c) Dans le cas d'un ouvrage se terminant un jour de
travail autre que celui dans lequel l'ouvrage
a été commencé, les heures de production gagnées
pour cet ouvrage seront comptées dans la journée
pendant laquelle cet ouvrage est terminé, aux
fins de déterminer le total des heures de surpro-
duction pour la journée en question.

Rémunération - Les heures de présence au cours de la
journée de travail d'un salarié à taux fixe seront
payées au taux horaire de ce salarié, selon sa clas-
sification et sa classe. Ses heures de surproduction
pour la même journée seront payées au taux régulier
du salarié».

Retours - Lorsque le défaut donnant lieu à un retour

est imputable au salarié à taux fixe qui a fait l'ou-
vrage, les heures requises pour reprendre le travail

seront déduites des heures de surproduction quotidi-
enne accumulées par le salarié dans la semaine durant
laquelle le travail est repris. Dans la mesure du
possible, le travail sur le retour concerné devra
être effectué par le salarié qui a fait l'ouvrage.
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Tout apprenti de l'un des métiers de l'industrie de
l'automobile devra travailler dans son métier. Quand

le travail manquera dans son métier, il pourra faire
autre chose pour une période maximum de trente (30)
jours par année. Le représentant d'atelier, le sala-
rié concerné et l'Employeur doivent être d'accord en
ce qui concerne toute extension des trente (30) jours

 

Le salaire du salarié lui sera payé une fois par se-
maine, au plus tard le jeudi midi, couvrant la semaine

finissant le vendredi précédent.

Avec sa paie, le salarié recevra par écrit les détails

(a) Les nom et prénom du salarié;

(b) La date de la période de paie;

(d) Le temps supplémentaire;

(e) Les déductions consenties par le salarié ou

(g) Dans la mesure du possible, la classification
du salarié; sinon, cette information doit appa-
raître sur la liste d'ancienneté prévue à la

(h) Le cumulatif des montants concernés.

Il est convenu que l'Employeur inscrive sur les for-

mules TP-4 et T-4 le montant payé de la cotisation

syndicale du salarié, pour la durée de l'année.

 

Les vacances seront basées sur l'ancienneté générale
du salarié, au 30 avril de l'année pendant laquelle
les vacances doivent être prises.

Les salariés réguliers ayant moins d'une (1) année
d'ancienneté auront droit à une (1) journée de va-
cances pour chaque mois de service complété, mais
la période de vacances n'excédera pas dix (10) jours
ouvrables et le salarié recevra 4% de ses gains accu-
mulés au 30 avril de l'année alors en cours.

10.05

ci-haut mentionnés.

ARTICLE 11- PROCEDURE DE PAIE

11.01

11.02

suivants:

(c) Le taux de salaire;

permises par la Loi;

(£) Le montant net payé;

clause 8.14:

11.03

ARTICLE 12- LES VACANCES

12.01

12.02

12.03 Échelle de vacances

(1)

(2)

(3)

Un (1) an d'ancienneté et plus - Deux (2) semaines
chômées à raison de 4% de ses gains accumulés depuis
le ler mai de l'année précédente.

Cing (5) ans d'ancienneté et plus - Trois (3) semai-
nes chômées à raison de 6% de ses gains accumulés
depuis le ler mai de l'année précédente.

(a) Au ler mai 1985 - Quinze (15) ans d'ancienneté

et plus - Quatre (4) semaines chômées à raison
de 8% de ses gains accumulés depuis le ler mai
de l'année précédente.

(b) Au ler mai 1986 - Treize (13) ans d'ancienneté
et plus - Quatre (4) semaines chômées à raison
de 8% de ses gains accumulés depuis le ler mai
de l'année précédente.
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12.04

12.05

12.06

12.07

12.08

(4)

(1)

(2)

(3)

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)
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(a) Au ler mai 1985 - Vingt-cing (25) ans d'ancienneté
et plus - Cinq (5) semaines chômées à raison de 10%
de ses gains accumulés depuis le ler mai de l'an-
née précédente.

(b) Au ler mai 1986 - Vingt-trois (23) ans d'ancienne-
té et plus - Cinq (5) semaines chômées à raison
de 10% de ses gains accumulés depuis le ler mai
de l'année précédente.

Dans la première semaine de mai, l' Employeur deman-
dera aux salariés, par ordre d'ancienneté, de choisir
leur(s) période(s) de vacances et pas plus d'un tiers
(1/3) des salariés à la fois, par opération, ne pour-
ra exiger la même période de vacances. Après cette
période, un salarié indécis pourra se faire fixer sa
(ses) période(s) de vacances par 1' Employeur.

Avant le 15 mai, deux listes de vacances seront re-
mises au représentant d'atelier qui les affichera,
et dans les huit (8) jours, toute erreur devra être
signalée et corrigée. Une fois la correction faite,
les listes seront officielles.

Il sera loisible à un employeur de céduler les vacan-
ces de ses salariés pour la méme période; la période
maximum de fermeture complete par l' Employeur sera
alors de deux (2) semaines durant les mois de juillet
et août.

Tout salarié ayant droit à trois (3) semaines de va-
cances ou plus ne pourra exiger que deux (2) semaines
consécutives; toute autre semaine de vacances, à la-
quelle le salarié a droit, se prendra entre le ler
octobre et le ler mai suivant.

Tout salarié ayant droit à quatre (4) semaines de va-
cances pourra exiger que les troisième et quatrième
semaines soient consécutives.

Tout salarié ayant droit à cing (5) semaines de va-
cances pourra exiger que les troisième, quatrième et
cinquième semaines soient consécutives.

Tout salarié qui prendra ses vacances entre le ler

octobre et le ler avril pourra prendre lesdites va-
cances consécutives.

Le salarié qui, dans la première semaine de mai, choi-

sit, à son tour, toutes les périodes de vacances aux-
quelles il a droit, obtient de ce fait une priorité
à l'égard de toute période de vacances qui n'a pas,

dans la première semaine de mai, été choisie par tout
salarié ayant une plus grande ancienneté.

Tout salarié qui quitte son emploi pour une raison
quelconque aura droit de réclamer ses vacances sui-
vant la clause 12.03, à l'exception d'un congédie-
ment pour juste cause.

Le salarié recevra le paiement de ses vacances au dé-
but de celles-ci, séparément de sa paie régulière.

Tout salarié qui se marie légalement, pourra prendre
consécutivement trois (3) semaines de vacances, s'il
y a droit d'après la clause 12.03, dans la période de
son choix, sans pour autant que la clause 12.04 soit
affectée. Cependant, un avis de quatre (4) mois de-
vra être donné au directeur du département.
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ARTICLE 13- LES CONGES PAYES

13.01 (1) Les jours suivants seront des jours de congés payés:

Jour de 1'An

Le lendemain du Jour de l'An
Vendredi Saint

Fête de la Reine
St-Jean Baptiste
Jour du Canada

Fête du Travail
Jour de l'Action de Grâces

Journée avant le Jour de Noël
Jour de Noël

Le lendemain du Jour de Noël
Journée avant le Jour de l'An

(2) Il est entendu que le nombre de fêtes payées consenti
par l'Employeur est limité à douze (12) et que
l'Employeur tenu de payer toute autre fête par suite
de 1° application d'un décret ou proclamation du gou-
vernement à tout niveau, pourra substituer pareille
fête à l'une ou l'autre de celles énumérées ci-dessus.

13.02 Lorsque la célébration de l'un ou l'autre des jours

de congés ci-dessus est fixée par proclamation du
gouvernement fédéral ou provincial, le congé payé
sera observé à la date ainsi fixée.

13.03 (1) Pour avoir droit à un congé payé, le salarié devra
avoir travaillé ou avoir été en congé d'absence avec
permission du directeur du département, le dernier
jour ouvrable précédant le jour férié ou le premier
jour ouvrable suivant le jour férié, selon les exigen-
ces normales de son travail, à moins de raisons graves 1
telles que maladie, attestée avec certificat médical, Fr

ou décès, tel que prévu à la clause 14.01. I

Lorsque le salarié sera requis de travailler un jour
de congé, le travail sera offert par ordre d'ancien-
neté et le salarié avec le moins d'ancienneté capable
de faire le travail ne pourra refuser. Les heures

travaillées un jour de congé férié seront rémunérées
a raison de deux (2) fois le taux régulier du salarié
plus le paiement pour le congé férié, a 1° exception
des préposés aux camions-remorques, hommes de service
et les gardiens travaillant aux stations d'essence.

 

(2) Cependant, dans les cas de mise à pied temporaire,
le salarié bénéficiera des congés spécifiés à la
clause 13.01, moyennant que la mise à pied n'excède
pas quarante-huit (48) heures avant ou après le congé

ou dans le cas des congés prévus pour le mois de dé-
cembre, quinze (15) jours avant le congé.

13.04 (1) Les congés ayant lieu un jour non ouvrable seront
payés, sujet aux dispositions ci-dessus. Le paie-
ment sera calculé sur la base du nombre d'heures

cédulées pour une journée régulière de travail du
salarié à son taux horaire régulier.

(2) Si un congé survient un jour non ouvrable ou durant
une période de vacances, ce congé sera observé le
jour ouvrable précédant ou suivant le congé ou la
période de vacances.
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Si un des congés stipulés à la clause 13.01 survient
durant la période de la maladie d'un salarié,

l'Employeur paiera au salarié, à son retour au tra-

vail, la différence entre l'indemnité qu'il reçoit
et 90% de son salaire quotidien régulier. L'indem-
nité qu'il reçoit sera basée sur le nombre de jours
ouvrables par semaine du salarié concerné.

L'Employeur convient d'accorder à chaque salarié qui
est un salarié régulier au début d'une année de ca-
lendrier un (1) jour de congé mobile par année de ca-
lendrier, à être pris par le salarié à l'intérieur de
ladite année de calendrier et aux conditions suivantes:

(a) 1e salarié donne au directeur du département un
préavis écrit d'au moins deux (2) semaines de la
date où il voudrait prendre son congé mobile;

(b) la date choisie pour ce congé mobile ne nuise
pas aux opérations normales de l'établissement;

(c) la date choisie soit confirmée par un avis écrit
du directeur du département au salarié concerné;

(d) 1e paiement du congé mobile sera calculé sur la
base du nombre d'heures régulières cédulées pour
le salarié concerné à son taux horaire régulier.

Si le directeur du département refuse d'accorder le

congé mobile à la date choisie par le salarié, ce
congé mobile sera payé au salarié entre le 15 et le
31 décembre de l'année de calendrier concernée, au
taux prévu au paragraphe (1), à moins qu'à l'intérieur

de cette année de calendrier, le directeur du dépar-
tement n'accepte d'accorder le congé mobile à une nou-

velle date choisie par le salarié et que ce salarié
ne prenne ce congé mobile à la date choisie par lui.

CONGÉS PAYÉS POUR AUTRES CAUSES
 

=

13.05

13.06 (1)

(2)

ARTICLE 14-

14.01

(1)

(2)

(3)

(4)

(5)

(6)

Tout salarié régulier bénéficiera de son plein salaire
pour les heures régulières de la journée normale de
travail concernée dans les cas suivants:

Décès du conjoint, d'un de ses enfants, du père ou de
la mère: cing (5) jours de calendrier.

Décès d'un frère ou d'une soeur: jusqu'à concurrence
de trois (3) jours ouvrables survenant entre le décès
et les funérailles inclusivement.

Décès d'un beau-père, d'une belle-mère, d'un beau-frère
ou d'une belle-soeur: une journée régulière, le jour
des funérailles, pourvu que celles-ci aient lieu un

jour ouvrable.

Naissance de son enfant: le salarié se verra accorder
la journée de la naissance et de la sortie de l'hôpi-
tal, pourvu que ces jours soient des jours ouvrables.

Adoption légale d'un enfant par le salarié et son con-

joint: le salarié se verra accorder deux (2) jours
ouvrables.

(a) À compter du ler janvier 1985, tout salarié accu-
mulera progressivement des jours de maladie à
raison d'une demi-journée par mois de service

continu, c'est-à-dire tout mois où le salarié
a travaillé au moins cing (5) jours ouvrables.
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Tout salarié malade et qui communique avec le
directeur du département entre 08:00 heures et
10:00 heures le jour même de cette maladie, est
remboursé aux deux-"tiers de son salaire quoti-
dien régulier, jusqu'à concurrence du montant
prévu au régime d'assurance collective, pour
chaque tel jour de maladie, mais seulement
jusqu'à concurrence des jours de maladie alors
accumulés. Entre le 15 et le 31 décembre 1985,
l'Employeur paiera au salarié, à 80% de son sa-
laire quotidien régulier, les jours de maladie
accumulés mais non utilisés dans l'année.

(b) À compter du ler janvier 1986, tout salarié ac-
cumulera progressivement des jours de maladie
à raison d'une demi- journée par mois de service
continu, c'est-à-dire tout mois où le salarié
a travaillé au moins cing (5) jours ouvrables.
Tout salarié malade et qui communique avec le
directeur du département entre 08:00 heures et
10:00 heures le jour même de cette maladie, est
remboursé aux deux-tiers de son salaire quoti-
dien régulier, pour chaque tel jour de maladie,
mais seulement jusqu'à concurrence des jours de
maladie alors accumulés. Entre le 15 et le 31
décembre 1986, l'Employeur paiera au salarié, a
80% de son salaire quotidien régulier, les jours
de maladie accumulés mais non utilisés dans

Lorsqu'un salarié est victime d'un accident de tra-
vail et doit s’'absenter pour recevoir des traitements,
l'Employeur doit lui payer les heures perdues pour
cette journée. Si d'autres traitements sont néces-
saires par la suite et effectués durant les heures
de travail, l'Employeur paie le salaire perdu,
jusqu'à concurrence de deux (2) heures pour chaque
absence, si ce temps n'est pas couvert par la Loi des

Advenant qu'un salarié soit choisi comme juré par la
Cour, l'Employeur devra lui rembourser la différence
entre le taux payé par la Cour et son propre salaire.

 

Un membre de la Fraternité sur avis de cing (5) jours
(cet avis devra être confirmé par écrit par la suite)
aura droit à un congé d'absence pour assister aux
congrès de la Fraternité ou des organisations syndi-
cales auxquelles la Fraternité est affiliée. Pareil
congé d'absence n'affectera pas l'ancienneté acquise

L' Employeur paiera le salaire de tout salarié qui est
appelé a s'absenter en vertu de la présente clause
comme s'il avait été au travail. A la fin de chaque
mois, l'Employeur réclamera à la Fraternité le rembour-
sement des argents payés au salarié qui s'est absenté.

L'Employeur accordera un congé d'absence sans paie
pour une période n'excédant pas une (1) année à un
salarié demandant un tel congé d'absence pour tra-

l'année.

(7)

accidents du travail du Québec.

14.02

ARTICLE 15- CONGÉS D'ABSENCE SANS SOLDE

15.01 (1)

par le salarié.

(2)

15.02 (1)

vailler à plein temps pour la Fraternité.

(2) Ce privilège ne sera pas accordé, au cours de la pré-
sente convention, à plus d'un salarié.

.../20

  



 

Page 20

(3) Le salarié bénéficiant de pareil congé d'absence con-
tinuera d'accumuler son ancienneté pendant son absen-
ce.

(4) Ces congés d'absence seront accordés sur un avis
=écrit de cing (5) jours à l'Employeur.

ARTICLE 16- SESSIONS DE PERFECTIONNEMENT OU D'INFORMATION

16.01 L' Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste
à des sessions de perfectionnement ou d'information
après les heures de travail et sans rémunération. Ce-
pendant, avis de telles sessions et de l'ordre du jour
devra être affiché par l'Employeur au moins vingt-
quatre (24) heures avant l'heure fixée pour les ses-
sions, et il ne devra pas y avoir plus de douze (12)
sessions par année, à moins d'une entente différente
avec les salariés concernés. L' Employeur fournira a
ses frais un repas à ses salariés si la session dure
plus d'une (1) heure.

16.02 L° Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste
à des sessions de perfectionnement à l'extérieur de
la région métropolitaine, pourvu que 1' Employeur ac-
quitte tous les frais de déplacements encourus et que
le salarié reçoive à son taux horaire régulier le
paiement des heures de travail durant lesquelles il
doit s'absenter.

16.03 L' Employeur peut exiger de tout salarié qu'il assiste
à une session de perfectionnement dans la région mé-
tropolitaine, durant les heures de travail, à condi-
tion qu'il reçoive à son taux horaire régulier le
paiement des heures de travail durant lesquelles il
doit s'absenter.

16.04 Lorsque sont offertes des sesssions de perfectionne-
ment prévues aux clauses 16.02 et 16.03, 1'Employeur
affichera, pendant trois (3) jours ouvrables, un avis
écrit à cet effet sur les tableaux prévus à la clause
19. 01. Tout salarié du département, qui est intéres-
sé à suivre cette session, doit, dans les deux (2)
jours ouvrables qui suivent la fin du délai d'affi-
chage, faire une demande écrite et la remettre au di-
recteur du département. Parmi les salariés postulants,
le choix sera fait en tenant compte de l'ancienneté
départementale des salariés concernés et des tâches
auxquelles ils sont normalement assignés.

ARTICLE 17- GRÈVE ET LOCKOUT

17.01 Au cours de la présente entente, ou de tout renouvel-
lement, il n'y aura ni grève, ni arrêt total ou par-
tiel de travail, ni ralentissement de travail quelcon-
que de la part des salariés ou de la Fraternité et il
n'y aura aucune forme de piquetage envers l'Employeur.

17.02 Advenant la violation de la clause précédente, tout
salarié concerné sera sujet à congédiement ou à toute
autre mesure disciplinaire, y compris la perte d'an-
cienneté. En pareil cas, le salarié concerné ne pour-
ra invoquer la procédure de griefs, sauf pour détermi-
ner si oui ou non il a violé les dispositions de la
clause.

17.03 Au cours du présent contrat, il n'y aura aucun lockout
par l'Employeur.

.../21
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L'Employeur convient que, le soir de l'assemblée men-
suelle de la Fraternité, il fera tout effort raisonna-
ble pour planifier le travail de façon à permettre à
un nombre maximum de salariés d'y assister.

 

 

Il est interdit à un salarié d'exécuter, à l'exté-
rieur de l'établissement de l'Employeur, un travail
quelconque sur le véhicule d'un client ou sur des
produits fabriqués par le manufacturier que repré-
sente l'Employeur, pour le compte de toute autre per-
sonne que l'Employeur, sauf en cas de mise à pied

S'il s'agit d'un travail quelconque sur le véhicule
d'un client ou d’un travail accompli d'une façon ré-
gulière, pour le compte de toute autre personne que I
l'Employeur, sur des produits fabriqués par le manu- |
facturier que représente l'Employeur, la première
violation de la présente clause impliquera une sus-
pension de cing (5) jours ouvrables et la deuxième
violation impliquera un congédiement immédiat.

 

La Fraternité pourra afficher dans les départements
de l'établissement de l'Employeur des avis de con-
vocation ou autres avis du même genre, aux endroits
habituels ou sur les tableaux désignés par l'Employeur.

Tels avis devront être signés par le représentant
d'atelier et ne seront affichés qu'après avoir été
approuvés par le représentant de la gérance à qui on
laissera copie des avis. La Fraternité ou ses repré-
sentants ne feront aux lieux du travail la distribu-
tion d'aucune circulaire ou documentation quelconque.
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Le salarié devra fournir les outils nécessaires a
l'exercice de son métier. L'Employeur déterminera le
minimum d'outillage requis du salarié pour qu'il ac-
complisse son travail selon les normes et efficacement.
Le salarié ne pourra sortir ses outils de l'établisse-
ment de l'Employeur sans se soumettre au préalable à
une inspection par son contremaître ou le directeur du
département dans lequel il travaille.

Il sera toujours loisible à la Fraternité de faire des
représentations à l'Employeur concernant les outils de
l'Employeur ainsi que les outils que l'Employeur exige

Le coût de la réparation des outils à air brisés par
un salarié dans l'exercice de son métier sera assumé

(a) première réparation de l'outil concerné: 50% du
coût par l'Employeur et 50% du coût par le salarié;

(b) réparation ultérieure de l'outil concerné: 100%

17.04

ARTICLE 18- TRAVAIL À L'EXTÉRIEUR

18.01 (1)

ou sur sa propre automobile.

(2)

ARTICLE 19- AFFICHAGE D'AVIS

19.01 (1)

(2)

ARTICLE 20- OUTILS

20.01 (1)

(2)

de la part des salariés.

(3)

de la façon suivante:

du coût par l'Employeur.

20.02 (1)

 

L'Employeur consent à faire assurer pour le salarié
son coffre d'outils jusqu'à un maximum de trois (3)
mille dollars ($3,000.00) contre le vol total par
effraction du coffre ou d'une partie de son contenu.
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Sur preuve écrite fournie par le salarié, l'Employeur
assurera ledit coffre pour sa valeur réelle même si

celle-ci est supérieure à trois mille dollars
($3,000.00). Une franchise (déductible) de cinquante
dollars ($50.00) s'appliquera pour chaque réclamation.

Lors d'une réclamation à l'assureur en vertu du para-

graphe (1), l'Employeur avancera au salarié concerné
un montant équivalent à la moitié de la valeur de sa
réclamation, jusqu'à concurrence de mille cing cents
dollars ($1,500.00). Dans un tel cas, le salarié
doit fournir à l'Employeur les reçus et preuves d'a-

chat pertinents.

UNIFORMES ET VÊTEMENTS DE TRAVAIL

L'Employeur fournira tout costume ou uniforme spécial
exigé par lui.

Le coût des salopettes et jaquettes, de même que le

coût du nettoyage ou du blanchissage des uniformes,

salopettes et jaquettes devront être payables à rai-
son de 50% par l'Employeur et 50% par le salarié.
Les articles en question sont fournis deux (2) fois
par semaine.

Comme condition du maintien de son emploi, le salarié
autorise l'Employeur à faire les déductions de ses
gages nécessaires à cette fin.

L'Employeur fournira des gants de sécurité au sala-
rié qui en a besoin pour l'exécution de son travail.

ASSURANCE COLLECTIVE

Sous réserve du paragraphe (2), l'Association maintien-

dra en vigueur son propre plan d'assurance collective

pour tous les salariés couverts par cette convention ie
collective. (

Lors du renouvellement de la police d'assurance, la
protection d'assurance-vie sera portée a trente mille
dollars ($30,000.00) pour chaque salarié.

Les primes seront assumées comme suit: 50% par
1'Employeur et 50% par le salarié.

L'Employeur consent à administrer un tel plan et à
déduire hebdomadairement de la paie de ses salariés

leur contribution au plan d'assurance collective.

Le salarié devra soumettre une autorisation écrite à

l'Employeur pour effectuer une telle déduction de ses
contributions.

VALIDITÉ DES CLAUSES ET ARTICLES

Advenant la nullité d'une clause ou d'un article de
la présente convention par suite de l'application de
la loi, seul(e) cette clause ou cet article sera dé-

claré(e) invalide, sans pour cela affecter les autres

dispositions de la convention qui demeureront en vi-
gueur.

DURÉE DE LA CONVENTION

La présente convention et les annexes «B)» se termine-
ront le 31 décembre 1986.
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(2) Les parties conviennent que toutes les dispositions
de ladite convention demeureront en vigueur jusqu'au
recours par l'une ou l'autre des parties au droit de
grève ou au droit de lockout.

(3) La convention entrera en vigueur à l'égard de chaque
employeur-membre de l'Association qui aura adhéré à

cette convention en signant l'annexe «B», à compter
de la date apparaissant sur sa dite annexe «BD».

(4) La Fraternité pourra donner à l'Association ou
l'Association pourra donner à la Fraternité, entre

le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e)
jour précédant la date d'expiration de cette conven-
tion, un avis écrit de négocier une nouvelle conven-

tion collective.

(5) Un employeur qui cesse d'être membre de l'Association
au cours de la présente convention y demeurera lié
jusqu'à la date d'expiration. Un employeur peut avi-
ser l'Association et la Fraternité par écrit, entre
le quatre-vingt-dixième (90e) et le soixantième (60e)
jour précédant la date d'expiration de cette conven-
tion, de sa non-appartenance à l'Association et de son

intention de négocier une convention séparée avec la
Fraternité.

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé à Montréal, province de

Québec, ce 3e jour de mai 1985.

L'ASSOCIATION DES EMPLOYEURS DE LA FRATERNITÉ CANADIENNE DES

L'INDUSTRIE DE L'AUTOMOBILE INC. CHEMINOTS, EMPLOYÉS DES
TRANSPORTS ET AUTRES OUVRIERS,
LOCAL 511

A(led) oe€ Hautpris

Mario Forgues Maurice/ Bélanger (membre )

  

  

Denis Archambault FrancoisRE

Se 7” AfhGe (a4.an
Gérard=> Marc-André Gariépy em—tmeñbre)

Jean-Pierre Quintal (membre)

 

4 7

—Rhymond St-Louis
(agent d'affaires)
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Cul7102

Émile Brafeau (Feprésentant)

‘4 ue (Unéco
René Moreau’ (représentant)
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Le taux d'engagement pour les commis et chauffeurs de camions du

ANNEXE A»

DÉPARTEMENT DE LA RÉPARATION

Compagnon

lère classe
2e classe

3e classe

Apprenti
ler semestre

2e semestre
2e année

3e année

DÉPARTEMENT DES PIÈCES

Préposé au comptoir Al

Préposé au comptoir A

Préposé au comptoir B

Préposé au comptoir C

Expéditeur et Receveur A

Expéditeur et Receveur B

Commis, Chauffeur de camion

DÉPARTEMENT DU SERVICE

Graisseur, Homme de service

général, préposé aux camions-
remorques

Laveur, nettoyeur, balayeur
pièces et service

Chasseur

Gardien

01-01-85

$14.20
$13.61
$12.56

$ 7.04
$ 7.45
$ 9.27
$10.21

$12.91

$11.62

$10.21

$ 9.21

$ 8.98

$ 8.50

$ 8.57

$ 8.45

$ 8.57

$ 7.98
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01-01-86

$15.05
$14.43
$13.31

$ 7.46
$ 7.90
$ 9.83
$10.82

$13.68

$12.32

$10.82

département des piéces ainsi que le département du service sera
de 20% de moins des taux énumérés plus haut pour la période
d'essai.

Pourvu que cela n'entrave pas les opérations de l'Employeur, ce
dernier accordera, pendant les périodes non occupées survenant
durant les heures de travail, à un salarié, dont les services
ne sont pas requis, la permission de travailler sur son propre
véhicule.

rié ne sera pas rémunéré.
Il est convenu que le temps ainsi passé par le sala-
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LISTE DES EMPLOYEURS, MEMBRES DE L'A.E.I.A.

Alix Automobile Inc.

Arbour Automobiles Ltée

Automobiles Plymouth Chrysler de Laval Ltée

Automobiles Plymouth Chrysler de Pointe-Claire Ltée

Avenue Ford Vente Ltée

Avenue Pontiac Buick Inc.

Barnabé Chevrolet Oldsmobile Inc.

Omer Barré Pontiac Buick Inc.

Bellemare Nissan Ltée F

Boulevard Dodge Chrysler (1977) Ltée

Boulevard Pontiac Buick GMC Ltée

Carrefour Chevrolet Oldsmobile & Camion Chevrolet Inc.

Cascade Ford Ltée

Champlain Dodge Chrysler Ltée

J.P. Charbonneau Autos Ltée

Château Automobiles Inc.

Harold Cummings (Chevrolet et Oldsmobile) Ltée

Dollard Newman Plymouth Chrysler Ltée

Automobiles Forgues Inc.

Fortier Auto (Montréal) Ltée

Gohier Pontiac Buick Inc.

Harland Pontiac Buick Inc. a

JacAuto Ltée |

Lallier Automobile (Montréal) Inc.

Lalonde Chevrolet Oldsmobile Cadillac Ltée

Landry Automobile Ltée

Longueuil Dodge Chrysler Ltée

Mont-Royal Ford 1982 Inc.

Automobiles de Montréal-West Inc.

Park Avenue Chevrolet Oldsmobile Cadillac Inc.

Le Relais Chevrolet Oldsmobile Ltée —”j

St-Lambert Automobile Ltée ;

St-Laurent Toyota (1977) Inc.

Salois Chevrolet Oldsmobile Inc.

Le Salon Ford (1982) Ltée

Touchette Automobile Ltée

Les Ventes Action Ford (1979) Ltée

Les Ventes Chomedey Ford Ltée

Automobiles Métro Sud Inc.

Versailles Ford Ventes (1977) Ltée

Ville-Marie Pontiac Buick Ltée

 



ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier: 15678

ALIX AUTOMOBILE INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association
des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

6807, De Lorimier
Montréal, Québec
H2G 2P8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

ALIX AUTOMOBILE INC.
PAR: 7%“ZIcar €T=A 27LELAN HeD

Employeur 7 Association desÆmployeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

déA

“Ade [97 [rdrec

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

  



ANNEXE «BD»

Accréditation
Dossier: 14658-3

ARBOUR AUTOMOBILES LTEE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

700, boul. des Laurentides

Pont-Viau
Ville de Laval, Québec
H7G 2V9

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

 

   rn en Slfit Irfac
Employeur Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

J € =

i C col =
: Ve

Tt 00 C

Lait [27 (LAARA

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



 

ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-28122-01

AUTOMOBILES PLYMOUTH CHRYSLER DELAVAL LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

1058, boul. des Laurentides

Ville de Laval, Québec
H7G 2W1

Date à compterdelaquelle laconvention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du 11 février 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du 11 février 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cinq (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

 
 

| flaueones
/ Association’ des Employeurs de

 

BerdLLue
Taux Cn ALoco

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 

l'Industrie de l'Automobile Inc.



ANNEXE “B»

Accréditation
Dossier:  M-25690-1

AUTOMOBILES PLYMOUTH CHRYSLER DE POINTE-CLAIRE LTÉE

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

335, boul. Brunswick
Pointe-Claire, Québec
H9R 1A7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

 

Pa) 7
TSA Leedl Al)hais
Association desEmployeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



 

ANNEXE «B)»

Accréditation

Dossier:  M-16440-01

AVENUE FORD VENTE LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements dénrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4463, boul. des Sources
Roxboro, Québec
H8Y 3Cl1

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
AVENU D VENTE LTÉE

PAR — ;
Ale ArcheSlee.

Employeur Association desEmployeurs de

 

 

l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: M-19915-1

AVENUE PONTIAC BUICK INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

Jes Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

6100, boul. Décarie
Montréal, Québec

 

H3X 28

aDate à compter de laquelle la convention s'applique: f

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3) Es'appliquent a compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

a MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

A SA tétite TU4 ce 0
Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

/ /

RLout T7 c'a£ets
x

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 51l

(F.T.Q. - C.T.C.)

 

   



ANNEXE «“B»

Accréditation
Dossiers: 8504

BARNABÉ CHEVROLET OLDSMOBILE INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

925, boul. Laurentien

Ville St-Laurent, Québec
H4M 2Nl

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

++
MONTRÉAL, ce.9é jour de mai 1985.

ev.0lds. Inc.
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ZT /_—Employeur Association deg/Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.
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Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier: 1598-3

OMER BARRÉ PONTIAC BUICK INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

5987, avenue Verdun
Verdun, Québec
H4H 1M6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7. 12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

Por CA fgetsLLPfide
Employeur Association desEmployeurs de

l'Industrie de l‘Automobile Inc.

 

OMER BARRÉ PONTIAC BUICK INC,

esaredi
Rowe”

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: M-17351-01

BELLEMARE NISSAN LTEE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits
ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

10305, avenue Papineau
Montréal, Québec
H2B 2A3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

g8sAl LTE:
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Employeur Association desEmployeurs de

   
 

l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-17625-2

BOULEVARD DODGE CHRYSLER (1977) LTEE

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

330, boul. Crémazie ouest
Montréal, Québec
H2P 1C7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

Aou [5 and Noe & (=r1 Le1577 Lay

(Fn Afo tte Age
Employeur ‘Association dés/Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: 6155-2

BOULEVARD PONTIAC BUICK GMC LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il] accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

9050, boul. de l'Acadie
Montréal, Québec
H4N 255

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)

 

c
i
e

a

Se



ANNEXE «Bd

Accréditation
Dossier:  M-25955-01

CARREFOUR CHEVROLET OLDSMOBILE & CAMION CHEVROLET INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

200, boul. Labelle

Ste-Rose

Ville de Laval, Québec
H7L 3Al

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.   
 
 

“7, CARREFOUR
; 7Deo CAMIONCHEVROLET IMG.Zvi REEC Aus Hope

Z Employeur Association desEmployeurs de

 

l'Industrie de l'Automobile Inc.
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Sd Qu ato
La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. C.T.C.)
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-16166-02

CASCADE FORD LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

3897, rue Bannantyne
Verdun, Québec
H4G 1R8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

CASCAD FORD LTÉE
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Employeur Association des Eñployeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

   



ANNEXE «Bd

Accréditation
Dossier:  M-25594-3

CHAMPLAIN DODGE CHRYSLER LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3350, rue Wellington
Verdun, Québec
H4G 1T5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
>
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: 11045

J.P. CHARBONNEAU AUTOS LTEE
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l‘Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer daus tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3700, rue Ste-Catherine est
Montréal, Québec
H1W 2E8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «B»

-. | Accréditation
Dossier:  M-19357-1

CHÂTEAU AUTOMOBILES INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous Jles- établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

11885, boul. Lachapelle
Montréal, Québec
H4J 2M2

Date a compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.
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MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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°° Employeur ~ Association des Bmployeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
(F.T.Q. - C.T.C.)

  



ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: 14699-2

LES VENTES CHOMEDEY FORD LTÉE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

2455, boul. Curé Labelle
Chomedey

Ville de Laval, Québec
H7T 1R3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

     MCIIEY FOMtE Li TS,    

  

Drs /
Ibite e Topains

‘Employeur Association degEmployeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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ANNEXE «BD»

Accréditation

Dossier: 8643

HAROLD CUMMINGS (CHEVROLET & OLDSMOBILE) LTEE

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

5255, rue Jean-Talon ouest

Montréal, Québec
H4P 1X5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cinq (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:  M-18458-01

DOLLARD NEWMAN PLYMOUTH CHRYSLER LTEE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

8550, boul. Newmau
Ville LaSalle, Québec
H8N 1Y5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent a compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

uth Chrysler Ltée.
«

 

  

Poe 00727 à 7 oo

> serrirés, AUMA Lie 2vse €

€ Employeur Association des Efmployeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

dt Zr
~~. C da wf 9 VAR.Za

Pa \

 

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



ANNEXE «B»

_ Accréditation
Dossier:  M-10808-03

AUTOMOBILES FORGUES INC.
Nom de l'Employeur
 

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

15949, rue Sherbrooke est
Montréal, Québec
HlA 1E3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)

s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

Automobiles FORGUES Inc.

Employeur Association des/Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE “Bd

Accréditation
Dossier:  M-16325-2

FORTIER AUTO (MONTRÉAL) LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

7000, boul. Louis H. Lafontaine
Ville d'Anjou, Québec
H1M 2X3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

  
 

 

FORTIER / ITEE
NN _ L ACCRA, À
PAR... PréSAERESNetarte ooA(tlc = CH (Le)

Employeur ‘Association desEmployeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.

>

 

 

( # 15

( Lar sands 0 gigg  fn
pie 7 =TT 7)

J / -

NL Land (27 (Aa
\—

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:  M-8364-07

GOHIER PONTIAC BUICK INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3333, rue Jarry est
Montréal, Québec
H1Z 2E6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE «B»d

Accréditation
Dossier:  M-28081

HARLAND PONTIAC BUICK INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'aprliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

955, boul. Montréal-Toronto
Dorval, Québec
H9S 1A2

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3) 13
s'appliquent a compter du ler janvier 1985, et toutes les autres ~
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985. =
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

HARLAND PONTIAC BUICK INC.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

  



 

ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:  M-26562

JACAUTO LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits
ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

3612, boul. St-Jean
Dollard-des-Ormeaux, Québec
H9G 1X1

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

 

Les clauses 7. 12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s ‘appliqueront.

MONTREZ y 55 e-eprde, mai 1985.
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:  M-25231-1

LALLIER AUTOMOBILE (MONTRÉAL) INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

6150, rue Bocage
Montréal, Québec
H4K 1N9

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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Employeur Association desEmployeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)



 

ANNEXE(BY

Accréditation
Dossier:  M-14675-5

LALONDE CHEVROLET OLDSMOBILE CADILLAC LTEE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4411, boul. de la Concorde
Ville de Laval, Québec
H7C 1M4

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres

clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-14702-3

LANDRY AUTOMOBILE LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'applique: dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

103, boul. Labelle
Ste-Rose

Ville de Laval, Québec
H7L 222

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTREAL, ce 9e jour de mai 1985.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-16296

LONGUEUIL DODGE CHRYSLER LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

770, rue St-Charles ouest

Longueuil, Québec

 

J4H 1H1

Date à compter de laquelle la convention s'applique: |

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3) Ë
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses B
de la convention collective antérieure s'appliqueront. #
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des

Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE «BD»

Accréditation

Dossier:  14881-2

MONT-ROYAL FORD (1982) INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

2275, rue Mont-Royal est

Montréal, Québec
H2H 1K6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)

s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres

clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

MONT ROYAL FORD 1982 INC.

Employeur ‘Association des‘Employeurs de
l'Industrie de l'Automobile Inc.
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La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier: 10916

AUTOMOBILES DE MONTRÉAL OUEST INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

11, Westminster sud

Montréal-Ouest, Québec
H4X 1Y6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «BD»

Accréditation
Dossier: 7845-2

PARK AVENUE CHEVROLET, OLDSMOBILE, CADILLAC INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

5000, rue Jean-Talon est
St-Léonard, Québec
H1S 1K6

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

PARK AVENUE CHEVROLET OLDSMOBRE CADILLAC NC
5000 EST. RUE JEAN TALON
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-2948-5

LE RELAIS CHEVROLET OLDSMOBILE LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

 

Adresse des établissements couverts:
 

9421, avenue Papineau
Montréal, Québec
H2M 2G5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)

s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres

clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «BD»

Accréditation
Dossier: 12413

ST-LAMBERT AUTOMOBILE LTEE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'applquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

860, boul. Taschereau
Greenfield Park, Québec
J4V 291

Date à compter de laquelle la convention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)

s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.
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ANNEXE «Bd

Accréditation
Dossier: M-26120-01

ST-LAURENT TOYOTA (1977) INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devron. s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

2955, Chemin Côte de Liesse
Ville St-Laurent, Québec
H4N 2N3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres

clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier: 12765

SALOIS CHEVROLET OLDSMOBILE INC.

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

610, boul. Curé Labelle
Chomedey

Ville de Laval, Québec
H7V 2T7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «BD»

Accréditation
Dossier: 31440

LE SALON FORD (1982) LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

1150, boul. Laurentien

Ville St-laurent, Québec
H4R 1J7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(2)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

LE SALON FORD (1982) LTÉE
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ANNEXE «BY»

Accréditation
Dossier: 1840

TOUCHETTE AUTOMOBILE LTEE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

2175, avenue Papineau
Montréal, Québec
H2K 4J5

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:  M-18162-1

LES VENTES ACTION FORD (1979) LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4901, rue Jean-Talon ouest

Montréal, Québec
H4P 1W8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)

s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce De jour de mai 1985.

Les Ventes ACTION FORD (1973) LTÉE
4901, GUEST, JEA:: iALON, MONTREAL H4P 1Wa
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ANNEXE «BY»

Accréditation
Dossier: 14699-2

LES VENTES CHOMEDEY FORD LTÉE
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

2455, boul. Curé Labelle
Chomedey
Ville de Laval, Québec
H7T 1R3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:
 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s ‘appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

ZDEY rono LTÉE.auf

LIpee rio
Employeur Association des Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

[fo 4 enchecue

 

 

  

 

HiDon [ALLL

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

  



ANNEXE «B»

Accréditation

Dossier:  M-19358-1

AUTOMOBILES MÉTRO SUD INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

26, boul. d'Anjou
Châteauguay, Québec
J6K 1B7

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)

s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.
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ANNEXE «B»

Accréditation
Dossier:  M-14668-05

T
h

VERSAILLES FORD VENTES (1977) LTEE

Nom de l'Employeur

L'Employeur soussigné déclare être membre de 1'Association

des Employeurs de l‘Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront 'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:
 

4650, rue Jeu:1-Talon est

Montréal, Québec
H1S 1K3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres

clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTREAL, ce 9eSa de mai 1985.

ofLe FORD ~

  

VENTES (1977) LTEE
Ae Airfle

Employeur “Association des Employeurs de
l'Industrie del'Automobile Inc.

Leodd fe1

ins©(7 (NAte

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)

 



ANNEXE «Bd

Accréditation |
Dossier:  M-19306-01

VILLE-MARIE PONTIAC BUICK LTÉE

Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devroni s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

4500, rue Lochelaga
Montréal, Québec
H1V 3N8

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent a compter du ler janvier 1985, et toutes les autres
clauses de la convention s'appliquent a compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et à l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

 

MONTRÉAL, ce 9e jour de mai 1985.

    LI |
CSL Cmies?

Association desEmployeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

 

 

/ Employey?

VrLaunceLazegld

pes2L227 (tres

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local S11

(F.T.Q. - C.T.C.)

PRATER



 

ANNEXE «Bd

Accréditation
Dossier:  M-25955-01

CARREFOUR CHEVROLET OLDSMOBILE & CAMION CHEVROLET INC.
Nom de l'Employeur

L'Employeur  soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans tous les établissements décrits

ci-après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

200, boul. Labelle

Ste-Rose
Ville de Laval, Québec
H7L 3Al

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

 

Les clauses 7.12(1), 10.01(1), 14.01(1), 14.01(5) et 20.01(3)
s'appliquent à compter du ler janvier 1985, et toutes les autres

clauses de la convention s'appliquent à compter du 9 mai 1985.
Pour la période du ler janvier 1985 au 8 mai 1985 inclusivement
et a l'exception des cing (5) clauses précitées, les clauses
de la convention collective antérieure s'appliqueront.

MONTRÉAL, ce 9e

      

 

Jour de mai 1985.

2 I) CARREY
ers

cd CAMION CHEVROLET ING.,

ei Pier Torin
Association dés/Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc.

La Fraternité Canadienne des Cheminots, Employés des
Transports et Autres Ouvriers - Local 511

(F.T.Q. - C.T.C.)
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Automobiles Métro Sud Inc.

Versailles Ford Ventes (1977) Ltée

Ville-Marie Pontiac Buick Ltée

dette MaisVTTSIGTa sa»

  



LISTE DES EMPLOYEURS, MEMBRES DE L'A.E.I.A.

Alix Automobile Inc.

Arbour Automobiles Ltée

Automobiles Plymouth Chrysler ce Laval Ltée

Automobiles Plymouth Chrysler de Pointe-Claire Ltée

Avenue Ford Vente Ltée

Avenue Pontiac Buick Inc.

Barnabé Chevrolet Oldsmobile Inc.

Omer Barré Pontiac Buick Inc.

Bellemare Nissan Ltée:

Boulevard Dodge Chrysler (1977) Ltée

Boulevard Pontiac Buick GMC Ltée

Carrefour Chevrolet Oldsmobile & Camion Chevrolet Inc.

Cascade Ford Ltée <>.

Champlain Dodge Chrysler Ltée

| J.P. Charbonneau Autos Ltée

f” Château Automobiles Inc.

Harold Cummings (Chevrolet et Oldsmobile) Ltée

Dollard Newman Plymouth Chrysler Ltée

Automobiles Forgues Inc.

Fortier Auto (Montréal) Ltée

Gohier Pontiac Buick Inc.

Harland Pontiac Buick Inc.

JacAuto Ltée

Lallier Automobile (Montréal) Inc.

Lalonde Chevrolet Oldsmobile Cadillac Ltée

A Landry Automobile Ltée

Co Longueuil Dodge Chrysler Ltée

Mont-Royal Ford 1982 Inc.

Automobiles de Montréal-West Inc.

Park Avenue Chevrolet Oldsmobile Cadillac Inc.

Le Relais Chevrolet Oldsmobile Ltée

St-Lambert Automobile Ltée

St-Laurent Toyota (1977) Inc.

Salois Chevrolet Oldsmobile Inc.

Le Salon Ford (1982) Ltée

Touchette Automobile Ltée

Les Ventes Action Ford (1979) Ltée

Les Ventes Chomedey Ford Ltée

Automobiles Métro Sud Inc.

Versailles Ford Ventes (1977) Ltée

Ville-Marie Pontiac Buick Ltée
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Gouvernement du Québec
Ministre ay Travail
Bureau du commissaire
général dy travail

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu
pour dépôt, suivant particle 72 du code du travail, le document ci-dessous
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Nombre de salariés régis
par la convention collective

 86-12-31

dans toutes vos correspondances
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Employeur

 [_] Déposant=

La Fratérnité Canadiemne des Cheminots
implorés des Transports et autres Ou-

vriars local 511
1440 Quest Ste~Catherins ste 320

Montréal, Québec
H3G 188

+4
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L] Déposant !

Cousineau Gaboury Ltée

10200 St-Laurent
Montréal, (mébec

 [[] Déposant,si autre que les parties

Perrquit, Fournier Avocats

Att: J. Stephane Lacroix
2075 Université ste 1210
Montréal, Québec

mA 211
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Nel

mL 253

Région 06-06

Activité G569(8)

Affiliation O7 
 4 - Votre dépôt n'est pas conforme sur le(s) point(s)
suivant(s) et vous est par conséquent retourné. ) 000006000000

Remarques

Conv. Coll. déponée sous lettre djentente (Annexe “B°}
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Pour le commissaire général du travail ff,
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ANNEXE «B»

/055S-0 3

[ Accréditation

Cousineau Gaboury Ltée
Nom de l'employeur 

(L'Employeur soussigné déclare être membre de l'Association

des Employeurs de l'Industrie de l'Automobile Inc. Il accepte

par les présentes les dispositions de la convention collective

qui devront s'appliquer dans les établissements décrits ci-

après, à compter de la date stipulée.

Adresse des établissements couverts:

10200, boul. St-Laurent 9770, boul. St-Laurent

Montréal, Québec et Montréal, Québec
H3L 2N9 H3L 2N3

Date à compter de laquelle la convention s'applique:

Le ler janvier 1986. Toutefois, la clause 10.03 ne recevra

aucune application.

MONTRÉAL, ce æf( jour de mars 1986.

  
Employeur Aséogiation des”Employeurs de

l'Industrie de l'Automobile Inc
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Dossier:  M-10555-03
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Bo JVernement du QuébecFinistère du Travail
E Teau du commissaire général du travail

fête atteste ue le CommissaiLv “suivant q missaire Général du Travail a reçu
l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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Durée )
Nombre de salariés régis
par la convention collective }
 
 “Association
 ] Déposant

Frat. Canadienne des Cheminots Eupl.
des Traogparts et, Autres Ouvriers,
local 511
1440 Ste-Cathorine O., suite 320
Montréal, Qué
H3G 1R8

[_] Déposant

Champlain Dodge Chrysler Ltde
3350 rue Wellington

Verdnn, Qué

B4G LES

 [=x] Déposant, si autre que les parties

Perrault, Fournier
Att.: Me Pierre J. Perrault
2075 Université, suite 1210
Montréal, Qué . 
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PERRAULT, FOURNIER
AVOCATS ET PROCUREURS

PIERREJ. PERRAULT SUITE 1210
MICHEL B. FOURNIER Le 3 mars 1987 MONTREALQUEBEC
J. STEPHANE LACROIX CANADA H3A 2L1

TELEPHONE: (514) 284-2266

Monsieur René Moreau
Représentant
La Fraternité Canadienne des
Cheminots, Employés des Transports
et Autres Ouvriers, Local 511

1440 ouest, rue Ste-Catherine
Suite 320

Montréal, Québec
H3G 1RS8 . 4

 

OBJET : Entente de retour au travail

Champlain Dodge Chrysler Ltée
Monsieur Yves Groleau

Cher Monsieur,

La présente fait suite aux et confirme les discussions
que nous avons eues, comme portes-paroles et à l'occasion
de la négociation de la convention collective de travail

entre La Fraternité et L'Association, concernant le cas
du salarié Yves Groleau de Champlain Dodge Chrysler Ltée.

Sur la base des incidents créés par M. Groleau à
l'intérieur de l'établissement de son emloyeur, dans la
nuit du 25 au 26 février 1987, les parties soussignées
s'entendent pour reconnaître d'une part, qu'aucune des
dispositions de l'entente de retour au travail (Annexe

"C") signée ce jour entre les mêmes parties ne s'appliquera
à M. Groleau, et d'autre part, que l'employeur conservera

son droit de décider du sort de l'emploi de M. Groleau
jusqu'à ce que soient complétées sa propre enquête et l'en- =
quête policière sur les incidents en question, que les =
tribunaux de juridiction pénale aient éventuellement rendu ‘
un jugement final sur lesdits incidents, et qu'il ait pris
une décision finale sur le sujet.
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Bien a vous,

/J oA >DooDe
Pierre J. Perrault

PJP/ jc
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PERRAULT, FOURNIER
Monsieur René Moreau
Le 3 mars 1987
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ACCEPTEE ontre ovince de Québec, ce 3e jour de
mars 19

yd7 à ae
4/A0 AN ? A Cadreeemate

CHamplain Dodge Chrysler Ltée

/

i }
~ A.

Ta Fraternité Canadienne
des Cheminots, Employés
des Transports et Autres

Ouvriers, Local 511
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